
RECHERCHES
SUR QUELQUES

AKIMAIX INFÉRIEURS

DE LA MÉDITERRANÉE,

Un séjour prolongé sui- les bords de la Médilerranée , à Nice , depuis le mois

de Novembre 1850 jusqu'au mois de Mai 1852, m'a permis de compléter une

série de recherches que j'avais déjà commencé au même endroit pendant l'hiver

de 1846 à 1847, et dont j'ai donné déjà quelques aperçus incomplets, soit dans

njon ouvrage : Océan et Méditerranée , publié en 1847 , soit dans une lettre

adressée à M. de Siebold , le 7 Septembre 1851 , qui a paru dans la « Zeitschrifl

fïtr ivissenschaftliche Zoologie » de C. Th. de Siebold et A. Kœlliker, Tome IV,

p. 522, soit enfin dans mon ouvrage : Bilder aus dem Tliierleheu. publié en

1852. Mes matériaux et dessins s'étant accumulés tellement que leur pubhcation

était en dehors des ressources d'un journal mensuel, j'ai saisi l'occasion de les

présenter à la Société helvétique des Sciences naturelles, rassemblée à Sion

le 18 Août 1852, et d'en faire un rapport de vive voix. Je rappelle ici ces dates

uniquement pour démontrer que mes recherches étaient achevées déjà au prin-

temps 1852, et que les difficultés matérielles seules de la publication de plusieurs

centaines de figures avec le texte nécessaire, m'ont empêché jusqu'à présent de les

ofi'rir complètement au public. Aujourd'hui , je me propose de communiquer à
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l'IiisliUil CCS fiHiils d'une observation prolongée, dans une série de Mémoires,

qui auront irait surtout à différents groupes d'animaux marins appartenant aux

embranchements des Zoophytes et des Mollusques. Je me suis principalement

occupé des animaux flottants à la surface de la mer, et j'ai surtout concentré

mes efforts pour obtenir les petites formes, quelquefois microscopiques, qui

échappent trop souvent à l'observation des naturalistes. La baie de Villefranche

,

à une lieue de Nice, est extrêmement propice pour ce genre de recherches, par

la tranquillité des eaux qui remplissent ce port naturel. Aussi tous les animaux

dont je traiterai sont-ils pris dans cetîe baie ou aux abords de la côte entre

Nice et Villefranche. Je me rendais ordinairement par une mer tranquille à

ces endroits, muni de filets très-fins, qui étaient construits à peu près comme

les filets à papillons. On traînait ces filets sur la surface de l'eau, des deux

côtés de la barque, en allant lentement, et on ramassait ainsi à la surlace de

l'eau tous les animaux flottants, qui n'étaient pas visibles à l'œil nu. On re-

tournait de temps en temps les filets dans de grands bocaux remplis d'eau

dans lesquels on déversait ainsi une quantité de petits Crustacés , de Ptéro-

podes, de Larves d'Écbinodermes et de Mollusques. Nous savions par expé-

rience que les traînées transparentes et lisses que l'on voit souvent à la sur-

face de l'eau et que les pécheurs appellent courants, sont surtout riches en

animaux flottants. Mes pècheui-s étaient bientôt exercés à ce genre de recherches

et savaient trouver, par la direction du vent et des courants, les endroits

propices pour notre pèche. Ils découvraient avec de véritables yeux de lynx

les animaux les plus transparents qui flottaient à la surface. Ceux-ci étaient

pris avec les mêmes filets lorsque l'on savait qu'ils supporteraient aisément cette

manipulation. En effet, les Salpes , les Pyrosomes, la plupart des Méduses ont

les tissus assez fermes pour ne pas souffrir par le contact des filets. Il en est

autrement de la plupart des Siphonophores, dont le lissu est tellement délicat,

(pie chaque contact avec un filet détruit plus ou moins leur structure.

Voici comment on prenait ces animaux : On s'approchait avec précaution

lorsqu'on les voyait flottant à la surface, et en plongeant un bocal vide dans

l'eau, on produisait un courant qui les entrahiait dans le bocal sans qu'on les

louchât. Très-souvent les animaux nous échappaient et plongeaient au fond;
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on produisait alors aver le filet, qui était attaché à un long manche, un oouran!

ascendant, qui les ramenait à la surface, et on répétait la même manœuvre

avec le bocal sans jamais les toucher. Si j'ai eu des exemplaires plus complets

que beaucoup de mes devanciers, je le dois uniquement à ces précautions que je

viens d'indiquer.

En général j'ai répété mes observations très-souvent et j'ai pris en même lenq)s

le.i dates précises de ces observations pour pouvoir contribuer plus tard à la confec-

tion d'un calendrier des apparitions de ces divers animaux marins. Les courtes

notices publiées jusqu'à présent sur ce sujet ne pourraient suffire au besoin (\u

naturaliste voyageur. Il en est des animaux marins comme des insectes ; ils ont

leurs stations de préférence et leurs époques d'apparition dans l'année, peut-être

même dans des périodes plus prolongées. On perd souvent beaucoup de temps

précieux jusqu'à ce qu'on connaisse même superficiellement les ressources d'une

contrée ; d'autant plus que les pécheurs n'attachent aucune importance aux ob-

jets désirés par les naturalistes.

C'est encore une trouvaille précieuse qu'un pêcheur intelligent et attentif. M. Vé-

rany m'a souvent répété, qu'il devait une grande partie des nouveautés, dont il

a enrichi le catalogue de la faune du golfe de Gênes, à un pêcheur qu'il avait dressé

à ses recherches. J'ai réussi à trouver dans le pêcheur Jacquin, à Nice, un individu

très-attentif, plein d'ardeur, et doué de toutes les qualités nécessaires. Jacquin con-

naissait bientôt toutes les « carmarines » (expression niçoise pour les organismes

marins gélatineux) et quoiqu'il ne pouvait jamais se mettre en tête les noms

latins, dont j'ai vainement cherché à enrichir sa mémoire, il savait bientôt trouver

des noms propres pour chaque espèce visible à l'œil nu. Je puis recommander

ses services à tous les naturalistes qui iront voir ces côtes si riches et si belles,

où ils trouveront en la personne de mon ami J.-B. Vérany un naturahste plein

de bienveillance et de dévouement pour la science zoologique qu'il a cultivée avec

un si arand succès.
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PREMIER MÉMOIRE.

SUR

LES SIPHONOPHORES DE Ll IHËR DE !\1CE.

Le groupe des Siphouophores fut établi par Esthscholtz qui disliugua les Aca-

lèphes en trois ordres, les Ctenophores ou les Beroides, qui nagent par des pail-

lettes vibrantes placées à la surface du corps, les Discophores ou les Méduses

ordinaires , nageant par les contractions de leur ombrelle et les Siphouophores
,

sans cavité digestive centrale, mais pourvus de nombreux suçoirs. Les organes

moteurs de cet ordre des Acalèphes devaient consister ou eu vésicules natatoires

d'une consislence cartilagineuse ou dans des vésicules aériennes tenant l'organisme

en suspension. Eschscboltz distinguait dans cet ordre des Siphouophores trois

familles :

Les Diphyïdes, les Physophorides et les Vélellides, qui sont caractérisés par la

présence d'une coquille calcaire ou cartilagineuse, contenant de l'air. Cette fa-

mille n'est composée que de trois genres : les Porpites à corps circulaire sans

crête, les Vélelles h corps ellipsoïde avec crête cartilagineuse verticale et diagonale

et les Rataires à crête musculeuse et droite qui probablement ne sont que les

jeunes des Vélelles.

Je traiterai successivement de plusieurs genres appartenant à ces familles din'é-

rentes dont je discuterai à la fin la valem-, en m'occupant également des autres

systèmes zoologiques proposés jusqu'à ce jour.
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HVWt E.A TEIiEIiliK UE liA MEDITERRANEE:.

(VELELLA SPIRMS, FORSKAL.)

T.VB. 1 ET 2.

Le qenre Vélelle, qui nous occupe ici, forme avec les Rataires qui probablemenJ

n'en sont, que les jeunes, el avec les Porpites un groupe neltement circonscrit

parmi les Siphonophores. Ce groupe est caractérisé par la présence d'un squelette

intérieur de nature cornée ou môme calcaire, dans lequel sont creusés des es-

paces contenant de l'air. Ce squelette joue donc le rôle d'une vessie aérienne des-

tinée à balancer le poids de l'animal avec celui de l'élément ambiant. Aussi ce

groupe at-il été distingué par Eschscholtz sous le nom de la famille de Vélellides,

el par Blainville sous le nom des Cirrhigrades.

La forme du corps des Vélelles est celle d'un bouclier horizontal et elliptique,

un peu bombé au milieu , sur lequel s'élève une crête triangulaire placée oblique-

ment par rapport au grand axe de l'ellipse. On peut distinguer dans le plateau hori-

zontal une face supérieure bombée, sur laquelle est placée la crête et une face

inférieure creuse, qui porte de nombreux appendices, dont nous allons examiner

la structure. Pour bien comprendre l'organisation de ces animaux il faut distinguer

entre les différents organes que nous allons passer successivement en revue.

C'était au commencement du mois de mai 1852, que de nombreuses Vélelles,

appartenant à l'espèce désignée par Forskal déjà sous le nom de Velella spirans,

arrivèrent sur les côtes de Nice et me permirent de pousser mes recherches un peu

plus loin que mes devanciers. Cette espèce est caractérisée par Lamarck sous le nom

de Vélella limbosa par la phrase suivante :

« Velella ovalis oblique cristata : tabula infériore limbo nudo obvallala, tlisco

» margine lentaculis longis crinito. »

On peut trouver des indications sur le genre Velella et sur l'espèce qui nous

occupe dans les ouvrages suivants :
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Arnienistarium. — Carburio, Miscellanea Tovinesia. Vol. IH, p. 206

Armenistarium Velella. — Costa. Faiina di regno di Napoli.

Annales des scienc. na[ur.2""'séi'ie. TomeXYI,

I8il, p. 187.

Médusa Velella. Lœfling. lier p. 204.

» » Colunina. Aqua et Terra. Cap. 10, p. 20. Tab. 48, lig. 1.

» » Iniperato. Histor. natiii". p. 688, fig. 1

» » L. Gmelin. System, nat. p. 3155, op. 12.

» » Shaw. Miscelian. Tome VII, p. 247.

Vélum marinum. Imperato. Nal. p. 914, pi. 912.

Médusa navicula. Shaw. Miscelian. f. VII, p. 250.

Holothuria spirans. Forskal. Descriptiones animalium, qiiae in itinere orientali

observavit. H luniae 1775, p 105, n" 15. kon. tab. 26

fig- k-

» » Gmelin. System, nat. 3145.

» » Encyclopédie méthodique, pi. 90, fig. 1-2.

Velella spirans. Eschschoitz. System, der Akalephen. p. 172 n" 5.

» » Oken. — Naturgeschichte. Tome V 1. p. 206.

Velella limbosa Lamarck Syst. anim. sans vert. Tome II, p. 482.

» » » (Dujardin) Syst. anim. sans verl. T. IH p. 98.

» » Blainville. Manuel d'ActinoIogie, p. 304.

» » Lesson. Voyage de la Coquille.

» » » suites à BulFon. Acalèphes, p. 568 n° 1.

Pour l'anatomie de l'espèce de la Méditerranée, on peut consultei- les ouvrages

cités de Eschschoitz et de Lesson et les mémoires suivants :

Délie Chiaje : Memorie sulla storia et notomia degii animali senza vertèbre.

Vol. II. p. 219.

» » Descrizione degli animali senza vertèbre délia Sicilia citeriore.

Vol. IV. p. 106.

Costa : Sur l'appareil vasculaire de la Vélelle. Ann. se. nat. 2""" série.

Tome XVI, 1841, p. 187.

Krohn : Noliz ùbcr die Anwesenheit eigenthûmlicher Luftkanîele bei
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Velella und Porpita. Archiv fur Naturgeschiclile von Wieg-

mannundErichson. Quatorzième année Vol. 1, 1848, p. 30.

I.cnckni'fll. Ueber den Bau der Physalien und der Rœhrenquallen ini

Âligenieinen. Zeitschrift fur wissenschaftlkhe Zoologie von

Siebold und K.jelliker. Vol. III, p. 189, 18âl. Traduit dans

les Annales des se. nat. 3"'^ série. Tome XVII, pag. 201.

Th. de Siebold. Manuel d'anatomie comparée.

Hollard. Recherches sur l'organisation des Vélelles.

Ann. se. nat. 3"'« série. Tome III, p. 248, 1845.

Kd'Iliker. Rapport sur quelques recherches d'anatomie comparée faites

à Messine en automne 1852 dans :

Zeitschr. fur wissenschafll. Zoologie von Siebold und Kœlliker,

Tome IV, p. 306, 1853.

Th. Huxley. Ueber die Sexualorgane der Diphyidae und Physophoridae.

Archiv fiir Anatomie, Physiologie etc. von J. Muller, 1851,

p. 380, Tab. 16.

Velella spirans Forskal '.

Forskal, pendant son voyage en Egypte, découvrit le premier la belle espèce,

dont nous traitons ici, dans le voisinage du Cap St-Martin entre Monaco et

Menton par une mer tranquille. Il rangea l'animal parmi les Holothuries. Je trans-

cris ici sa diagnose en traduisant sa description.

« Holothw-ia spirans ; ovalis, cœrulea, oblique cristata, subtus tentaculis disci

« albis, radiis longioribus, nudis, cœruleis.

« Description. Longueur : deux pouces, largeur : un demi-pouce. Face supérieure:

Un noyau (Nucleus) ovale, rigide au centre, blanchâtre, entouré d'un bord bleu

foncé, composé d'anneaux ovales et concentriques. Le noyau interne se voit à

Iravers avec une couleur brune ou bleu foncé. 11 est divisé en deux parties égales

' T;ilj. I, fiii. I. Vue d'en haut. Fig. 2. Vue de profil. Fig. 3. Vue d'en bas.
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par la base de la crête. De chaque côté court depuis le centre au limbe une ligne

déprimée assez oblique , mais perpendiculaire à la base de la crête. Au milieu

entre cette ligne et le bord le plus éloigné de la crête se voit une autre ligne

moins apparente. Le limbe est de la moitié plus étroit que le noyau, plane, flexible,

d'une couleur bleu-pàle près du noyau, mais près du bord il est entouré d'une

ligne noire. Le bord lui-même est transparent, mince, bleu clair et sans taches.

La c/fVe est seKicirculaire et repose seulement sur le noyau, pas sur le limbe;—
elle court obliquement d'un bord à l'autre, de manière que de quel côté qu'on

la tourne, l'avant sera toujours à gauche, l'arrière à droite. La crête est com-

primée ; elle a un limbe llexible et un noyau rigide ; ce dernier est sublriangu-

laire, double de sa hauteur, à côtés arrondis, à pointe proéminente, obtuse, la-

quelle s'étend jusqu'au bord à travers du hmbe et a des veinules obscures, finement

réticulées; il est rigide, hyalin, ponctué de bleu sur le bord. Le limbe de la crête

est flexible, arrondi des deux côtés, très-large à la base, atténué vers le sommet, tout

bleu avec des fines veines blanchâtres et minces qui courent parallèlement au bord,

lequel est bleu aussi. «

« Face inférieure. Les tentacules sont tous fixés sur le noyau. Ceux du disque sont

nombreux, plus courts que le limbe, filiformes, plus gros à la base et au som-

met, blanchâtres, blancs à l'extrémité qui peul se dilater en une grande ouverture.

Les tentacules au rayon ou du bord du noyau sont variés, inégaux, souvent plus

longs que le hmbe, et excédant même la largeur du corps, filiformes et subulés,

d'un bleu transparent, plus foncé au bord et au nerf du milieu. L'animal peul

mouvoir les tentacules du disque de tous les côtés, les étendre et contracter ;

dilater et fermer leurs ouvertures. Les tentacules du rayon se tournent dans tous

les sens, mais se raccourcissent moins. Le noyau lui-même parait noir à la face

inférieure, le limbe bleu clair avec des points noirâtres ; au milieu se voit un

ventricule blanc, sphérique, avec une bouche cylindrique, longue, ouverte, très di-

latable et rétractile. »

« Observations. Les animaux de cette espèce conservés longtemps dans l'eau la

teignent en bleu ; morts ils la rendent fétide après la chute des tentacules du rayon.

Ils deviennent promplement blancs dans l'esprit de vin, la ligne longitudinale noire

du noyau reste seule. Dans les anneaux du disque restent aussi des bulles d'air
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qui peuvent se déplacer, ce qui prouve que ces anneaux sont vides et font l'office

de poumons au moyen desquels les Holothuries nagent presque toujours. Quelque-

fois elles allaient au fond du vase en évacuant d'abord l'air. Les tentacules du

disque servent donc à la respiration ; quand on tournait l'animal sur le dos, il

ouvrait les bouches des tentacules, auxquelles adhéraient des bulles d'air. L'ani-

mal navigue par le moyen de la crête ; il rame, plonge ou se relève par les ten-

tacules du rayon. »

« On trouve quelquefois le squelette de ce ver nageant dans la mer. Il est blanc,

composé de la partie rigide du corps et de la crête, et souvent habité par des Mo-

nocles et d'autres petits crustacés. »

« Notre capitaine français nous racontait, qu'on nommait cette bête en français

Valette, qu'on la péchait par la mer tranquille et la faisait frire dans de l'huile ou

du beurre en l'aspergeant de farine. »

« Il adhère partout par un gluten naturel ; posé sur du papier huilé et conservé

à l'ombre , il garde sa couleur ; il rougit cependant , mais l'eau lui rend sa

couleur primitive. Il n'est point venimeux comme beaucoup d'autres vers. »

On n'a qu'à changer plusieurs expressions qui ne sont pas d'accord avec nos

connaissances actuelles pour voir que cette description est excellente et s'applique

parfaitement à notre espèce. C'est en effet la partie horizontale du squelette ou

le bouclier ' qui est appelé par Forskal noyau et qui se distingue à la face supé-

rieure de l'animal par sa transparence blanchâtre, résultant de la présence de

lair dans l'intérieur de ses canaux concentriques. Des lignes concentriques, cou-

rant parallèlement au bord du squelette, indiquent les cloisons qui séparent les

circonvolutions du canal aérien. Une hgne transversale, perpendiculaire à la base

de la crête, paraît séparer la coquille en deux moitiés égales. C'est comme une

ligne de suture dans laquelle les deux moitiés de la coquille seraient agglu-

tinées l'une à l'autre. On aperçoit à travers la coquille des reflets brunâtres,

produits par le tissu vasculaire situé à la face inférieure de la coquille, sur

la surface de laquelle s'étend du reste une teinte bleu de ciel très-claire.

La crête ^ qui s'élève verticalement au-dessus du bouclier aérifère, a la forme

' Tab. 1, fig. i et 2, c.

' Tab. 1, (ig. l et "2, d.
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triangulaire. Elle est soudée par sa base entière à la surface de la coquille,

et son sommet correspond au sommet bombé de celte dernière. Elle est pla-

cée obliquement , de manière que , de quel côté que l'on tourne l'animal,

l'extrémité antérieure du triangle sera toujours tournée à gauche et l'extrémité

postérieure à droite. Je n'ai pas observé des variations à l'égard de cette posi-

tion de la crête, et j'ai eu pourtant l'occasion d'examiner plusieurs centaines

d'individus. Chamisso s'est servi de ce caractère pour distinguer plusieurs espèces

des mers du Sud ; d'autres observateurs, parmi lesquels surtout Eschscholtz, ont

soutenu avoir trouvé des individus de la même espèce, ayant la crête verticale

placée dans la diagonale opposée, de sorte qu'il y aurait dans la même espèce

des individus tournés à gauche et d'autres tournés à droite, comme on l'a observé

aussi chez les Hélices. La crête de notre espèce est formée toute d'une pièce

par une lame cornée très-mince et entièrement transparente, sur laquelle s'é-

tend une peau très-mince aussi, et d'une teinte à peine bleuâtre. Cette peau

déborde la lame partout sur ses deux bords libres, et forme une frange ' con-

tinue, qui montre une bordure de couleur bleu foncé, autant du côté de la lame

que sur son bord extérieur. On voit en outre sur cette frange des fines lignes un

peu sinueuses, qui montent perpendiculairement depuis le bord de la lame au bord

de la frange, et qui ont une couleur jaunâtre. Examinées sous la loupe, les deux lignes

bleu foncé, qui bordent des deux côtés la frange, apparaissent sous la forme de ca-

naux bleus contenant des granulations jaunes.

La lame de la crête est solidement soudée à la coquille avec laquelle elle ne forme

qu'un tout. Sauf les adhérences de la face inférieure résultant de l'insertion

des canaux aériens, dont nous parlerons |)lns tard, le squelette tout entier est

enchâssé librement dans les téguments extérieurs à tel point, qu'il suffit de fendre

la peau qui couvre la coquille pour pouvoir extraire cette dernière tout entière

comme hors d'un sac.

Le bouclier horizontal du squelette est entouré d'un limbe ", formé par les

téguments, et qui, par sa largeur, double le diamètre transversal du corps. Ce

limbe a la texture charnue, la couleur bleu-foncée passant au vert et l'épaisseui-

' Tab. 1, lig. "2, e.

- Tab. 1, fig. 1, -2 et :{, b.
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d'un inillimètre à peu près. Il est assez contractile et se meut avec des ondulations

lentes qui évidenunent dépendent de la volonté de l'animal. Son bord externe

montre sur tout son pourtour une bande étroite, mais nettement accusée de couleur

bleu-claire, qui tranche fortement sur la teinte beaucoup plus foncée du limbe lui-

même. Examiné de plus près, le limbe se montre parcouru dans toute sa longueur

par des ramifications nombreuses d'une couleur bleu-foncée qui partent de la rainure

dans laquelle la coquille est enchâssée et qui se laissent poursuivre jusqu'à la ligne

blanchâtre du bord. Outre ces lignes qui sont sensiblement parallèles entre elles

on distingue encore dans le tissu semi-transparent du limbe des points jaunes dis-

persés sans ordre sur toute la surface, et qui, sous la loupe, paraissent avoir un

aspect granuleux.

C'est sur la face inférieure ' que se montrent les organes principaux que l'on

ne voit qu'en retournant l'animal. La Vélelle > ivante nage en effet toujours à la

surface de l'eau, la crête hors de l'eau et exposée à l'air libre. Ce n'est qu'en

mourant qu'elle se laisse tomber au fond du vase dans lequel on la tient. Je les ai

rencontré de même en troupeaux immenses nageant à la surface de l'eau, et allant

au gré du vent et des courants qui les transportaient. Le peuple, en les nommant

Vélèdes, désigne par ce nom justement cette propriété de chasser devant le vent

comme une voile.

Je reviens à la description de la face inférieure. Au milieu de cette face se voit

toujours un grand suçoir central en forme de trompe, très-contractile et d'une cou-

leur blanchâtre. C'est ce suçoir qui est désigné ordinairement par les auteurs

sous le nom d'estomac, et que nous appellerons dorénavant \e polype central".

Autour de ce polype central se voit une quantité d'autres appendices beaucoup

plus petites d'une couleur blanchâtre et dont la base est entourée de granula-

tions ou de petites grappes jaunes. Tous ces appendices que nous appellerons

dorénavant les individus reproducteurs \ ne sont fixés que sur l'espace qu'occupe

le disque de la coquille ; et en les écartant les uns des autres au moyen d'une ai-

guille, on voit qu'ils sont implantés sur un tissu d'une couleur brun-rougeâtre qui

' Tab. 1, fig. 3.

- Tab. 1, fig. 3, f.
Tab. 2, fig. H, c.

" Tab. 1, fig. 3, g. Tab. 2, fig. 13.
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tapisse le fond un peu creux du bouclier formé par la coquille. La réunion de

ces individus reproducteurs dessine, je le répète, sur la face inférieure exacte-

ment le contour du bouclier ; le limbe est donc entièrement libre. Sur la limite

même entre le limbe et le bouclier sont implantés de nombreux tentacules ' qui

dépassent en s'allongeant le bord du limbe. Ces tentacules sont vermiformes, entiè-

rement libres, arrondis ou subulés à leur extrémité fermée, cylindriques et d'une

couleur bleue de ciel, plus foncée sur le bord. Ces tentacules sont dans un mouve-

ment continuel, et peuvent se contracter et s'allonger de manière à dépasser

considérablement le limbe, qui est uniformément bleu sur toute sa face inférieure.

On voit déjà par cette description, que le limbe est entièrement libre et n'a

aucun rapport avec les nombreux appendices qui se montrent à la face infé-

rieure de la Vélelle. Le limbe ne forme que le rebord épaissi des deux feuillets

des téguments, qui embrassent le squelette, et c'est sur la partie recouvrant la

face inférieure du bouclier horizontal du squelette que sont implantés les appendices

que nous venons d'énumérer.

Nous suivons pour la description anatomique le même ordre que pour la des-

cription zoologique.

Le tissu du squelette a l'apparence d'une substance cartilagineuse ou cornée

et ne montre sous le microscope aucune trace de structure. J'ai vainement

cherché de découvrir une trace quelconque de composition cellulaire ou autre ;
—

jamais , je n'ai vu qu'une substance parfaitement homogène , transparente

comme du verre, flexible mais rigide en môme temps, et qui se déchire abso-

lument comme une tranche très-fine de cartilage ou de corne. M. Leukhard

dit ^ que c'est à tort, que cet organe a été décrit comme cartilagineux et qu'il

est évidemment corné ; mais je ne saurais trouver un caractère anatomique qui

dans des lames aussi minces et homogènes puisse servir à distinguer le cartilage

de la corne, et je ne sais qu'on eût fait des recherches chimiques sur ce point.

Nous avons déjà dit que la lame de la crête est simple et compacte tandis que

la structure de la partie horizontale de la coquille ou du bouclier est assez com-

pliquée. Le bouclier a plus d'un millimètre d'épaisseur ; il a la forme d'un cône

' Tab. 1, fig. 1 et 3, a. fig. 10, 6.

^ Annales des Sciences naturelles, 2"" série, tom. XVIII, p. 'âOti.
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très-surbaissé, et il esl composé de deux lames horizontales, dont l'une couviv

la lace supérieure bombée, tandis que l'autre forme la face inférieure et creuse.

Ces deux lames sont tenues en distance par des cloisons concentriques qui se dessi-

nent fortement déjà à l'œil nu. On peut considérer le bouclier comme formé par

un tube enroulé concentriquement en unespirale très-basse et qui va en s'élar-

gissant depuis le centre relevé de la coquille, où il prend naissance par une pe-

tite cellule centrale occupant le sommet du bouclier. C'est donc une suite de

galeries concentriques, soudées et réunies ensemble par les deux lames du bou-

clier, et séparées par des cloisons concentriques qui, au premier abord, ne pa-

raissent avoir aucune connnunication entre elles. En faisant une coupe du "bou-

clier, de manière à traverser les galeries à angle droit '
, on voit que les cloisons

sont un peu concaves vers le centre, bombées vers l'extérieur, ce qui donne aux

galeries une lumière approchant de la forme d'une demi-lune. Toutes ces galeries

sont remplies d'air et montrent les mêmes reflets argentés comme les trachées

des insectes quand on les dissèque sous l'eau. Les galeries sont resserrées à l'endroit

où se montre à l'extérieur la ligne transversale dont nous avons parlé plus

haut ; elles communiquent entre elles, comme l'a démontré Délie Chiaje " et

comme l'a confirmé M. Krohn ' par des ouvertures arrondies qui se trouvent

établies justement sous la ligne de soudure de la créle avec le disque. On voit,

en effet, en poussant des injections dans ces galeries, le liquide passer le long

de la galerie jusque sous la lame verticale et prendre de là deux directions ; d'un

côté en continuant dans la galerie le long du pourtour, et de l'autre en remontant

en haut vers le sommet du disque, et en remplissant successivement les autres

galeries. Je n'ai pu découvrir aucune autre ouverture qui puisse établir une com-

munication entre ces galeries aérifères à l'extérieur. M. Kœlliker a été plus heu-

reux \ K On trouve, dit-il, chez les Vélelles 13 ouvertures à la face supérieure du

bouclier, près de la base de la lame verticale, posées de manière qu'il y en a 6

de chaque côté, et que le treizième s'abouche dans la chambre impaire et centrale

du bouclier. »

'
Tab. I, fig. :->.

-
Aninialia senza vertèbre délia Sicilia cileriore, loin. IV, p. l()(i.

'
Archiv fiir Naturgeschirhte. 14'"'- année, 1848, loni. I, p. 30.

'
Zeitschrifl fiir \vissensrlia(llifhe Zooloi;ie von Kiillikpv inid (^.-Tli. v. Siebold. Vol. IV, p. l!t>8.
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Forskal a déjà parlé de la faculté de Vélelles de chasser l'air contenu dans les ga-

leries du bouclier. M. Lesson prétend aussi que l'air contenu dans la coquille a des

issues, qu'il peut être au besoin expulsé ou rappelé. J'avoue que l'observation di-

recte des animaux vivants ne m'a jamais fourni le moindre indice de pareilles ou-

vertures. Les Yélelles pleines de vie flottaient constamment à la surface des bo-

caux; — une fois submergées, elles l'étaient pour toujours; jamais aucune ne se

relevait vers la surface.

M. Hollard ', dont nous aurons souvent à citer le nom pour réfuter des erreurs,

prétend que la crête verticale est formée de deux lames appliquées l'une contre

l'autre, qui se séparent dans la partie horizontale pour intercepter les canaux

aériens. C'est une erreur,— la lame verticale est tout aussi homogène que les lames

supérieures et inférieures du bouclier, que les cloisons des canaux : tout cela est

moulé d une seule masse sans structure intime apparente.

En séparant le squelette du corps de la Vélelle , on observe facilement des filets

blanchâtres , qui établissent une adhérence entre le sommet de la coquille à sa face

inférieure et le tissu brun rougeàtre qui couvre cette surface. En poursuivant ces

filets qui se rompent facilement , on les voit pénétrer dans l'épaisseur de ce tissu brun

et reparaître à sa face inférieure sous la forme de canaux fins , onduleux , repliés en

sinuosités , mais courant en général en rayonnant du centre vers le bord. En écar-

tant les individus reproducteurs autour du polype central, on voit ce dernier entouré

à sa base comme d'un écusson brun rougeàtre sur lequel serpentent en rayonnant

ces canaux qui ont un vif reflet argenté, et dont j'ai cherché à reproduire l'aspect

dans la fig. 2, Tab. 2. C'est à mon ami Krohn "^ que l'on doit la découverte de ces

canaux aérifères qui parcourent le corps des Vélelles et des Porpites , et qui se

laissent poursuivre jusque dans la base des individus reproducteurs , mais qui man-

quent entièrement au limbe et aux tentacules. Je ne puis rien ajouter à la description

donnée par l'observateur distingué. Ces canaux aérifères s'insèrent, comme nous

venons de le dire, au centre du disque par quatre canaux disposés en croix ; ils sont

ainsi en communication directe avec les galeries aérifères du bouclier. Le réseau

formé à la face inférieure du corps par les canaux qui serpentent en rayonnant

,

' Annales des Sciences nal., 3""' série. Tom. IV, p. :253.

- Archiv fiir Naturgeschichte. 14""' année. Vol. I, p. 30. 1850.
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envoie des branches dans la base du polype central , comme dans celle de tous les

individus reproducteurs, où j'ai pu quelqu(;fois les distinguer jusque vers le milieu de

la cavité digesti ve. La substance dont ces canaux sont formés est absolument la même

que celle du squelette ; aussi les canaux sont-ils rigides au point qu'ils restent ou-

verts lorsqu'on les coupe. Examinée sous le microscope , la substance de ces canaux

est entièrement homogène et transparente , de sorte qu'on ne peut distinguer leurs

ramilications fines que par la présence de l'air , qui leur donne justement ces reflets

argentés qui les font apercevoir déjà à l'œil nu. Une autre particularité de leur

structure, qui fut déjà notée par Krohn, est celle d'être divisés par des replis qui se

répètent presque régulièrement '. Chacun de ces canaux forme ainsi une suite de

chambres cylindriques , alignées de manière à les faire ressembler au fil d'une algue

d'eau douce. 11 faut pourtant observer que les cloisons qui séparent ces cellules ne

sont pas complètes; mais qu'elles sont seulement formées par des rephs faisant

saillie vers l'intérieur, et que l'on peut par conséquent facilement chasser par la

pression , l'air contenu dans ces canaux dans toutes les directions.

J'ai souvent essayé de me rendre compte de la manière dont ces canaux finissent

dans le tissu même des individus reproducteurs , dans la base desquels on les aperçoit

assez aisément. On voit toujours trois ou quatre de ces canaux qui montent dans le

(issu même en devenant déplus en plus minces, mais pourtant pas de manière à

s'effiler complètement. Les contours si nets de leurs parois, et qui sont relevés encore

par l'air contenu dans l'intérieur du tube , cessent loul d'un coup , et il est impossible

de chasser, par des pressions ménagées dans ce but, l'air plus loin que jusqu'à l'en-

droit où cessent ces contours. Les injections que j'ai essayées n'ont jamais pénétré

depuis les galeries de la coquille dans rinlérieur de ces canaux , et tous les moyens

d'investigation à ma disposition ont ainsi échoués complètement devant cette ques-

tion sur la terminaison finale de ces canaux au milieu des tissus qui composent les

appendices de la face inférieure de la Vélelle. Il m'est donc impossible de dire si ces

canaux s'ouvrent dans la cavité interne des individus reproducteurs, ou bien s'ils

finissent dans les tissus sans orifice.

Le polype central ' est situé au milieu de la face inférieure , et présente une gros-

' Tab. I, lig. fi.

' Tab. -i, fis. 11.
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seur el une slructure tout à fait particulière qui le font distinguer au premier coup-

d'œil de tous les appendices de cette même face du corps. C'est un tube cylindrique

en forme de trompe qui est extrêmement contractile et qui peut s'allonger considé-

rablement ou se renfler de manière à prendre la forme d'une boule. On le voit ordi-

nairement contracté sous forme d'une poire , l'ouverture extérieure contractée de

manière à présenter un point noir. La couleur est blanchâtre, la bouche ronde et

susceptible d'une grande dilatation. On distingue sur son pourtour des stries courant

dans le sens de la longueur qui se continuent jusqu'au fond de la partie cylindrique

du polype. Cette partie que nous appellerons la trompe s'ouvre dans un large espace,

dans un sac en forme de fuseau, allongé suivant le diamètre longitudinal du corps

de l'animal. Ce sac fusiforme est revêtu par les mêmes téguments blanchâtres, qui-

forment aussi le corps du polype dans son entier. Le polype entier se présente donc,

si l'on remet la Vélclle dans la position où elle nage, sousî la forme d'un sac fusiforme,

attaché à la face inférieure du corps et terminé par une trompe contractile, pendante

depuis le centre du sac. On reconnaît, en examinant ce polype après l'avoir fendu, que

les stries longitudinales, qui se montrent sur la trompe, sont des bourrelets saillants

vers la cavité intérieure, au miheu desquels courent des faisceaux musculaires. On

voit en outre au fond du sac en forme de fuseau deux rangées d'ouvertures alignées

dans le sens de la longueur, qui conduisent dans le réseau vasculaire dont je parlerai

tout à l'heure. Les pointes du sac se terminent de la môme manière dans plusieurs

troncs vasculaires. La structure intime du polype et du sac fusiforme dans lequel il

s'ouvre est assez simple. La surface extérieure est formée par une couche de cel-

lules hexagonales réunies en pavé , dépourvues de noyau el d'une transparence par-

faite. Sous cette couche externe se trouve une épaisse couche musculaire formée de

fibres simples tissée dans tous les sens, parmi lesquels se font distinguer les faisceaux

longitudinaux plus forts , lesquels forment les bourrelets saillants de la cavité inté-

rieure. Celle-ci est tapissée de nouveau par une couche de cellules en pavé qui se

continue sur toute la face interne du sac en fuseau jusqu'aux embouchures de ses

pointes dans les canaux vasculaires que je viens de signaler.

Le polype central est uniquement destiné à absorber des aliments. J'ai toujours

trouvé dans sa cavité intérieure des carapaces de crustacés , des coquilles de petites

larves de mollusques, des restes de petits poissons , et j'ai souvent vu rejeter ces
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parties dures, qui résistent à la digestion, par l'ouverture de la trompe même.

L'extraction des parties solubles des animaux avalés se fait surtout dans la base de

la trompe, qui souvent se gonfle en boule pour pouvoir recevoir les masses d'ali-

ments ingérés. Il ne peut donc pas y avoir de doute sur ce que le polype central est

surtout destiné à nourrir la Vélelle entière, d'autant plus que les orifices du réseau

vasculaire aboutissent immédiatement dans le sac fusiforme dont le polype n'est que

la continuation '.

La concavité conique inférieure du bouclier de la coquille est occupée en entier par

un tissu vasculaire qui, à l'œil nu, se présente comme une masse spongieuse, d'une

couleur brun-rougeàtre. MM. Délie Chiaje '^

et Hollard ^ ont déjà signalé cette sub-

stance en la désignant comme foie. M. Hollard a essayé d'étudier ce foie sous le mi-

croscope , et il a donné de sa structure interne une description , qui rivalise pour

les erreurs qu'elle renferme avec l'inexactitude du dessin qu'il en a fait. Ce n'est que

M. Krohn "* qui a bien compris la structure de cette masse, et il est dans le vrai en

disant qu'elle est composée de canaux communiquant entre eux par de nombreuses

anastomoses, et remplie de granules bruns semblables à ceux du foie des mollusques.

La masse brune et spongieuse , qui tapisse la face intérieure du bouclier , est en effet

composée de canaux très-larges ^ sinueux, séparés par des interstices qui courent

en rayonnant depuis le centre de l'estomac et qui sont tellement étroits que cette

partie centrale ressemble plutôt à une membrane épaisse, plissée et froissée, qu'à un

réseau de canaux anastomosant entre eux. C'est en enlevant le squelette et en étu-

diant la face supérieure de cette masse '^ qui tapisse immédiatement la concavité du

' M. de Siebold émet, dans son excellent Manuel d'Anatomie comparée, p. G4 et 68, l'opinion, que le

polype central pourrait bien être l'ouverture d'un système de canaux aquifères, tandis que les individus

reproducteurs seraient les véritables poches stomacales. La présence
,
presque constante, d'aliments plus

ou moins digérés condamne formellement cette supposition, qui était inspirée par la manière dont on

considérait la Vélelle. Ce serait, en effet, quelque chose de très-anormal, que de trouver dans un animal

simple deux sortes d'organes construits différemment et servant au même but, à la digestion. Mais la

Vélelle étant un animal composé, une colonie, il n'y a rien d'étonnant, qu'il y ait deux séries d'indiviâuf:

dans cette colonie : les uns non reproiUuleurs i^t nourriciers, les autres reproducteurs et nourriciers en

même temps.

^ Loc. cit.

^ Loc. cit. p. 251

.

^ Loc. cit. p. 31.

' Tab. 2, fig. 12.

" Tab. I. fis. 4.
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bouclier, que l'on peut se rendre compte de la disposition de cet organe. On voit

dans cette dernière figure, que le réseau serré en forme de membrane, dont la

fig. 12 représente la structure sous un grossissement de 150 diamètres, occupe juste

l'étendue du sac fusiforme de l'estomac , de manière à former le toit ou la paroi

supérieure de ce sac. De ce réseau serré partent des canaux vasculaires en grande

quantité, qui sont surtout considérables aux deux extrémités , où on trouve toujours

plusieurs troncs plus gros faisant saillie. En parcourant l'étendue de la membrane

sur la surface inférieure de laquelle sont fixés les individus reproducteurs, c'est-à-

dire l'espace compris entre le tissu spongieux brun et le limbe, ces canaux ramifiés

s'anastomosent beaucoup entre eux, et finissent par entrer dans le limbe dont

ils parcourent en rayonnant toute l'étendue. II est donc évident que les canaux,

dont le réseau si serré forme le fond du sac fusiforme , vont en se ramifiant dans

tout le limbe, où ils constituent un réseau vasculaire à mailles plus larges et distin-

gué dans toute son étendue par cette couleur jaune brunâtre , qui est propre à tous

ces canaux.

Cette disposition générale du réseau vasculaire dans la partie horizontale du bou-

clier et du limbe une fois reconnue , je me suis attaché à poursuivre son arrange-

ment dans tout le corps de la Vélelle. J'ai reconnu que les vaisseaux allaient tou-

jours en se ramifiant vers le bord du hmbe et que les points jaunes , que l'on distingue

dans le tissu de ce dernier , n'étaient autre chose que des élargissements des canaux,

dans lesquels des granules jaunes s'étaient amassées ;
j'ai reconnu en outre que les

mailles du réseau vasculaires étaient plus lâches au milieu du limbe, mais qu'ils se

resserraient davantage vers le bord de ce dernier et qu'ils finissaient par se réunir

tous dans un tronc vasculaire assez large ', qui occupe tout le pourtour du limbe en

dedans de la ligne bleu-claire bordant ce pourtour même. La disposition de ces

réseaux peut donc se comparer en quelque sorte à celle que l'on observe dans l'om-

brelle de certaines Méduses , les Rhizostomes par exemple, où les nombreux vais-

seaux, qui partent de l'estomac, finissent aussi par se rencontrer dans un vaisseau

circulaire faisant tout le tour de l'ombrelle. Dans les Vélelles , ces réseaux sont beau-

coup moins réguliers que dans les Rhizostomes , et en approchant du tronc circulaire

' Tab, 2, fig. 16, e.
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externe les canaux unissent par devenir tellement larges et sinueux , et les mailles

si étroites qu'elles présentent dans leur structure quelque analogie avec le réseau du

sac fusiforme.

M'étant assuré une fois de cette disposition , j'ai poussé mes recherches plus

loin. En examinant la crête verticale qui, au premier aspect, paraît tout à fait trans-

parente, j'ai vu les membranes fines qui tapissent des deux côtés la lame verti-

cale, parcourues par des nombreux vaisseaux jaunes, montant depuis le bouclier

vers le bord externe de la crête et forment entre eux des réseaux capillaires très-

élégants, dont j'ai cherché à reproduire l'aspect dans la fig. 9 delà première planche.

Tous ces canaux vasculaires, ainsi que les mailles capillaires, étaient accompagnés

de bourrelets musculaires saillants, qui donnaient à ces vaisseaux l'air de courir

entre deux digues. La lame verticale de la crête se trouve donc emprisonnée entre

deux fines membranes musculaires parcourues par de nombreux vaisseaux. Ces

vaisseaux se réunissent sur le bord de la lame cartilagineuse dans un tronc commun

qui court tout le long de ce bord, et qui se fait distinguer déjà à l'œil nu par sa cou-

leur foncée. De ce tronc commun, qui se trouve placé entre la frange et la lame,

monte de nouveau une quantité de canaux sensiblement parallèles, qui traverseni

la frange pour se rendre directement à son bord externe, et que l'on distingue aussi

à l'oeil nu dans la membrane transparente de la frange, comme des traînées de cou-

leur plus foncée. Examinée sous le microscope, la frange présente un aspect très-

singulier '. Des canaux parallèles montent directement depuis le vaisseau qui borde

la lame cartilagineuse vers un autre tronc vasculaire beaucoup plus mince, mais

plus foncé en couleur, lequel longe le bord extérieur de la frange. Ces canaux sont

indépendants les uns des autres. Ils n'anastomosent nulle part entre eux, et n'ont

de communication qu'avec les deux troncs communs que je viens d'indiquer; —
mais ils sont largement sinueux et découpés dans une quantité de cœcums, de in:i-

nière que je ne puis les comparer mieux qu'à un intestin de sangsue, présentant de

nombreuses poches latérales.

On voit, d'après cette description, que le réseau vasculaire, qui part du fond de

la cavité digestive du polype central , parcourt toute l'étendue du corps, toutes les

' Tab. 1, lig. 8.
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parties membraneuses, en affectant différentes manières d'être dans sa disposition.

Mais ce n'est pas tout. Ce réseau vasculaire est aussi en rapport direct avec tous les

individus reproducteurs qui sont implantés sur les ramifications tapissant la face

inférieure du bouclier '. Il est en effet facile de se convaincre des rapports des indi-

vidus sexuels avec le réseau vasculaire, et il suffit de préparer avec soin sous la

loupe quelques-uns de ces individus pour démontrer qu'ils prennent racine sur les

troncs vasculaires mentionnés, et que leur cavité interne est en rapport direct avec

la cavité des vaisseaux '\ En parlant de la structure des individus reproducteurs, je

reviendrai sur ce fait qui a déjà été remarqué par M. Lesson, et combattu bien à tort

par M. Hollard.

La structure interne de ces canaux vasculaires est assez simple, car ils paraissent

être formés par des membranes sans structure apparente ; mais ce qui est cu-

rieux, c'est de les voir remplis dans toute leur étendue par des grandes cellules

jaunes qui, réunies ensemble, forment des amas plus ou moins bruns ou rouges,

et qui tapissent toute la surface intérieure de ces canaux. Examinées sous un

fort grossissement ^
, ces cellules paraissent arrondies et contiennent dans leur

intérieur tantôt un petit nombre de petites granulalions vésiculaires, tantôt seule-

ment un liquide coloré en jaune. Ce sont ces cellules, que Krohn a indiqué

comme des cellules biliaires. Je ne combattrai point cette opinion ; mais je ferai

remarquer seulement, qu'il est curieux de les voir répandues avec une profusion

si grande dans toutes les parties du corps, tandis qu'elles n'existent pas dans les

cavités digestives mêmes des polypes, oii nous irouverons pourtant chez d au-

tres Siphonophores des organes pouvant être désignés comme cellules biliaires.

Je ferai remarquer en outre que les mêmes cellules existent déjà dans les gemmes

médusiformes avant que ceux-ci possèdent une cavité digeslive ou des canaux vas-

culaires, et que la répartition générale des canaux, dans lesquels ces granules se

trouvent, doit faire considérer plutôt ces canaux comme analogues du tronc com-

nmn des autres Siphonophores. Il faudrait admettre, que chez les Vélelles le foie

* Tab. 1, lig. 7. Tab. 2, fig. 13.

^ « D'après tout ce que M. Kôlliker a vu, les petits polypes correspondent aussi avec les canaux hépa-

tiques; mais on ne pouvait pas démontrer cette correspondance avec la même évidence que sur le polype

central. » Kôlliker loc. cit. p. 313.

' Tab. 2, fig. 14.
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fut raniilié clans toiil le corps, d'une manière analogue à celui de plusieurs Nu-

dibranches, ce qui serait difficile vis-à-vis de la position circonscrite et du peu

de développement du même organe chez les autres Siphonophores. Nous désigne-

rons donc ces cellules simplement sous le nom de cellules jaunes, les considérant

comme des cellules propres du système vasculaire connnun, distribuées dans toute

l'étendue de ce dernier.

Outre ces cellules qui, comme nous venons de le dire, peuvent aussi être dis-

persées dans les tissus sans qu'il existe des canaux, les réseaux vasculaires de mes

Vélelles contenaient toujours un liquide d'un rouge bleuâtre foncé, qui évidem-

ment était coloré par des petits molécules. Ce liquide si forlemenl coloré me

l'ournissait un excellent moyen pour constater la communication directe de tous

ces canaux avec la cavité interne des individus reproducteurs. Sa présence me dis-

pensait d'injections, qui sont toujours difficiles dans des organismes aussi déli-

cats. Ce liquide est-il propre aux Vélelles, ou bien est-il introduit par les bouches

des polypes? Je ne saurais résoudre cette question. Je me suis assuré par des

comparaisons directes que ce liquide colorant, dont la nature avait injecté tous ces

canaux, ressemblait parfaitement par sa couleur comme par sa composition mi-

croscopique à la matière colorante des olives, qui dans la saison de l'année où

les Vélelles approchaient du bord, coloraient les eaux de la mer en rouge jus-

qu'à une grande distance du rivage. Dans mes noies, j'avais mis tout simple-

ment : Système vasculaire rempli par la matière colorante des olives. Cette ex-

plication pourrait paraître ridicule; mais celui qui a vu les bords de la Méditer-

ranée depuis Nice jusqu'à Gènes, dans la saison où l'on pressure les olives, saura,

que je n'exagère en rien la quantité prodigieuse de cette matière colorante, qui

donne aux eaux une teinte lie-de-vin foncée, et que les ruisseaux, qui mettent en mou-

vement les moulins à huile, rejettent continuellement à la mer. D'un autre côté on

a observé dans d'autres endroits hors de la saison des olives, le même liquide rou-

geàtre remplissant les canaux des Vélelles, et on l'a observé aussi chez d'autres ani-

maux voisins, les Physalies, par exemple. Je dois remarquer encore que je n'ai jamais

pu observer aucun mouvement dans toutes ces ramifications vasculaires, même en

observant des individus pleins de vie qui tout en étant placés librement sous le mi-

croscope, nageaient dans l'eau.
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En parlaiil de la disposition du réseau vasculaire nous avons déjà indiqué en

grande partie la structure du limbe. Cet organe renferme pourtant encore plu-

sieurs détails de structure importants. La membrane qui le couvre est formée par

la même réunion de cellules en pavé qui revêt le reste du corps. En dessous de

celte couche, on voit le réseau vasculaire et de nombreux faisceaux de muscles dis-

posés dans tous les sens et qui peuvent faire mouvoir le limbe à peu près de la

même manière que l'ombrelle d'une méduse, quoique ces mouvements soient

beaucoup plus restreints. J'ai déjà plusieurs fois mentionné la ligne bleu-claire, qui

court tout le long du bord du limbe. En examinant cette ligne sous le microscope

on voit qu'elle est composée d'une simple rangée de grands sacs glandulaires \

juxtaposés, qui tous ont leurs ouvertures circulaires à la face dorsale du limbe

et qui sécrètent une glaire entièrement transparente et visqueuse. La structure de

ces sacs glandulaires est très-curieuse, car ils sont composés en entier de grandes

cellules cylindriques, disposées en rayonnant de manière que les extrémités libres

et arrondies de ces cellules soient tournées vers le centre du sac, tandis que

l'autre extrémité est enchâssée dans sa paroi, sur le bord de laquelle on voit le

contour arrondi des cellules destinées à remplacer les cellules cylindriques et qui

paraissent entassées en plusieurs rangées. L'ouverture de chacun de ces sacs

glandulaires présente par cette disposition des cellules un aspect semblable à

celui d'un ridicule qui ferme à coulisse. La face inférieure du limbe n'est ta-

pissée que par le tégument ordinaire et montre le fond de ces sacs glandulaires, qui

ici n'ont aucune ouverture.

Les tentacules ~ sont placées à la face inférieure du limbe sur la lisière de

l'espace occupé par le bouclier de la coquille en haut, et par les individus re-

producteurs en bas. Ces tentacules sont des cylindres creux, complètement fer-

més à l'extrémité et attachés avec leur base à la lisière indiquée du limbe. On peut

les envisager comme des tubes musculaires très-forts d'une épaisseur considérable,

dont l'intéiieur est rempli par un liquide transparent qui sans aucun doute joue

un certain rôle dans l'allongement de ces organes. Les fibres musculaires prin-

cipales, qui forment ce tube semblent être disposés en ogives, de manière à pré-

' Tab. I, fig. 10, h.

- Tab. "2, fig. 10.
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senter le sommet de l'ogive vers l'intérieur du tube. On distingue d'autres faisceaux,

qui courent circulairement, d'autres encore qui sont disposés dans un sens longi-

tudinal. Quelques-uns de ces faisceaux traversent le tube intérieur de manière

à y simuler une disposition cellulaire qui ne me paraît pas exister. Les tenta-

cules sont enveloppées par une membrane assez ferme d'une couleur bleu-foncé,

qui fait que le tentacule a l'air d'être bordé par deux lignes bleues lorsqu'on le

regarde d'en haut par une lumière transmise.

L'épiderme, qui entoure les tentacules, paraît beaucoup plus ferme que sur les

autres appendices, mais de la même structure comme celui du limbe. Tout cet

épidémie est garni de petites capsules urticanles ' qui ordinairement sont réu-

nies en amas arrondi, et qui soulèvent l'épiderme là où elles sont agglomérées

de manière à simuler des papilles peu élevées ". Des organes urticans de la même

structure, mais sensiblement plus gros se trouvent aussi sur les individus repro-

ducteurs et sur les gemmes médusaires de ces derniers, et en décrivant leur

conformation ici, je puis me dispenser de revenir sur le même sujet \ Vues

d'en haut, par un grossissement considérable, ces capsules paraissent formées

d'un sac à parois très-épaisses et nettement circonscrites, de manière que sous le

microscope ces sacs circulaires se présentent sous la forme d'un anneau à dou-

ble contour. On distingue dans l'intérieur de ces petites capsules une espèce de

pointe cornée, dont l'extrémité touche le contour et dont la base se trouve au

milieu de l'anneau. On voit bien encore, outre cette pointe à contours très-ar-

rêtés, des lignes flexueuses dans l'intérieur du sac, mais qu'on ne peut pas pour-

suivre exactement et qui laissent seulement l'impression comme si une masse gé-

latineuse et floconneuse remplissait la capsule. La structure intime de cette der-

nière ne se trahit que lorsqu'on a souvent touché et irrité le tentacule, ou bien

lorsqu'on comprime assez fortement la capsule sous le microscope. Traitée de cette

manière elle éclate tout d'un coup, s'ouvre à un endroit déterminé et lance au de-

hors un appareil qui est composé d'un fil très-long et assez raide, lequel à son tour

' Tab. 1, fig. 10, c.

- M. Lesson (Voyage de la Coquille. Zoophyles, p. 50) a déjà remarqué ces aggloméniliuiis d'organes

urticanes; mais il les a désignés sous le nom de « petites glandes, qui paraissent très-sensibles. »

' Tab. '2, fie. 1.5.
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est implanté sur un manche conique et entouré de pointes. La capsule développée

entièrement a l'aspect d'une poire très-allongée, ou d'une fronde suspendue à un

fil. Le corps de la poire est formé par la capsule dont les contours sont très-nette-

ment arrêtés. La capsule est ouverte en haut pour se continuer par un espace mem-

braneux, auquel est adapté un capuchon corné semblable par sa forme à un élei-

gnoir. On voit d'un côté de la poire une espèce de bascule construite par une pièce

solide qui évidemment joue, vis-à-vis de la capsule, le rôle d'un couvercle. L'étei-

gnoir lui-même a deux pointes tournées en arrière sur la capsule, tandis que

son sommet est entouré par quatre pointes très-fines et courtes, dirigées en dehors.

Le fil est implanté sur le sommet même de l'éteignoir '.

Je ne sais si toute cette machinerie peut rentrer dans la capsule lorsqu'elle a

une fois éclaté ; mais la facilité avec laquelle on voit ces organes entrer en ac-

tion sur d'autres espèces de Siphonophores me fait présumer que l'animal peut

les détendre et retirer à volonté. Un tentacule de la Vélelle convenablement com-

primé se montre hérissé tellement de tous ces fils, qu'il a l'air d'une brosse à

bouteilles. Les tentacules eux-mêmes sont en mouvement continuel, et je ne doute

pas que l'observation de M. Lesson, qui les a vu envelopper des petits crustacés

et des poissons, ne soit réellement juste. Les organes urticans, que je viens de dé-

crire, servent sans doute comme dans d'autres animaux de la même classe, à tuer la

proie, que les tentacules viennent de saisir.

Les individus reproducteurs ou prolifères " forment la plus grande masse des

appendices fixés à la base inférieure de la Vélelle, où ils occupent tout l'espace

compris entre le polype central et la rangée de tentacules, dont je viens de décrire

la structure. Ce sont ces individus que M. Lesson a appelé des poches stomaca-

les, tandis que M. Hollard les nomme suçoirs ou cirrhes. Ils sont fixés sans ordre

apparent sur la membrane qui entoure le sac fusiforme et qui couvre la face in-

férieure du bouclier. La forme de ces individus est entièrement variable, car

' La conformation des capsules urticantes, que je viens de décrire, s'accorde presque entièrement

avec les descriptions et les dessins que M. Dujai'din a donné des organes analogues dans une Méduse,

appelée par lui Cladonème, et qui provient d'un polype hydraire. — Ann. des se. nat. 3""= série, vol. 4.

p. 261, tab. 15, fig. C, 13.

' Tab. 2, fig. 13.
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ils peuvent s'allonger et se contracter à volonté. I.e plus souvent pourtant ils af-

fectent à peu près la forme d'une corolle de Jacinthe. On peut distinguer sur

ces individus deux parties distinctes, le corps plus large et la base plus étroite, ou

la tige, par laquelle ils sont fixés. A la partie antérieure du corps se trouve une bouche

susceptible d'un élargissement considérable et qui se montre ordinairement sous

la forme d'un pentagone. Lorsque la bouche est contractée, les cinq coins sail-

lants se font apercevoir comme des petites collines ou comme des mamelons serrés

les uns contre les autres. La bouche conduit directement dans la cavité intérieure

du corps, qui d'abord forme une espèce de col un peu rétréci. La continuation de

ce col en arrière est plus large et très-souvent boursoufïlé comme une poire, sur-

tout quand il y a des aliments soumis à la digestion, des petits crustacés et mollus-

ques par exemple. Je nomme ce compartiment postérieur du corps la cavité diges-

tive. Il est facile à constater, qu'elle remplit réellement celle fonction, quoiqu'on

dise M. Hollard '
, qui combat sur ce point les observations de M. Lesson , et qui

voudrait plutôt faire absorber à ces suçoirs de l'eau ou de l'air, servant à la respi-

ration. Derrière cette cavité digestive, le corps des polypes prolifères se rétrécit

sensiblement de manière à former un tube très-étroit par rapport au volume du

corps, mais qui est entouré de tous les^côtés de nombreuses grappes de bourgeons

médusaires. C'est par l'extrémité de cette tige creuse, que l'individu prolifère est

toujours implanté sur un de ces canaux vasculaires, qui parcourent la membrane

tapissant la face inférieure du bouclier et dont j'ai décrit plus haut la disposition.

La cavilé interne, dont le corps du polype est creusé dans toute sa longueur et qui

s'ouvre en dehors par la bouche de ce polype, se continue donc directement et sans

interruption à travers tout le corps et la tige du polype jusque dans les troncs

vasculaires. J'insiste de nouveau sur ce fait qui a été très-bien observé par M. Lesson,

et je dois insister , parce que l'exaclitude de l'observation a été contestée par

M. Hollard. J'ai pu faire passer le liquide rouge, dont j'ai parlé plus haut, depuis

les troncs vasculaires jusque dans la cavilé digestive des polypes et vice versa, et j'ai

vu, sur des individus préparés avec soin et sans aucune pression, le liquide rouge

remplir la cavilé digestive des polypes prolifères jusqu'à la limite indiquée dans le

dessin.

' Loc. cit. p. 250.
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La slruclure de la partie antérieure des polypes prolifères est assez simple. Le

même épiderme, à cellules hexagonales assez serrées, que j'ai déjà signalé sur d'au-

tres parties du corps de la Vélelle , forme la couche externe de ces polypes. De

nombreuses agglomérations de capsules urticantes sont disséminées sur toute la

surface de ces polypes, dont la substance blanchâtre est formée par un tissu mus-

culaire, qui dans la cavité digestive forme quelquefois des bourrelets longitudinaux

et sinueux peu sensibles. La cavité digestive elle-même est tapissée depuis la bouche

jusqu'à la base de grandes cellules claires , transparentes , arrondies et réunies

en pavé.

Telle est la structure du corps des individus prolifères , structure qui ne diffère

en rien de celle d'un polype hydraire ordinaire. Comme dans ces derniers la cavité

stomacale est creusée dans l'épaisseur du corps même et nullement séparée des

téguments par des parois propres. Aussi toute cette partie est-elle destinée unique-

ment aux fonctions digeslives, qui s'y font de la même manière comme dans un

polype hydraire. Le suc nourricier, élaboré par l'extraction de la proie dans le fond

de la cavité digestive, est conduit immédiatement dans le réseau vasculaire, tandis

que les restes non digérés sont rejetés en dehors par la bouche.

Nous avons mentionné à la base des individus prolifères des petites grappes dune

couleur jaunâtre, composées par des bourgeons ou gemmes ', et qui ont été signalés

pour la première fois par M. HoUard. Cet observateur s'est pourtant mépris entière-

ment sur la signification de ces grappes , en les désignant sous le nom d'ovaires.

Ce sont bien les organes reproducteurs, si l'on veut, mais il ne peut pas y être ques-

tion d'ovaires, ces grappes ne produisant jamais des œufs, mais bien au contraire

des bourgeons qui vont devenir des Méduses libres, lesquelles se détachent de la

Vélelle après être arrivées au terme de leur développement. La description et la

ligure de ces grappes données par M. Hollard sont aussi inexactes que possible,

comme je vais le prouver en détaillant mes observations sur ce sujet.

Chaque grappe gemmifère est composée par une agglomération de bourgeons

plus ou moins développés. Tous ces bourgeons ont dans le commencement ' plus ou

moins la forme d'un œuf, et montrent de bonne heure une disposition symétrique

• Tab. i, «g. 13, ,</.

' Tab. •i, fig. n.
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de leurs parties sur quatre rayons. Les bourgeons les plus jeunes sont entièrement

ronds ; bientôt ils prennent une forme un peu allongée. Ils sont fixés par leur base

sur la tige même du polype et composés de deux couches , l'une très-épaisse exté-

rieure, dans laquelle on voit des indications vagues de corps arrondis ; l'autre plus

mince intérieure, qui est adaptée partout à la couche externe et entoure immé-

diatement une large cavité conique, dont la base est tournée en dehors, tandis que

le col communique librement avec la cavité delà tige du polype prolifère '. Le jeune

bourgeon a donc la structure d'une vésicule très-épaisse, composée de deux cou-

ches, lesquelles entourent une cavité interne, qui n'est autre chose qu'une appen-

dice latérale, une poche cœcale de la cavité commune du polype. On voit dans

l'intérieur de celte cavité un mouvement vibratil très-prononcé ; mais quoique j'eusse

eu à ma disposition des lentilles n° 8, faites par mon ami G. Oberhseusser, je n'ai

pu distinguer clairement les cils vibratils dont cette cavité doit être tapissée. La

couche externe du bourgeon n'était qu'une continuation épaissie de l'épiderme

général qui couvre la base du polype prolifère. La substance interne, au contraire,

était évidemment particulière aux bourgeons et montrait, quoique entièrement

transparente, une légère teinte verdâtre. On aurait dit deux globes de verres diffé-

rents, de flint et de crown, enchâssés l'un dans l'autre.

Le degré suivant du développement donne la clé pour l'interprétation de plusieurs

faits observés dans ces bourgeons très-jeunes. Le bourgeon figuré fig. 19 a encore

sa forme primitive, mais il se montre déjà plus développé. Les corps arrondis accu-

mulés dans la couche épidermoidale se dessinent plus exactement et se montrent

comme des capsules urticantes, qui seulement sont plus considérables que celles des

tentacules et des polypes prolifères mêmes. La substance interne du bourgeon a

augmenté ; vis-à-vis de l'entrée rétrécie de la cavité se montre une accumulation

de substance ferme (c) parlant de l'axe du bourgeon et qui s'avance librement dans

la cavité. Celle-ci entoure cette accumulation proéminente de quatre branches dis-

posées en croix.

La forme des bourgeons change maintenant de plus en plus. Ils s'allongent davan-

tage de manière à acquérir la forme d'un œuf, qui, par son extrémité pointue, est

' Tab. ;2, fig. 18.
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attachée à la grappe. Des cellules jaunes, semblables à celles du réseau vasculaire,

se développent dans l'intérieur de la substance interne du bourgeon et forment à

la fin huit accumulations disposées en rangées longitudinales sur le bourgeon et

rapprochées par paires. Les organes urticans, qui d'abord paraissaient disposés

irrégulièrement, s'alignent aussi et forment quatre rangées longitudinales sur les

faces externes du bourgeon. Au sommet extérieur de ce dernier se voit une accu-

mulation centrale de cellules jaunes et de capsules urticantes , qui est justement

opposée à l'ouverture par laquelle le bourgeon communique avec la cavité de la

lige du polype.

Pour se rendre compte exactement de cette structure des bourgeons, il faut les

observer dans différentes positions. Vu d'en haut ' dans le sens de son axe longitu-

dinal, le bourgeon présente la forme d'un quadrilatère à angles arrondis, dont les

quatre coins sont marqués par les bandes saillantes des organes urticans [b] , qui

sont enchâssés dans la couche extérieure du bourgeon. A l'intérieur de cette couche,

devenue beaucoup plus mince qu'elle n'était sur le bourgeon naissant, sont appli-

quées quatre masses (c) considérables d'une substance gélatineuse et transparente

qui sont nettement séparées les unes des autres, et qui correspondent à tel point

aux rangées des organes urticans , que leurs lignes de séparation tombent juste au

milieu de l'espace compris entre deux rangées de capsules urticantes. Ces masses

laissent au milieu du bourgeon une cavité quadrilatère (e) dont les coins sont for-

més justement par les lignes de séparation des masses, et qui, par conséquent, sont

dirigés de manière à ce que chaque paroi de cette cavité quadrilatère soit opposé

à une rangée de capsules urticantes. Les accumulations de cellules jaunes {d) sont

disposées très-régulièrement dans l'intérieur de ces quatre masses de substance

transparente ;
— elles sont rejetées sur les côtés de ces masses et embrassent la

ligne de séparation entre deux masses. On voit donc huit accumulations de cellules

jaunes, disposées par paires des deux côtés des lignes de séparation entre les masses

transparentes. Si l'on tourne le bourgeon de manière à regarder son sommet exté-

rieur, on voit encore une accumulation centrale (/") de cellules jaunes et d'organes

urticans au milieu de la cavité quadrilatère interne. Si l'on tourne le bourgeon au

' Tab. "l, fig. 20.
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contraire de manière à regarder l'extrémilé par laquelle il adhère à la base du

polype ', on voit l'ouverture {g) par laquelle celte base communique avec la cavité

interne du bourgeon.

Le bourgeon, ayant une forme allongée, se couche ordinairement sur le flanc

lorsqu'il est détaché, et comme les rangées d'organes urticans constituent quatre

côtes un peu saillantes, il présente ordinairement une des faces comprises entre

deux rangées de capsules urticanles. C'est cette position que représente la fig. 22.

On voit alors aisément la couche externe dans laquelle sont enchâssés les organes

urticans et qui est assez mince sur les flancs, tandis qu'elle est beaucoup plus

considérable sur le sommet externe du bourgeon, où se trouvent aussi accumulés

des organes urticans et des cellules jaunes en assez grande quantité. Deux rangées

d'organes urticans descendent le long des deux côtés du bourgeon et au milieu de

la face comprise entre ses deux rangées se voit une espèce de fente [h) fortement ac-

cusée, qui n'est autre chose que la ligne de séparation qui divise les deux

masses de substance transparente accumulée à l'inléi-ieur. C'est cette hgne de sé-

paration que M. Hollard ^ a prise pour l'indication de la crête de la jeune

Vélelle qui, suivant lui, devait se développer dans l'intérieur du bourgeon. Des

deux côtés de cette fente ou ligne de séparation se voient les accumulations de

cellules jaunes qui, comme nous venons de le voir, se trouvent toujours des deux

côtés dans les masses de substance transparente. On observe aussi dans cette

position très-facilement le trou par lequel la cavité interne du bourgeon commu-

nique avec celle de la base du polype.

Bientôt se manifeste un autre progrès. Au-devant de l'ouverture de connnu-

nication dont je viens de parler se voit une accumulation de granules bruns

et noirâtres ( i fig. 22
)

qui se pose presque comme un bouchon sur cette

ouverture et empêche de la distinguer plus clairement. Cette accumulation

s'aggrandit de plus en plus. Le bourgeon change en même temps de forme. Son

diamètre transversal devient petit à petit presque aussi considérable que l'axe

longitudinal, et comme l'extrémité avec laquelle le bourgeon est attaché à la base

du polype, reste étroite, tandis que l'extrémité opposée s'élargit et s'aplatit tou-

' Tab. 2, fig. 21.

^ Loc. cit. p. 252.
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jours d'avantage, la forme d œuf, que possédait d'abord le bourgeon, passe petit à

petit à celle d'une cloche dont le sommet est tourné vers le polype, la base vers le

dehors. Tandis que ces changements de forme s'accomplissent insensiblement,

l'organisation intérieure devient de plus en plus intelligible. On voit maintenant

que le bourgeon grandit considérablement dans sa masse, tandis que les organes

indiqués primitivement, les capsules urticantes et les cellules jaunes conservent

toujours les mêmes dimensions et le même arrangement. Les rangées d'organes

urticans, quoique saillantes encore, ne sont pourtant plus le premier objet qui frappe

la vue. Les accumulations de granules jaunes forment maintenant huit traînées, dis-

posées des deux côtés des quatre rangées d'organes urticans. L'accumulation de gra-

nules noires, rougeàtres et jaunes, qui se trouve au-devant de l'ouverture de com-

munication entre le bourgeon et le polype est devenue plus considérable et se

montre surmontée par un mamelon creux dans lequel on remarque un mouve-

ment vibratil qui occupe donc la même place que le mouvement, que j'avais ob-

servé dans le bourgeon naissant. Le bourgeon a déjà maintenant la forme d'une

Méduse à ombrelle très-haute, qui serait attachée par son sommet à la base du

polype prolifère.

C'était le douze mai 1852, que je vis pour la première fois des bourgeons qui

se détachaient de Vélelles vivantes que je venais de prendre en les laissant

glisser dans un bocal sans les toucher. Ces bourgeons médusaires ' n'avaient

pas tout à fait la largeur d'un millimètre. Ils étaient parfaitement transparents

et à peine visibles à l'œil nu ; leurs mouvements seuls les faisaient connaître dans

l'eau. Dans la figure, que je donne de ces bourgeons détachés, la Méduse est

vue exactement de profil, de manière que l'une des quatre rangées d'organes urti-

cans occupe le milieu de la face qu'elle tourne vers l'observaleur. On voit sur

ce dessein, que l'ombrelle de ces Méduses provenant des Vélelles est assez haute

et large à sa base, de manière que le diamètre de la base égale celui de l'axe

central. L'ombrelle («) est formée par une couche considérable de substance

hyaline, dans laquelle on voit des points plus obscurs indistinctement lavés, qui

' Tab. 2, fig. 23 et 24.
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paraissent le résultat d'une structure intérieure, que je n'ai pu déchiffrer davan-

tage. Le sommet de l'ombrelle ( i) est entièrement fermé, on ne voit plus de trace

de celte communication, qui existait aussi longtemps que la Méduse était encore

attachée comme bourgeon au polype prolifère. Les capsules urticantes [h] se trou-

vent tout à fait sur la couche extérieure de l'ombrelle sur laquelle elles fonl

même saillie, de manière que vues d'en haut -elles paraissent entourées d'une

base circulaire. L'ouverture de l'ombrelle [d), qui est placée vis-à-vis de son

sommet, est circulaire et entourée d'une membrane musculaire disposée comme
l'iris d'un œil ; c'est par les contractions de cette membrane que les petites

Méduses nagent absolument de la même manière comme toutes les autres Méduses

à ombrelle.

Les granules jaunes (e) sont disposés en petits amas alignés longitudinale-

ment des deux côtés des organes urticans. La substance hyaline de l'ombrelle

est tellement transparente, qu'on croirait ces granules situés exactement sur le

mènie niveau que les organes urticans, lorsqu'on observe ces rangées en face.

Ce n'est qu'en les voyant de côté, qu'on aperçoit que les granules jaunes sont si-

tués à la face interne de la substance hyaline de l'ombrelle , et sont séparés

par conséquent des organes urticans par toute l'épaisseur de cette dernière subs-

tance. Il est évident, en outre, que les cellules jaunes se trouvent dans l'intérieur

de canaux, qui parlent du sommet de l'ombrelle, et qui sont creusés entre la

substance hyaline de l'ombrelle d'un côté et la substance frangée de l'inlérieui-

de l'autre côté. La petite Méduse a, par conséquent, quatre larges canaux rayon-

nant du sommet de l'ombrelle vers l'orifice. Au-devant de ces canaux, et faisant

sailHe vers la cavité interne de la Méduse, se trouvent quatre masses longitudinales

d'une substance transparente
(f)

qui paraît comme plissée sur son bord libre,

lequel est tourné contre la cavité interne. En examinant plus attentivement la

structure de ces quatre bandes frangées et plissées, je les ai vues composées de

cellules cylindriques très-serrées, dont la base arrondie est tournée vers la cavité

de la Méduse. Je me suis donné beaucoup de peine pour découvrir des œufs ou

des zoospermes dans l'intérieur de ces masses frangées, que je soupçonnais être

les organes sexuels de la Méduse, mais je n'ai pu parvenir à aucun résultat, et
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je n'ai pu garder les petites Méduses assez longtemps en vie pour pouvoir observer

leur développement ultérieur '.

Du sommet de Tombrelle de la Méduse, pend l'organe en mamelon (y) dont

j'ai décrit plus haut le développement. Cet organe est creux dans son intérieur,

où il montre un mouvement vibralil très-vif ; ses parois sont composées de fibres

musculaires dont on observe manifestement la disposition rayonnante ; on voit

cet organe s'allonger et se raccourcir, changer de forme de mille manières, et

quelquefois on aperçoit distinctement une ouverture à son sommet libre. C'est

donc un estomac avec sa bouche qui pend du sommet de îiotre petite Méduse. Au

fond de la cavité stomacale se trouve cetle accumulation de granules noires

et brunes, et de cellules jaunes que j'ai déjà mentionnées plusieurs fois.

Nous pouvons donc maintenant caractériser complètement les bourgeons mé-

dusaires, dont nous venons de parcourir le développement. Ces méduses appar-

tiennent à la division des Cryptocarpes de Eschscholtz, car on ne voit nulle

part sur le pourtour du disque ces organes oculiformes, qui se trouvent chez

la plupart des Méduses. Je n'ai pas vu non plus de tentacules sur le bord du disque ;

je dois observer pourtant que j'ai vu sur beaucoup d'individus, une espèce de

mamelon ou de verrue (c) sur le bord du disque, à l'endroit où une des rangées

d'organes urticans atteignait ce bord ;
— mais je n'ai trouvé aucun individu sur

lequel il y aurait eu plus dune seule verrue, et comme la disposition symétrique

et radiaire de mes petites Méduses est trop manifeste, je pencherai plutôt à

croire que ces verrues étaient quelque chose d'anormal, au lieu de les prendre pour

des tentacules en Aoie de formation. Les traits principaux qui caractérisent donc

notre Méduse seraient : l'ombrelle haute et presque semi-globulaire; la disposition

des organes par quatre ; la présence d'un estomac simple pendant du sommet de

l'ombrelle ; la continuation de la cavité stomacale en quatre canaux, remplis

de granules jaunes, et l'existence de quatre bandes d'organes en franges, rayonnant

depuis l'estomac vers l'orifice de l'ombrelle, et avançant librement dans la cavité

interne de cette dernière.

' Dans une communication, datée du 30 janvier 1853 de Messine, et envoyée au journal de MM. Kôl-

liker et Siebold (T. IV, p. 340). M. Gegenbaur décrit aussi les méduses provenant des Vélelles. M. G. a

trouvé les organes sexuels rangés par quatre sur les côtés de l'estomac. Un seul des exemplaires trouvés

par lui avait aussi un tentacule rudimentaire.
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D'après tous ces caractères, nos petites Méduses, provenant des Vélelles, ren-

treraient dans la tribu des Eudorées de M. Lesson, caractérisées par une om-

brelle dépourvue de bras et de tentacules, munies d'un sac stomacal simple et

dans le genre Ephyra, que M. Lesson caractérise ainsi d'après Eschscbollz: « Bou-

che simple, privée de bras ;
point de cirrhes, ni au pourtour ni à la face inférieure

du disque. »

Je n'ai pas trouvé parmi les nombreuses petites Méduses presque microscopiques,

que j'ai pêchées dans la mer de Nice, des types qui se rapprochassent de celui que

je viens de décrire ; car toutes celles que j'ai rencontrées, et qui évidemment

venaient de se séparer de leurs polypes producteurs, avaient des tentacules au

bord de l'ombrelle. Je dois dire aussi que mes observations sur la reproduction

des Vélelles s'arrêtent ici. Mon départ étant fixé pour le milieu du mois de mai,

je n'ai pu suivre plus loin les évolutions des êtres qui devaient dériver des Mé-

duses décrites. Je ne puis rapporter qu'une indication qui mettra peut-être des

observateurs futurs sur la voie. Un de mes amis m'assure avoir trouvé, quinze jours

après mon départ, des essaims déjeunes Vélelles à peine perceptibles dans l'eau,

et d'un diamètre de cinq millimètres au plus. Ces Vélelles, me disait-il, étaient

déjà tout à fait conformées comme les adultes, à celte exception près, qu'elles

étaient arrondies et que le limbe était garni en dessous seulement de tentacules

et d'un polype central. En rapprochant cette description d'un homme versé dans

les sciences chimiques, mais qui n'avait aucune notion des relations des Vélelles

avec les genres voisins ; en rapprochant, dis-je, cette observation aux descrip-

tions données des Rataires, on sera étonné de leur concordance. Je ne doute

donc nullement que les Rataires ne soient en effet, comme l'a soupçonné déjà

Forskal, des jeunes Vélelles, qui n'acquièrent que petit à petit la forme ellip-

tique, et dont le limbe se garnit seulement plus tard d'individus reproducteurs.

Je crois aussi que ces Rataires sont engendrés par les Méduses que nous venons

de décrire, et qu'elles se développent par les œufs que ces Méduses produisent.

Des naturalistes qui passeront les mois de mai et de juin sur les bords de la

Méditerranée pourront facilement combler la lacune qui existe dans mes ob-

servations.

Je dois dire encore un mot sur l'accroissement des Vélelles, tel qu'on peut

5
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l'observer sur les individus adultes. J'ai signalé plus haut la rangée des tentacules

implantées sur le bord interne du limbe, entre celui-ci et les individus reproduc-

teurs. Ces tentacules paraissent former une simple rangée ; en les observant atten-

tivement, on verra pourtant toujours sur un point quelconque de la circonférence

la rangée interrompue , de manière que l'on croit voir un anneau cassé , dont

les deux bouts se dépassent un petit peu. Les tentacules ne sont pas d'une lon-

gueur égale sur ce point. Ceux qui sont placés en dedans paraissent plus courts

et moins développés. Un examen attentif de cet endroit fait bientôt découvrir la

raison de cette apparence. Les tentacules, ainsi que les individus reproducteurs

bourgeonnent dans cet endroit, et les jeunes bourgeons y sont tellement accu-

mulés, qu'il est assez difficile de les démêler et de suivre leur développement ;

d'autant plus que le bord interne du limbe sur lequel sont implantés ces bour-

geons est fortement coloré en bleu , et empêche ainsi l'examen par transpa-

rence. J'ai donné un dessin de ces bourgeons, fig. 10, lab. 1. On voit les bour-

geons des tentacules {[) formant dans le commencement des espèces de cœcums,

placés sur le vaisseau circulaire du limbe et composés de deux couches ; une couche

épidermoidale bleue et une autre plus transparente, au milieu de laquelle est

creusée la cavité interne du bourgeon. La couche épidermoidale est d'abord

presque transparente, quoique teinte en bleu et d'un aspect uniforme. Mais bientôt

se montrent dans cette couche des granulations, qui finissent par s'accumuler

en énormes quantités et à se dévoiler comme organes urticans, tandis que la

couche interne qui est devenue de plus en plus considérable se montre composée

de fibres musculaires.

Les bourgeons des individus reproducteurs {i) sont placés en dedans des bour-

geons des tentacules, et diffèrent de ces derniers dès leur première apparition.

Ils ressetublent d'abord à des verrues blanchâtres creuses, entourées d'un tissu

granuleux qui est aussi formé par les organes urticans naissants. En s'allon-

geant, ces verrues prennent bientôt la forme définitive des individus reproduc-

teurs et se montrent alors hérissées de toute part de mamelons composés par

les capsules urticantes. La base étroite par laquelle les individus reproducteurs

sont fixés sur la face inférieure du limbe ne se dessine que plus tard, en même

temps que la bouche s'ouvre au dehors, le bourgeon dans le commencement
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ayant été fermé de toute part. Les grappes de gemmes médusaires, qui garnissent

la tige des polypes ne se montrent que plus tard, et forment la dernière phase du

développement de ces bourgeons.

Les observations que je viens d'exposer ci-dessus fixent d'une manière irré-

vocable l'opinion qu'on doit se faire sur l'organisation des Vélelles ; l'existence

de deux sortes d'individus placés sur un corps commun, la multiplication de ces

individus par bourgeonnement et la production singulière de gemmes médusaires

prouvent à l'évidence que les Vélelles ne sont pas de simples animaux, mais

des Colonies d'individus implantés sur un même tronc et différentes des autres

polypes hydraires seulement par la manière dont le tronc commun est conformé.

Ce tronc commun est composé en effet de différentes parties. C'est d'abord un

appareil hydrostatique destiné à balancer le poids spécifique de la colonie avec

celui de l'élément ambiant. Cet appareil hydrostatique est formé par le bouclier

du squelette, par les tours en spirale d'un canal aérifère, qui remplace donc ici

la vésicule d'air que nous voyons chez d'autres Siphonophores ; mais il acquiert

un développement insolite chez la Vélelle où il se continue par les petits canaux

aérifères dans tous les individus composant la colonie. Les autres parties du sque-

lette et notamment la crête forment des organes locomoteurs passifs pour la co-

lonie tout entière.

Une seconde partie très-importante, c'est le réseau vasculaire qui, en partant

du sac stomacal de l'individu central, se ramifie dans toutes les parties de la

colonie, et avec lequel communiquent aussi, comme nous avons vu, les individus

reproducteurs. C'est comme on sait un caractère général de toutes les colo-

nies de polypes, que les cavités digestives des individus composant la colonie

s'abouchent dans un système vasculaire commun, qui tantôt est formé seulement

par un canal simple, tantôt par des canaux ramifiés. La Vélelle montre la même

conformation , seulement au lieu d'être étiré dans un long canal ou dans un

polypier dendroide, le système vasculaire commun est ici étendu horizontalement,

et c'est par cette forme insolite que sa véritable signification a échappé jusqu'à

présent aux observateurs. Ces canaux ramifiés à l'infini et tapissés à l'intérieur

de cellules jaunes sont donc pour nous l'analogue de ce canal musculaire com-

mun, que l'on observe chez la plupart des autres Siphonophores, c'est l'analogue
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des canaux plus ou moins ramifiés des Sertulaires et des autres polypes hydraires

qui forment des espèces d'arbres ou d'autres masses ramiflées ; car ce réseau

vasculaire des Velelles montre le même caractère essentiel, savoir : L'abouche-

ment de tous les individus composant la colonie avec ses canaux communs dans

lesquels circule le fluide nourricier élaboré pour tous et par tous.

Qu'on s'imagine un moment une branche de corail noble rendu propre à la

natation. L'axe calcaire au lieu d'être solide et dendroide, sera creux et rempli

d'air ; — les polypes posés d'un côté seulement. On verra alors que le tégument

cortical, dans lequel sont implantés les polypes du corail, formera à son tour

une membrane tendue sur l'axe creux et parcourue de nombreux canaux se rami-

fiant dans tous les sens, reliant les polypes entre eux et portant le fluide nour-

ricier dans tout l'organisme. Les Velelles sont donc des polypiers à axe hydrosta-

tique aplati, à la surface inférieure duquel sont fixés les polypes sur des canaux

nourriciers ramifiés.

La colonie que nous appelons VéleUe est toujours composée par un seul in-

dividu nourricier central qui, comme nous le prouvent les Rataires, est aussi

le premier de toute la colonie. Cet individu n'a d'autres fonctions que de s'ap-

proprier de la nourriture, c'est un polype stérile comme on en trouve si souven(

chez les autres Polypes hydraires. A côté de ce polype central sont placés les

individus reproducteurs qui en même temps sont aussi propres à prendre des ali-

ments. Nous avons dans les colonies de polypes hydraires ordinaires deux sortes

différentes d'individus reproducteurs. Chez les uns ces individus ne sont aptes

qu'à la reproduction ;
— ils n'ont point de bouche et sont nourris seulement

par le fluide circulant dans le système vasculaire de la colonie; chez d'autres

au contraire les polypes sont en même temps nourriciers et reproducteurs ;— ils ont

une bouche et une partie antérieure appropriée à la nutrition, et une partie pos-

térieure sur laquelle se développent les bourgeons, les gemmes ou les organes

reproducteurs. Les Velelles sont dans ce dernier cas. Si on n'a pas reconnu la

nature de ces polypes, la cause en est seulement à la manière particulière dont

ils sont agglomérés sur la partie commune. On comprend aussi que les opinions

les plus diverses devaient se manifester sur la nature de ces individus reproduc-

teurs et sur celle du polype central aussi longtemps que l'on prenait la Vélelle
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pour un animal simple, et on comprend en même temps que la contradiction

apparente qui existe dans la présence de deux sortes d'organes très-différents

concourant au même but, à l'alimentation, doit disparaître nécessairement du mo-

ment où l'on reconnaît la véritable nature de la Yélelle.

On peut être dans le doute sur la nature des tentacules qui sont implantés sui-

le limbe. Ceux qui voudront pousser la nouvelle manière d'envisager les Vélelles

et les Siphonophores en général jusqu'à l'excès, préféreront de voir dans les tenta-

cules des individus particuliers chargés seulement de la défense de la colonie, et

peut-être aussi de l'appréhension des aliments ; tandis que d'autres les considéreront

comme des organes protecteurs de la colonie. J'avoue que je n'attache pas une

grande importance à la discussion qui pourrait s'élever à ce sujet. On verra par les

observations ultérieures sur d'autres espèces de Siphonophores, qu'il est presque

impossible dans ces colonies si curieuses de placer la limite entre la signification des

mots « individu » et « organe » ; on verra, par exemple, qu'il n'y a pas de hinites tran-

chées entre les individus reproducteurs, tels que je les ai décrits dans la Vélelle, qui

sont susceptibles de se mouvoir, de pourvoir eux-mêmes à leur nutrition, et entre

de simples mamelons creux , ne montrant autre chose qu'une communication

ouverte avec le système vasculaire de la colonie, mamelons, sur lesquels on ne voit

ni mouvement, ni aucune autre manifestation de vie. 11 en est de même pour cer-

tains organes locomoteurs, pour d'autres organes qui, de l'état de plaques protec-

trices simples, passent par des passages insensibles à celui de tentacules et presque

d'individus indépendants. Toutefois, la position de ces tentacules aussi près de la

face dorsale que possible, leur structure simple, me font penser que ce sont les

véritables analogues des plaques protectrices que l'on rencontre chez d'autres Sino-

phores, et qui, chez les Physophores, sont même développés de la même manière

sous forme de tentacules vermiformes et subulés, protégeant les autres appendices

par leur position en couronne.

Je me résume, en disant que les Vélelles sont des colonies de polypes hydraires

appropriées à la nage par un appareil hydrostatique et composées de deux sortes

d'individus, d'un individu central nourricier et de nombreux individus groupés

autour de ce dernier, reproducteurs et nourriciers en même temps ; que les Vélelles

se reproduisent par bourgeons médusaires, et que ce sont ces petites Méduses qui
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sont le véritable état sexuel de Vélelles. Les Vélelles ont donc en somme deux états

alternants d'existence, l'un sexuel produisant des œufs et des zoospermes; et dans

cet état ce sont des individus isolés, des Méduses qui jamais ne se groupent ensemble

en colonie; l'autre état aggrégé non sexuel, formant les colonies nageantes de po-

lypes hydraires, connues sous le nom de Vélelles, et se reproduisant par la formation

de bourgeons isolés sous formes de Méduses.
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II.

SUR liA PHY.^OPHORE HYDROSTATIOlJi:.

(PHYSOPHORA HYDROSTATICA, FORSKAL.)

TAB. 3 — 6.

Forskal. Observai, animal., p. 119, n" 45, tab. 33, fig.6.

Gmelin. Syst. nat, p. 3157, n" 1.

Bruguière. Encycl. méthod. Tab. 89, fig. 7-9.

Modeer. Nouv. Mém. Acad. Stokholm, 1789.

Bosc. Hist. nat. des vers. Tab. 15, fig. 4.

Lamarck. A.nim. sans vertèbr. II, 476.

Eschscholtz. Syst. des Akalephen, p. 146, n° 3.

Blainville. Manuel d'Actinol., p. 115.

Délie Chiaje. Memor. sul. Anim. senza vertebr. T. IV, pi. 50.

Laniark. Anim. sans vert. 2* éd. (Dujardin) T. III, p. 81,

nM.

Lesson. Acalèphes, p. 503, n° 1.

Physophora disticha. Griffith. Anim. Kingdom. pi. 5, fig. 2.

Physophora corona. G. Vogt. Zeitschrift von Th. v. Siebold und Kœlliker. Vol III,

p. .522. 1851.

Le genre Physophorc fui élabli par Forskal sur la même espèce qui nous occupe

ici. Mais la circonscriplion de ce genre, qui chez Forskal embrassail trois espèces,

ne saurait rester aujourd'hui, vu qu'elle embrasse tous les Siphonophores soutenus

par une vésicule aérienne. Voici du reste la définition de ce genre et de l'espèce,

telle que Forskal la donne :
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« Physophora : Corpore libero, gelalinoso, e vesicula a3rea pendente; membris

« gelalinosis, sessilibus ad latera ; lentaculis sublus plurimis.

« Situs animalis hydroslaticus, sublalus pulmone extra corpus ; ad formam ma-

« chinœ quam Diabolum Cartesianum appelamus.

« Phys. hydrostatica ; Ovalis ; vesiculis lateralibus , trilobis plurimis, exlrorsum

« apertis ; intestino medio et tenlaculis quatuor majoribus, rubris. «

Description traduite de Forskal.

« Ovale, comprimée, longue d'un pouce et demi ; épaisse d'un pouce; munie en

haut d'une vésicule terminale , ovale , oblongue , de l'épaisseur d'une plume de

pigeon, droite et toujours pleine d'air. De chaque côté une rangée de vésicules

hyalines, trilobées, posées obliquement une au-dessus de l'autre; il s'en trouve

trois d'un côté et de l'autre cinq. Je les crois de figure irrégulière. Le lobe ex-

térieur tronqué de ces vésicules a une ouverture orbiculaire pourvue d'un limbe

rétractile et expansible. Un intestin au milieu, plus étroit qu'une plume de pigeon.

qui s'étend depuis la vésicule terminale jusqu'au ventricule globuleux. Cet in-

testin est filiforme, hyalin au sommet , rouge dans le reste et plus épais à la

base. Le ventricule se trouve tout en bas entre les vésicules trilobées ; il est

rond, creux, rouge, avec une ouverture ciiTulaire et muni de tentacules ou de

papilles blanchâtres tordues et plissées, quand ils ne sont pas en expansion. Il

porte outre cela des mîcw/e* globuleuses jaunes, du diamètre de l'intestin, d'un côté

cinq, de l'autre trois. Des grands tentacules rouges se trouvent en haut sur les côtés

du ventricule, d'un côté trois, dont l'un plus court de l'épaisseur d'une plume de

pigeon, les deux autres beaucoup plus grands et de la longueur d'un pouce. Ces ten-

tacules sont plus gros vers le milieu et portent un petit bouton blanchâtre à l'ex-

trémité. Les tentacules de l'autre côté sont plus petits, l'un est ouvert à l'extrémité,

l'autre plus mince que l'intestin, subulé et de la longueur d'un demi-pouce. »

« J'ai vu un autre exemplaire aA'ec des tentacules plus grands et presque égaux.

' Tab. 3, fig. 1.
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Le mouvement est merveilleux ; l'animal tient toujours le sommet de la vésicule

aérienne à la surface de l'eau, il rame avec les vésicules trilobées en rétractant et

en poussant le limbe de leur bouche. Il étend et tord les tentacules du ventricule, et

allonge ses cornes de tous les côtés. »

Pour rendre intelligible celte description , assez complète du reste , et pour la

mettre en accord avec les observations qui vont suivre, nous n'avons qu'à dire que

nous donnons aux vésicules trilobées de Forskal le nom de vésicules ou cloches

nalatoires, et à l'intestin celui de tronc commun vertical. Le ventricule est pour

nous le disque ou la partie horizontale du tronc commun, et les papilles blanchâtres

sont les fils pécheurs. Les vésicules jaunes reçoivent chez nous le nom de polypes,

tandis que nous conservons pour les tentacules le nom que Forskal leur a donné.

L'exemplaire le plus complet que j'eusse trouvé possédait cinq cloches natatoires

dans une rangée et six dans l'autre, et quatorze tentacules sur le bord du disque. Ce

nombre varie du reste beaucoup, la colonie s'augmentant sans cesse par le bour-

geonnement de nouvelles cloches natatoires et de nouveaux tentacules.

La Physophore hydrostatique n'est pas très-commune dans la mer de Nice. Je

n'ai eu à ma disposition que deux exemplaires adultes, dont le premier fut pris le

28 janvier 1851, tandis que le second fut pêche pendant le courant de l'hiver sui-

vant. Un jeune individu, fort différent des adultes, fut pris le 15 septembre 1851.

On peut distinguer ' dans l'ensemble de ses organismes deux parties, savoir : la

partie verticale, composée des vésicules natatoires, de la vessie aérienne et du tronc

commun qui descend vers la partie horizontale, sur laquelle sont disposés en cou-

ronne les tentacules, les polypes et les grappes reproductrices.

La partie verticale avait chez l'exemplaire le plus développé une longueur de

0"\055, et portait de chaque côté cinq vésicules natatoires parfaitement développées,

auxquelles s'ajoutait d'un côté une sixième entièrement formée, mais qui n'avait

pas encore la grandeur des autres. Ces vésicules ou cloches natatoires sont des pièces

dures, parfaitement transparentes, imbriquées obliquement et posées, en alternant,

sur deux rangées de manière que le fond de chaque vésicule d'un côté est enchâssé

dans l'espace entre deux cloches de l'autre côté. Vues d'en haut, ces vésicules ont

' Tab. 3, fig. 1.'
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à peu près la forme d'un fer à cheval, dont l'extrémité convexe serait tournée en

dehors, tandis que les deux pointes postérieures embrassent le tronc vertical com-

mun de couleur rose qui descend depuis la vésicule aérienne, et sur lequel les vési-

cules natatoires sont fixées par une petite proéminence médiane. Sur le sommet

tronqué de la courbure extérieure se trouve l'ouverture orbiculaire de la cloche, qui

est inclinée obliquement, et se montre garnie d'un limbe musculaire très-fin et très-

contractile disposé comme l'iris de l'œil. Une profonde impression sépare la partie

médiane et proéminente de la vésicule, qui porte cette ouverture, des parties laté-

rales, de manière que, vu de côté ou de face, la cloche paraît en effet trilobée. La

substance hyaline, mais ferme, de la cloche est encore soutenue par des fils d'une

matière plus solide, qui ressemblent à des bâtonnets de baleine, et qui ont sous le mi-

croscope un aspect corné. On aperçoit ces bâtonnets déjà à l'œil nu comme des

lignes parfaitement nettes, dont une entoure l'iris orbiculaire de l'ouverture en ser-

vant de support à ce rideau musculaire, tandis qu'un autre se porte d'arrière

en avant. Deux courbes latérales, embrassant le bouton médian, par lequel la

cloche est fixée en arrière, se réunissent au bâtonnet qui court dans la ligne mé-

diane, tandis que deux autres se dessinent sur les ailes postérieures proéminentes

de la cloche. Examinés sous un grossissement plus considérable, ces bâtonnets se

montrent creux dans toute leur longueur; — ce sont des canaux, creusés dans

une substance plus solide, qui, après s'être porté depuis la proéminence postérieure

de la cloche dans les directions indiquées, se rassemblent enfin dans un canal cir-

culaire commun sur lequell'iris musculaire de l'ouverture est fixé. Ces canaux sont

en communication directe avec la cavité du tronc commun par le canal postérieur

qui perce le moignon, au moyen duquel la cloche est fixée sur le tronc conmiun.

La cavité dans laquelle conduit l'ouverture extérieure de la cloche natatoire est

assez petite, et ne s'étend pas au delà de la moitié de l'épaisseur de la vésicule en-

tière. Elle est close de toutes parts et dirigée de manière qu'elle fait un angle de 45°

à peu près, avec le tronc commun, formant l'axe de la partie verticale. L'animal se

dirige et nage dans toutes les directions par le moyen de ces vésicules, qui, en s'ou-

vrant, se remplissent d'eau qu'elles chassent en se contractant. On peut comparer

le mouvement de ces cloches natatoires à celui de l'ombrelle des Méduses. C'est la

répulsion de celte eau chassée avec violence qui fait avancer l'animal dans la dia-
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gonale, et, par conséquent, si les deux rangées fonctionnenl à la fois, dans le sens de

Taxe du Ironc commun. Suivant que l'une ou l'autre des rangées travaille davan-

tage, l'organisme entier va de côté, plonge ou s'élève à la surface, mais toujours de

manière à ce que la vésicule aérienne soit portée en avant.

La vessie aérienne ' est placée au sommet de tout l'organisme, et se distingue au

premier coup d'œil par un vif reflet argentin et par une tache rouge foncée qui est

accumulée à son extrémité pointue. Cette tache est composée de granulations fines

réunies en grand nombre et déposées dans la membrane probablement musculaire

qui entoure la vésicule aérienne. La bulle d'air elle-même est pyriforme et enchâssée

dans une espèce de capsule transparente d'une substance sans structure ayant la

dureté du cartilage. Cette capsule se continue immédiatement dans le tronc com-

mun médian , qui court entre les vésicules natatoires et se fait distinguer par la

couleur rose uniformément répandue dans son tissu. Ce tronc commun vertical a

l'épaisseur d'un millimètre à peu près, et forme un tube creux tissé de fibres mus-

culaires très-fines, en grande partie circulaires et entremêlées de fibres longitudi-

nales. Il jouit d'une grande contractilité. C'est par ses contractions que la vésicule

aérienne est tantôt retirée près des cloches natatoires, tantôt allongée de manière

à s'en éloigner ; c'est aussi par les contractions de ce tronc commun que les rangées

de vésicules natatoires peuvent être plus ou moins courbées d'un côté ou de l'autre.

Les vésicules natatoires fixées à ce tronc, se détachent ordinairement après une

demi-journée de captivité ; le tronc dépouillé se contracte alors à tel point, qu'on ne

voit qu'une espèce de bouton allongé sur lequel plane la vésicule aérienne, qui en

tient l'extrémité suspendue. La bulle d'air est entourée immédiatement comme je

viens de le dire, d'une expansion musculaire, faisant suite aux couches musculaires

du tronc. Cette enveloppe musculaire tapisse la face intérieure de la capsule carti-

lagineuse qui termine ce tronc commun. Cette capsule est close de toute part.

MM. Quoy et Gaimard ' et M. Lesson ' prétendent que la bulle d'air est percée d'un

trou au sommet. C'est une erreur d'observation causée probablement par l'accumu-

lation de granules pigmenlaires qui se trouve en cet endroit. J'ai examiné avec

' Tal). 3, fig. 2, «.

- Ann. Se. nat. tom. X.

' Acal. p. 501.
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beaucoup de soin ce point, mais je n'ai pu voir, aussi peu que M. Philippi, aucune

trace quelconque d'une ouverture au sommet de la capsule qui entoure la bulle d'air.

Immédiatement au-dessous de la bulle d'air, entre celle-ci et les vésicules nata-

toires formées, se trouve une quantité de bourgeons ' plus ou moins développés,

destinés à remplacer ou à augmenter les vésicules natatoires alignées le long du

tronc. Ces bourgeons montrent en général une forme arrondie et laissent apercevoii-

au milieu une cavité par laquelle ils communiquent avec l'intérieur du tronc com-

mun. Je n'ai pas pu suivre leur développement en détail, mais il ne diffère en rien

suivant mes observations de celui des vésicules natatoires de plusieurs autres

espèces, dont je m'occuperai dans la suite de ces mémoires. Je ne mentionne ici ces

bourgeons et leur position, que parce que Délie Chiaje ", dans sa description très-

confuse et très-inexacte de notre espèce, a placé ces bourgeons à l'extrémité infé-

rieure du tronc, en les appelant des ventouses. Le même auteur appelle aussi les

vésicules natatoires des ventouses, en prétendant qu'elles se remplissent d'air, ce

qui, certes, est contraire à toute observation.

Le tronc commun ^ s'élargit un peu en bas à l'endroit où les vésicules natatoires

Unissent, particularité très-bien notée par Forskal, et il se continue immédiatement

dans une partie ronde, boursoufflée, disposée en couronne ou en gâteau, que nous

appellerons le disque *, et autour de laquelle sont attachés les tentacules, les grappes

reproductrices et les polypes. Cette partie a été désignée comme ventricule par

Forskal, et comme ampoule par MM. Quoy et Gaimard. Ce n'est autre chose que le

tronc commun lui-même devenu tout d'un coup très-large et aplati, et qui se tourne

en spirale en s'enroulant sur le même plan, de manière à former un gâteau ou une

espèce de disque. En dépouillant successivement ce disque des différentes appen-

dices qui y sont attachées, ce que du reste fait l'animal lui-même en mourant, on

peut très-bien se convaincre de cette disposition contournée de l'extrémité posté-

rieure élargie du tronc commun , disposition qui se voit du reste parfaitement dans

nos figures. Le disque enroulé de cette manière est creux dans l'intérieur, mais

fermé de toute part. Ce qui a pu induire en erreur plusieurs auteurs, notam-

ment M. Philippi, qui croyait avoir trouvé une bouche au centre de ce disque, c'est

' Tab. 2, fig. 2, h. ' Tab. 3, fig. 2, e.

^ Meniorie sul. stor. ' Tab. -i, fig. 3, c. tig. 4, a
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précisément cet enroulement du canal aplati formant le disque , enroulement qui

simule une ouverture, surtout lorsque l'animal est déjà fatigué. On observe faci-

lement que les appendices placées à l'extrémité de ce canal enroulé sont plus déve-

loppées que celles qui se trouvent plus près de l'endroit, où il communique avec la

partie verticale du tronc commun. La cavité du disque et du tronc commun est

remplie par un liquide transparent, visqueux, dans lequel nage une quantité de

petites granulations très-transparentes, qui paraissent être le résultat de la diges-

tion. Le disque ainsi que le tronc vertical forment donc dans leur ensemble un

réservoir musculeux commun, qui, comme nous verrons, est en communication

directe avec les appendices rangées autour du disque. Celles-ci sont de trois sorles

différentes.

En plaçant la Physophore dans l'eau dans sa position verticale, position qu'elle

afl'ecte toujours lorsqu'elle se tient tranquille, on remarque d'abord une cou-

ronne d'appendices vermiformes de couleur rouge qui ont à peu près une lon-

gueur de trois centimètres et qui sont dans un mouvement peipéluel. Ces ap-

pendices, que nous appellerons les tentacules^ sont formées d'une substance hya-

line qui a la consistance et l'élasticité d'un cartilage fibreux et un éclat comme

du satin moiré. Le tentacule en entier forme un tube conique, fermé de toute

part. Son extrémité pointue a une couleur bleuâtre, et semble quelquefois comme

desséchée, en affectant en même temps la forme d'un bouton déchiré en flbres

fines. L'extrémité par laquelle le tentacule est fixé au disque, est taillée comme

un bec de plume de manière à s'adapter à la surface arrondie du disque. Cette

extrémité n'est point fermée ; elle s'adapte facilement sur une ouverture con-

duisant du disque dans la cavité du tentacule. En arrachant ce dernier, on

remarque qu'un fil de matière élastique entre dans le disque même et sert ainsi

d'attache. La cavité des tentacules est remplie par le même liquide parfaitement

transparen! et à globules peu nombreux, qui remplit aussi le disque et le fronc

commun. J'ai déjà fait observer, que les tentacules sont d autant plus petits que

l'on se rapproche de la partie du disque qui est aliénante au li-onc vertical, et

c'est là en effet qu'on trouve aussi des bourgeons en développement progressif

' Tab. 8, lig. 2, f. Tab. 4, fig. 3, d, fig. 4, e.
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qui vont devenir des tentacules. La substance satinée de ces jeunes tentacules

est colorée en rouge dans son ensemble de la même manière, comme le disque

et le Ironc vertical, sans qu'on puisse voir un pigment particulier. Elle se compose

de plusieurs couches concentriques dans lesquels je n'ai pu découvrir aucune

structure fibreuse, sauf peut-être dans la couche la plus interne qui ordinaire-

ment est plissée de manière à trahir une structure musculaire. En déchirant un

tentacule, on ne découvre pas non plus des traces d'une structure pareille. La

cavité reste alors baillante comme celle d'une artère coupée. Les tentacules se dé-

tachent difficilement et restent encore sur l'organisme mort quand même toutes les

vésicules natatoires seront détachées.

Pour se rendre compte de la structure ultérieure du Physophore il convient

d'examiner la face inférieure du disque, ce qu'on ne peut faire qu'en coupant

le tronc vertical avec les vésicules natatoires qui y sont attachées. On aura alors

l'aspect que j'ai représenté dans la fig. 4 tab. 4. Sur toute la surface inférieure

du disque sont attachés autant de polypes, qu'il y a de tentacules à la face

supérieure. Chacun de ces polypes se compose de trois parties : d'une tige étroite ',

creuse, de couleur rouge, qui est implantée près de la circonférence du disque

même. Sa seconde partie ^ est globuleuse et vivement colorée en jaune ; la partie

antérieure enfin ^ qui porte la bouche , est tout à fait transparente, et présente

mille formes diverses suivant son état de contraction. Sur la limite entre la base

rouge et la partie jaune globuleuse se voit une touffe d'appendices * plus ou moins

cylindriques, placée sur un rebord circulaire, de laquelle sort un long fil ex-

trêmement contractile auquel sont attachées des capsules urticantes \

La partie antérieure du polype est formée d'une substance hyaline semblable au

sarcode et capable des changements de forme les plus surprenants. La bouche se

trouve au sommet de cette partie vermiforme ;
— elle est ordinairement arrondie et

je n'ai jamais pu voir une disposition anguleuse ou rayonnée, comme dans plu-

sieurs autres Siphonophores. On voit très-souvent que ces bouches se collent

sur la surface du porte-objet, en s'étendant circulairement, de manière h prendre

tout à fait la forme d'une ventouse de sangsue. Autrefois, et surtout quand la mort

' Tab. 4, fig. 5, f. ' Tab. 4, fig. 5, e.

' Tab. 4, fig. 5, g.

'

'• Tab. 4, fig. 5, f.

' Tab. 4, fig. 5, /(.
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approche, les polypes se retroussent en arrière en faisant glisser la partie antérieure

sur la partie postérieure comme un doigt de gant. On voit ces différentes formes

dans la fig. 5, tab. 4. La cavité interne du polype est tapissée dans son entier

par des cils vibratils extrêmement fins, par lesquels le liquide granuleux qui

remplit les polypes est agité dans un tourbillon continuel. Cette cavité est creusée

dans la substance sarcodique même et n'en est point séparée par une paroi particu-

lière ; elle se continue en arrière dans la partie jaune du polype dans laquelle on ob-

serve une autre structure.

La partie jaune du polype ne change presque jamais de forme; elle se montre

toujours globuleuse. Ses parois sont très-épaisses et colorées dans leur substance

entière en jaune sans qu'on puisse distinguer un pigmenlum particulier. La cavité

digestive traverse celte partie dans toute sa longueur comme un canal, et elle est

tapissée par le même epitbélium vibratil que celui de la partie antérieure. C'est

l'épaisseur considérable des parois qui donne à cette partie sa forme globuleuse.

Déjà à un faible grossissement on remarque dans ces parois des points ronds, bril-

lants qui réfractent fortement la lumière et qui sont disséminés dans toute l'é-

paisseur de cette substance. En les examinant sous un fort grossissement, ces

points se montrent sous la forme de cellules rondes ou ovales à double contouis

très-fortement accusés et réfractant la lumière, comme si elles étaient remplies

d'huile.

Ces cellules cessent en haut sur une limite marquée, et n'existent pas non

plus dans la base qui est entièrement formée de la substance élastique dont se

compose aussi le disque. Elles sont donc entièrement bornées à cette partie

moyenne, qui est sans doute la véritable cavité digestive du polype, et on pourra

les envisager comme cellules biliaires sécrétant un liquide. destiné à la digestion.

La limite entre la base rose et la partie jaune, assez tranchée du reste est cachée

par le collier et la touffe de bourgeons cylindriques qui se trouvent à cet endroit

et dont nous parlerons plus loin.

Les bourgeons des polypes se voient à la même place que les bourgeons des

tentacules, au-dessous des cloches natatoires sur le commencement du disque et

à la face inférieure de ce dernier. Ils ont d'abord une forme ovalaire et devien-

nent petit à petit cylindriques par rallongement de leur sommet. J'ai dessiné
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un jeune bourgeon qui prenait déjà la forme fie polype dans la fig. 10, tab. 5.

On y remarque que la cavité interne, qui est munie d'un mouvement vibratil extrê-

mement vif dans ce jeune bourgeon est encore complètement fermée vers le som-

met, que la bouche n'est pas encore percée, tandis que les cellules de la partie

jaune sont déjà amplement développées et remplissent toute la masse épaisse de

la partie moyenne, qui est déjà faiblement teinte en jaune. La bouche ne s'ouvre

que lorsque le polype a atteint son développement définitif, et jusqu'à cette

époque le polype ne communique que par sa base avec la cavité du disque,

d'où il tire sa nourriture. On le voit, cette structure ne diffère en rien des po-

lypes hydraires ordinaires, et certes si on n'avait devant soi qu'une seule de ces

appendices détachée, on n'hésiterait point à la décrire comme formant un genre par-

ticulier dans cette grande famille du règne animal.

Mais ce qui distingue surtout les polypes formés, c'est, la couronne d'appen-

dices cylindriques qui se montre comme une touffe épaisse entre la base et la

partie jaune, et qui repose sur un collier circulaire, séparant ces deux parties.

Du milieu de celte touffe sort un filament qui peut se contracter de ma-

nière à disparaître presque entièrement, et qui peut s'étendre jusqu'à la longueur

de trois décimètres et davantage. .J'appelle ce filament le fil pêcheur '. Chaque po-

lype étant muni d'un fil pêcheur semblable, il se trouve donc autant de fils que l'on

compte de polypes ou de tentacules sur le pourtour du disque. Ce n'est que

dans des eaux parfaitement calmes que la Physophore développe tous ses fils, en

se tenant dans une position verticale, la vésicule aérienne à fleur d'eau , telle

que je l'ai représenté sur la troisième planche ; mais dès qu'il s'agit d'un dépla-

cement, tous les fils pêcheurs sont ramenés sous le disque de manière à former une

touffe épaisse qui remplit tout l'espace sous les tentacules.

I^a composition de ces fils pêcheurs est très-curieuse. Chacun est formé par

un assemblage de tubes cylindriques '^, ajoutés les uns aux autres de manière

que le fil entier ressemble à un filament d'algue, composé de cellules cylindri-

ques allongées. Tous ces tubes, quoique séparés par un étranglement très-marqué,

sont pourtant traversés par une cavité continue, par un canal qui prend sa source

Tal). 4, fig. 5, f.

- Tal). 5, fig. 9, a.
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dans la cavilé iiileriie nièine de la lige du polype et qui se continue jusqu'à la der-

nière exlrérnilé du fil pêcheur et de ses fils secondaires. On remarque dans ces tubes

composant le fil pêcheur principal deux couches, l'une extérieure, épaisse, formée

d'une substance gélatineuse et à surface rugeuse, et l'autre intérieure tapissant

immédiatement la cavité, et dans laquelle on remarque des fibres circulaires très-

prononcés.

Chacun des tronçons du fil pêcheur peut se contracter et s'allonger isolément,

d'une manière fort considérable, et lorsque le fll pêcheur en entier doit être retiré,

les tronçons s'appliquent les uns contre les autres à peu près comme les pièces qui

composent un mètre de poche. Cette structure par tronçons contractiles pouvant

s'appliquer les uns contre les autres permet un raccourcissement beaucoup plus

considérable que la simple contractilité, fût-elle même poussée au plus haut point.

L'application de celle construction mécanique simple est générale dans tous les

fils pêcheurs des Siphonophores, et c'est aux deux effets combinés de la contraction

el (le la coudure des tronçons que ces fils doivent les changements étonnants de lon-

gueur dont ils sont susceptibles.

Sur chaque tronçon est implanté près de l'articulation un fl secondaire portant

l'organe urlicant ; chacun de ces fils est simple et composé de trois parties, sa-

voir : d'une tige étroite musculeuse ' très-contractile, ayant la même structure

comme les tronçons du fd pêcheur. C'est surtout sur ces fils secondaires que l'on

remarque l'aspect presque velu de la couche externe que nous avons déjà signalé

aux tronçons, mais qui y est moins apparente. A celte partie musculeuse du fil,

qui est évidemment creuse et dont la cavilé communique avec celle du tronçon sur

lequel le fil secondaire est placé, succède une partie moyenne en forme de boyau

allongé ", ayant des parois très-lisses el minces, et une cavité interne fort consi-

dérable, remplie d'un liquide parfaitement transparent. Cette partie en boyau

montre des fibres circulaires qui de temps en temps forment des bourrelets visibles,

même à un petit grossissement. Elle est tapissée en outre dans son intérieur de

cellules rondes, parfaitement transparentes, sans noyau, qui de distance en dis-

tance sont fixées à cette paroi, comme on peut le voir lorsqu'on examine surtout

' Tab. 5, fig. 9, b.

^ Tab. 5, fig. 9, c.



50 C. VOGT. SlPHONOl'HORES 50

les côtés du boyau. Le boyau se rétrécit des deux côtés, en bas pour s'emman-

cher sur la base étroite musculaire, et en haut pour se continuer dans l'ampoule

urticante qui termine tout l'appareil. On voit à cet endroit que la membrane

musculaire, qui forme la couche intérieure du boyau, est plissée longitudinalemenl

et forme ainsi une espèce d'entonnoir par lequel la cavité du boyau communique

avec celle de la capsule urticante.

Cette dernière ' a la forme d'un œuf un peu allongé, dont le grand diamètre

fait la conlinuation de l'axe du boyau. Elle est composée extérieurement d'une

substance hyaline de consistance cartilagineuse, dans l'intérieur de laquelle se

trouve une grande cavité, dont tout le pourtour est tapissé par des cellules ron-

des transparentes et en pavé. Cette cavité s'ouvre au dehors par une ouverture
"

située près de la base de la capsule là où celle-ci s'emmanche avec la partie en

boyau. A l'intérieur de cette cavité se trouve un second sac formé d'une mem-

brane musculaire, qui, par un prolongement postérieur, est évidemment en com-

munication avec la couche musculaire tapissant la surface intérieure de la partie

en boyau. Ce sac musculaire (/") est attaché au pourtour de l'ouverture de la

capsule de manière que cette ouverture conduit directement dans la cavité du

sac musculaire. Celui-ci cache dans son intérieur un long fil {h) qui ordinaire-

ment est enroulé en spirale, ou affecte des dispositions plus ou moins tourmentées.

On peut voir dans les figures 9 à 1 1 de la lab. 5 différentes formes d'enroule-

ment de ce fil, copiées très-exactement d'après nature. Ce fil forme plutôt une

banderolle plaie, enroulée de manière à montrer une de ses faces applaties. Il

est composé dans son entier par une énoriiie quantité de petits corpuscules durs,

courbés en forme de sabre et posés verticalement les uns contre les aulres, de

manière à former des lignes excessivement serrées en quinconces, qui donnent à

toute la surface du fil l'aspect d'un treillis très-fin. Ces corpuscules durs, de na-

ture cornée, que j'appellerai dorénavant les sabres urticans, montrent leur pointe

tournée au dehors de manière que toute la surface du fil est hérissée par les

extrémités de ces piquants implantés verlicalenjent dans la surface du fil. Le

fil se continue ainsi jusque vers le soir.mel de la capsule urlicanle. Là il change

' Tab. 5, lia. y, ''• 'îg- iO el 11.

- Tab. 5, (ig. tO et 11, g.
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de nature, sa dernière extrémité étant composée de corpuscules très-grands, ap-

platis, courbés un peu de manière à présenter la forme d'une gousse de haricots,

que j'appellerai les fèves urticantes '. Ces grandes fèves urticantes sont dis-

posées en deux séries sur l'extrémité du fil et forment là comme un bouquet

jaunâtre, tout le reste du fd étant d'une couleur blanche éclatante par la lumière

directe, et d'un gris incertain par la lumière transmise. Examinées en détail ' les

grandes fèves urticantes se montrent d'une couleur jaune-brunàtre, d'une con-

sistance très-considérable, de manière à résister presque toujours aux plus for-

tes pressions que l'on peut exercer avec le compresseur à plaques minces. On

voit dans leur intérieur des lignes brunâtres concentriques et au milieu un corps

plus dur, ayant l'aspect d'une pointe composée de deux branches allongées, et

se réunissant dans un sommet qui est tourné vers le côté libre du corpuscule.

Je n'ai pas pu amener ces corpuscules à éclater et à lancer leur pointe en dehors,

mais je ne doute pas que les lignes concentriques que l'on voit dans l'intérieur de

ces capsules ne soient aussi comme dans les capsules urticantes des Vélelles,

l'expression optique d'un fil enroulé en spirale, qui remplit l'intérieur de la fève

nrticante et qui est attaché à l'extrémité de la pointe que l'on dislingue si bien dans

ces corpuscules.

J'ai pu observer la manière dont les capsules urticantes du fil pécheur se mettent

en action. Je les ai vu éclater par l'impulsion de l'organisme, et j'ai pu amener

quelquefois le même résultat par des pressions réitérées du compresseur sous le

microscope même. L'ouverture pratiquée à la base de la capsule s'ouvre tout d'un

coup, et le fil urticant en son entier est lancé au dehors avec une grande violence.

J'ai représenté une pareille capsule dans la fig. 9 de la tab. 5. On voit que toute la

banderolle déplissée atteint la longueur du fil urticant secondaire, et que son extré-

mité est réellement composée par une double série de ces grandes fèves urticantes

dont je viens de décrire la structure. On voit, en outre, que la banderolle est accom-

pagnée dans toute sa longueur par un fil musculaire d'une grande finesse, qui est

attaché au bord intérieur de la banderolle, de manière que celle-ci le cache entière-

ment entre ses replis lorsqu'elle est retirée dans l'intérieur de la capsule. La vio-

• T:ib. T), fig. 12.
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lence avec laquelle la banderolle urlicanle est lancée au dehors est si grande, que

le sac musculaire (f)
qui l'enveloppe, la suit ordinairement en partie et forme une

espèce d'hernie, qui bouche l'ouverture de la capsule. C'est à cette partie du sac

musculaire que la banderolle avec son fil musculaire est attachée. Évidemment

toute la banderolle peut être retirée par le moyen du sac et du fil musculaire dans

l'intérieur de la capsule urticante, et la manière irrégulière dont le fil est souvent

disposé dans l'intérieur de la capsule, me paraît être une preuve que ces fils étaient

déjà lancés au dehors et retirés de nouveau dans leurs capsules.

L'usage des fils pêcheurs devient évident, lorsqu'on observe une Physophore en

repos dans un bocal assez spacieux pour qu'elle puisse s'y développer. Elle prend

alors une position verticale, la bulle d'air à fleur d'eau. Les fils pêcheurs s'allongent

de plus en plus en développant un à un les fils secondaires à capsules urlicantes.

Bientôt la Physophore ressemble à une fleur posée sur une touffe de racines très-

allongées et extrêmement fines, qui vont jusqu'au fond du vase. Mais ces racines

sont dans un mouvement continuel. Chaque fil pêcheur s'allonge, se raccourcit, se

contracte de mille manières. Le moindre mouvement de l'eau fait retirer subitement

les capsules urticantes et les fils pêcheurs, qui sont hélés avec la plus grande vitesse

vers la couronne des tentacules. C'est un jeu continuel qui n'a d'autre but que de

rechercher la proie destinée à la pâture des polypes, et qu'on ne peut mieux com-

parep qu'aux mouvements d'une Ugne de pêche; — car dès qu'une petite Méduse

microscopique, une larve, un cyclope, ou quelqu'autre crustacée, viennent dans le

voisinage de ces fils redoutables, il est immédiatement entouré, saisi et ramené vers

la bouche du polype par la contraction du fil. Les organes urthcans si compliqués,

que nous voyons chez les Physophorcs, ont donc la même destination que les cap-

sules urticantes, disposées dans les bras des hydres ou sur la face extérieure des

tentacules et des polypes prolifères de la Vélelle.

Outre les tentacules posés à la face supérieure du disque, et les polypes munis de

leurs fils pêcheurs et implantés sur la face inférieure, on trouve encore une troi-

sième série d'appendices sur le disque, que nous appellerons les grappes reproduc-

trices '. Ces grappes sont posées entre les tentacules d'un côté e( les polypes de

' Tab. 4, fig. 4, c, d. lig. 8, (/, e.
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l'aulre, de manière que leur point d'insertion est toujours caché, comme que l'on

regarde le disque. Pour les examiner en détail, il faut donc ou arracher les tenta-

cules, ou bien couper les polypes qui les couvrent d'en bas. En examinant le disque

de celte manière, on s'aperçoit qu'à chaque tentacule et à chaque polype corres-

pond une double grappe reproductrice, qui est implantée sur la ligne verticale

qui joindrait le polype au tentacule. On pourrait donc regarder le disque comme

composé d'une série de zonites disposés circulairement, dont chacun serait formé

à son tour par l'assemblage d'un tentacule, d'un polype et d'une grappe reproduc-

trice entre les deux. 11 est évident que le nombre de ces zonites augmente avec l'âge,

et que, par conséquent, toutes les définitions d'espèces, dans lesquelles on compte

le nombre des tentacules attachés au disque, n'ont aucune importance réelle, vu

que ce nombre dépend de l'âge et des circonstances fortuites auxquelles la Physo-

phore peut avoir été exposée.

Chaque grappe repioductrice est composée de deux moitiés réunies ensemble par

un tronc commun creux qui communique avec la cavité du disque même. Les deux

moitiés de la grappe ont un aspect très-différent.. L'une, que nous nommerons la

grappe mâle ', montre déjà à la loupe un assemblage de vésicules allongées, gran-

dissant vers son extrémité et qui sont implantées obliquement à l'axe delà grappe.

Les vésicules placées au sommet de cette grappe mâle montrent une teinte légère-

ment jaunâtre. L'autre moitié, la grappe femelle ", est composée de vésicules très-

petites, ayant toutes la forme ronde et un diamètre presque égal. Ces petites vési-

cules, qui sont à peine visibles à la loupe, sont beaucoup plus serrées que dans la

grappe mâle, et donnent à la grappe femelle un aspect floconneux. Examinées en

détail, ces grappes présentent la structure suivante :

La grappe mâle est toute composée de bourgeons imbriqués obliquement, qui,

dans le commencement de leur développement, sont presque ronds, mais s'allon-

gent successivement à mesure qu'ils deviennent plus mûrs. Les jeunes bourgeons

encore ronds ' se montrent composés de deux couches parfaitement distinctes. La

substance extérieure (a) est cartilagineuse, dure, transparente, sans autre structure

' ïab. 4, fig. 4, c. (ig. 8, d.

" Tab. 4, fig. 4, d. fig. 8, e.

' Tab. 6, fig. 14.
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visible et irès-épaisse ; elle est entourée d'une couche épithéliale mince (e), qui forme

la continuation directe de la membrane qui sert de support à toute la grappe. A

l'intérieur du bourgeon se trouve une cavité en forme de poire (c), dont la pointe

communique avec la cavité de la grappe, et par cela même avec celle du disque. La

cavité, en forme de poire, du bourgeon, est entourée d'une couche de substance

homogène aussi et transparente (6) , mais séparée entièrement par une ligne de

démarcation de la substance extérieure. La cavité est en outre tapissée dans son

intérieur par un épithélium vibratil très-fin, qui tient dans un mouvement conti-

nuel une quantité de corpuscules arrondis, lesquels nagent dans le liquide, rem-

plissant la cavité.

A mesure que les bourgeons mâles se développent '

, la distinction des deux

substances devient plus marquée, la forme plus allongée et la cavité interne plus

remplie d'une masse granuleuse d'un blanc crayeux, qui, à la lumière transmise du

microscope, montre une légère teinte jaunâtre. Les bourgeons les plus développés

que j'ai rencontré ", avaient une forme presque cylindrique, et le sac intérieur,

rempli de substance crayeuse, était tellement étendu, qu'il touchait partout la face

interne de la substance extérieure dont la couche était devenue successivement plus

mince. Le sommet extérieur de ces bourgeons développés était un peu aplati, et

montrait des petites contractions qui faisaient présumer une ouverture prochaine.

L'ouverture du côté opposé, par laquelle la cavité du sac communiquait avec celle

de la grappe tout entière, était presque complètement fermée, de manière qu'on

pouvoit prévoir une séparation prochaine en cet endroit. La substance crayeuse

qui, dans des bourgeons à demi-développés, se montrait seulement finement gra-

nuleuse était maintenant composée de corpuscules ronds, à contours parfaitement

accusés, qui montraient dans l'eau le mouvement caractéristique des zoospermes, et

d'une manière tellement prononcée, que je me rappelle peu d'espèces oii ce phé-

nomène se serait montré avec plus d'éclat. Je n'ai pourtant pu découvrir des

appendices en forme de queue à ces corpuscules, qui se montraient toujours à

contours parfaitemen! ronds et nettement circonscrits.

Considérée dans son ensemble, la grappe mâle forme donc un boyau creux à

' Tab. 6, fig. 15-19.

• Tab. 6, fig. 19.
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cœouins excessiveineiU nombreux , dans l'intérieur desquels se développent ces

bourgeons qui, petit à petit, se remplissent de sperme, et qui probablement se dé-

tachent à la fin sous une forme médusaire très-allongée, composée uniquement de

l'ombrelle cylindrique et d'un boyau interne rempli de zoospermes. Il est facile de

se convaincre de cette disposition générale de la grappe mà\e en exerçant une pres-

sion convenable sur le tronc creux de cette grappe. En chassant le liquide qui rem-

plit ce tronc et ses branches, jusque dans les terminaisons des dernières, on peut

remplir entièrement la cavité interne de tous les bourgeons, et même réussir à les

détacher de la grappe lorsqu'on pousse le liquide avec plus de violence encore.

Les grappes femelles ' ont la même disposition générale, comme les gi'a[)pes

mâles; — ce sont aussi des boyaux découpés en cœcums innombrables, qui se

terminent en ampoules dans lesquelles se développent les bourgeons. Mais ici les

bourgeons ont une autre apparence ;
— ils sont serrés les uns contre les autres,

arrondis, ou tout au plus ovalaires, et presque tous d'égale grandeur. Je me suis

donné beaucoup de peine à déchiffrer la composition de ces bourgeons sans pouvoir

y parvenir entièrement. On voyait dans la majorité des bourgeons une tache par-

faitement accusée au milieu, que l'on aurait pu prendre à une inspection superfi-

cielle pour la vésicule germinative, d'autant plus que par un grossissement plus fort

celte tache circulaire et transparente montrait deux contours concentriques éloi-

gnés l'un de l'autre. Mais très-souvent ces contours étaient beaucoup trop accusés

pour qu'on pût les prendre pour ceux de parties aussi délicates que ne le sont ordi-

nairement la vésicule et la tache germinative de l'œuf primitif ; et une inspection

soignée démontrait alors que la vésicule présumée n'était autre chose que la lumière

d'un canal interne qui traversait le bourgeon dans le sens de son axe longitudinal.

J'ai rencontré beaucoup de bourgeons dans lesquels ces dispositions étaient évi-

dentes, et où l'on pouvait voir, en tournant le bourgeon ", que le contour circulaire

interne se continuait véritablement dans un canal, qui se perdait au fond du bour-

geon. On pouvait voir aussi sur beaucoup de ces bourgeons que le tronc de com-

munication du bourgeon avec la cavité de la grappe montrait la même disposition

circulaire à double contour que la vésicule germinative présumée. On ne pouvait;

' Tab. 0, fig. -20--23.

'' Tab. (), fig. -21.
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donc plus en douler, les jeunes bourgeons des grappes femelles étaient traversés

dans tout leur long par un canal médian, dont la lumière se montrait de la façon

indiquée, el qui, à son tour, était entouré d'une substance interne formant le

double contour.

En examinant des bourgeons plus adultes ', des doutes nouveaux devaient

se présenter. Ces bourgeons montraient bien une enveloppe externe séparée en

beaucoup d'endroits par des doubles lignes de contour, mais leur masse était

pleine, il n'y avait ni cavité interne, comme dans les bourgeons mâles, ni canal

traversant l'axe comme dans les jeunes bourgeons femelles. On pouvait décou-

vrir des canaux superficiels parlant du trou de communication situé à la base

des bourgeons. Ces canaux étaient creusés entre l'enveloppe externe et la subs-

tance intérieure qui remplissait le bourgeon. C'étaient ces canaux superficiels

qui causaient l'aspect de double contour à la circonférence du bourgeon ; leurs

parois étaient sinueuses. Je n'ai pas pu découvrir une disposition régulière de

ces canaux à la surface du bourgeon, quoique j'eusse cherché cette disposition

longtemps, parce que des observations sur d'autres espèces me faisaient présu-

mer que j'avais devant moi des bourgeons médusaires en voie de développe-

ment, et que ces canaux étaient l'analogue des quatre canaux disposés en croix

que j'ai signalé" chez les bourgeons médusaires des Vélelles. Mes doutes devaient

s'accroître encore quand je vis qu'au milieu de cette substance homogène in-

terne et remplissant le bourgeon, se trouvait de nouveau une figure ronde à

double contour (/^), mais qui était très-faiblement accusée el qui ressemblait

beaucoup à une vésicule el à une tache germinatives. Les dernières observations

que j'étais à même de faire me font donc présumer le développement suivant de

ces bourgeons femelles. Il n'y a d'abord qu'un bourgeon simple, globulaire,

épais, percé dans son axe par un canal qui fait la continuation directe de la cavité

de la grappe. Plus tard, la substance interne du bourgeon en s'augmentant se

modèle davantage, remplit toute la cavité interne du bourgeon, sauf des inter-

stices eu forme de canaux qui restent entre cette substance et l'enveloppe ex-

terne et qui sont en communication directe avec la cavité de la grappe. La subs-

' Tiilj. 6, fig. 23.
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tance interne se développant toujours davantage, se constitne à la fin en masse

vitellaire ayant une vésicule et une tache germinative au centre. N'ayant eu à

ma disposition que deux exemplaires adultes de la Physophore, chez lesquels

les grappes reproductrices n'étaient pas dans un état très-avancé de développe-

ment, je n'ai pu déterminer si l'explication que je viens de donner est réellement

exacte et s'il est juste de croire que chacun de ces bourgeons sert au dévelop-

pement dun seul œuf véritable. Il se pourrait aussi que je me fusse trompé

sur la signification de la figure circulaire à double contour qui se voit dans les

bourgeons les plus avancés et que ces bourgeons devinssent de véritables Mé-

duses qui à leur tour se détacheraient de la Physophore. Celle-ci produi-

rait suivant cette dernière explication deux sortes différentes de bourgeons mé-

dusaires, les uns de figure plus allongée presque cylindrique, portant dans l'in-

térieur un sac rempli de zoospermes, les autres presque globulaires, à vaisseaux

superficiels partant de l'ancien tronc de communication avec la grappe, lequel

forme toujours dans ses bourgeons le sommet de l'ombrelle. En adoptant au

contraire, mon observation d'un seul œuf primitif constitué dans chaque bour-

geon (et c'est cette explication que je préfère), la reproduction des Physophores

doit se faire par des véritables œufs, produits dans des organes extérieurs et

fécondés par des organes mâles à forme médusaire. L'étroite liaison qui existe

entre les Physophores et les Agalmes, dont je traiterai plus loin, parle en faveur

de cette opinion. MM. Kœlliker et Huxley, qui ont aussi étudié les organes sexuels

des Physophores se prononcent d'ailleurs catégoriquement sur ce point. Je n'ai

qu'à citer les paroles de M. Kœlliker (1. c. p. 311). « Chez les Physophores les grap-

pes mâles et femelles se trouvent à côté des polypes sur des tiges communes, et cha-

que ovisac ne contient qu'un seul œuf. »

On voit d'après la description qui précède, que les Physophores sont une co-

lonie flottante de polypes hydraires, pourvue de diflérenles sortes d'appendices

dans lesquels l'individualisation est plus ou moins prononcée. Personne ne vou-

dra nier que les appendices nommés par les auteurs les suçoirs, et dans lesquels

nous avons démontré cette structure si compliquée, ne soient véritablement des

polypes hydraires, polypes pourvus de bouche, de cavité stomacale, de fils pé-

cheurs et fixés sur un tronc commun, dans lequel aboutissent leurs cavités
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respectives. Mais pourra-t-on appliquer le nom d'individus locomoteurs à cette série

de vésicules natatoires placées le long de la partie verticale du tronc commun,

dans lesquels on ne peut voir que cette faculté locomotrice, qui n'a rien d'in-

dividuel et qui ne sert qu'à la colonie tout entière et sous la condition que

cette faculté soit exercée en commun ? Pourra-t-on appliquer ce nom d'individu

à ces appendices, que nous avons nommés les tentacules, tubes musculaires

fermés de toute part, et n'ayant aucune autre mission que celle de proléger les

organes fixés au-dessous de leur couronne? Pourra-t-on nommer enfin individus

ces grappes qui développent dans l'intérieur de leurs ampoules des bourgeons,

chargés de zoospermes ou d'œufs, ou bien veut-on appeler chaque bourgeon à

zoospermes un individu mâle — chaque bourgeon à œuf un individu femelle?

L'examen ultérieur d'autres espèces de Siphonophores pourra peut-être appor-

ter plus de jour encore sur ces questions dont la réponse n'est pas facile.

Le quinze septembre 1851, je ramassai dans la baie de Villefranche quelques

jeunes Siphonophores qui flottaient en société de quelques Salpes à la surface

d'une mer parfaitement tranquille. On ne les voyait dans les bocaux que comme

des points brillants gros comme des petites têles d'épingles et surmontés d'un

point rouge foncé. Je donne ici la description d'un de ces organismes, qui est

évidemment une jeune Physophore et qui n'était encore composé que d'un seul

polype avec son fil pêcheur, de quatre tentacules et de plusieurs cloches natatoires

en voie de développement.

La fig. 24 de la sixième planche montre cette jeune Physophore sous un gros-

sissement de 30 diamètres.

La portion verticale de la Physophore est encore réduite à une pièce pyri-

forme [a], dont la base plus large est enchâssée entre des tentacules énormes (e),

tandis que son sommet libre est occupé en haut par une large tache de pigment

d'un brun-rougeâtre ib). Au-dessous de ce pigment se trouve la vésicule aérienne (c)

ayant une forme en poire et enchâssée dans un tissu fibro-floconneux qui

tapisse la paroi interne de cette partie pyriforme, entoure la tache pigmentaire

et descend en formant quatre ogives au milieu desquels descend une masse arrondie
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de la même substance, pour envelopper étroilenient la bulle d'air, qui de celle

manière a parfailement l'air d'un ballant suspendu au milieu d'une cloche. A la

base de la partie pyriforme se trouvent plusieurs bourgeons ronds {d) portant

au centre le double contour de la cavilé dont ils sont creusés et qui évidemment

sont destinés à devenir les cloches natatoires. Quatre tentacules (e) énormes sont

fixés en couronne autour de la base de la partie pyriforme qu'ils cachent en

partie. Ces tentacules ont une couleur jaune-rougeàlre par la lumière ordinaire,

vert claire par la lumière transmise du microscope ; ils ont la forme d'un sac

allongé et un peu courbé el montrent dans leur substance externe des fibres

circulaires et des points ou granulations plus foncés, disséminés dans cette masse.

Leur cavité interne est énorme, mais fermée de toute part et remplie d'un li-

quide transparent. A l'extrémité antérieure émoussée des tentacules la substance

qui les forme, devient plus épaisse et contient dans son épaisseur quelques corps

urticans de forme ovale.

Un seul polype {g) se voit entre les tentacules à la face inférieure de la partie

pyriforme , qui porte la vésicule aérienne. Ce polype est fixé sur une base assez

large («), mais peu transparente ; il a la forme d'un boyau ouvert à l'extrémité. On

voit dans sa substance, extrêmement transparente et presque incolore, des fibres

transversales plus ou moins prononcées. Entre sa base et la partie pyriforme est atta-

chée une touffe de bourgeons allongés, un peu courbés, du milieu de laquelle sort

le fil pêcheur qui se montre assez gros et formé d'une série de tronçons tout à fait

semblables dans leur structure aux tronçons du fil pêcheur des adultes. Sur les arti-

culations de ces tronçons sont posées aussi des capsules urlicantes , mais qui ne

sont pas encore parfaitement développées ; elles ont la forme d'une petite bouteille à

goulot allongé et à fond arrondi, et sont manifestement creuses au milieu. Dans la

partie élargie de cette petite bouteille se voient trois sortes d'organes urticans ; à la

base, le plus près du manche de la capsule, se trouve une couronne de grandes

fèves urticantes au nombre de six, qui sont disposées en cercle autour de la cavité

interne de la capsule ; ces fèves ont une forme ovalaire et montrent au milieu très-

bien la pointe à doubles branches écartées, dont les contours sont fortement accu-

sés et qui est entourée du fil enroulé en spirale. Au-dessus de ce cercle de grandes

capsules urlicantes se trouvent les petits corps en forme de sabres, qui composent
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dans l'adulte la majeure partie du fd urlicant. Ici ces corpuscules sont disposés en

lignes courbes sur une seule masse, comme l'indique la flg. 13, tab. 5, faite d'après

un grossissement de 350 diamètres. Enfin, au sommet de la capsule se trouve

une accumulation de lentilles urticantes , de corpuscules un peu aplatis,

disposés en séries concentriques, et qui montrent à l'intérieur un fil enroulé en

spirale, qui sort très-facilement, de manière que toute la capsule se trouve hérissée

de pointes courtes et raides à la moindre manipulation. La partie postérieure de la

capsule urticante est évidemment creuse et entourée d'un tissu musculaire qui se

continue dans le tronçon court par lequel la capsule est réunie au fil pêcheur.

Pour compléter cette description, je dois mentionner encore quelques bourgeons

allongés claviformes (/", fig. 24) qui se trouvent au-dessous des bourgeons des vési-

cules natatoires derrière la base du polype, et qui sont évidemment des polypes en

voie de formation.

On ne voit aucune trace de grappes reproductrices ou d'autres organes, qui puis-

sent servir à la reproduction.

Les différences entre cet organisme et la Physophore adulte sont considérables,

mais la forme du fil pêcheur, l'organisation des capsules urticantes et la disposition

des tentacules ne me fait pas douter un instant que, malgré ces différences, c'est

réellement à une jeune Physophore que nous avons à faire. Ce jeune n'est

composé encore que d'un seul polype, de plusieurs tentacules et d'une bulle d'air,

tandis que toutes les autres parties sont en voie de formation. Cette observation

nous permet donc d'établir la composition primitive d'une colonie de Physophores,

telle qu'elle sort probablement de l'œuf. Ce sont d'abord les tentacules protecteurs,

la vésicule aérienne et un seul polype qui existent dans le jeune. Ces parties se

multiplient par bourgeons, auxquels s'ajoutent en premier lieu les vésicules nata-

toires, et, en dernier lieu, les grappes reproductrices. Nous verrons que le même

ordre de succession se suit aussi chez d'autres espèces.



61 DE LA MER DE NICK. 61

m.

SUR liES ACÎAIilflES.

Le genre Agalnia fut établi par Eschscholtz ', en 1825, sur des Siphonophores

trouvés dans la mer de Kamtschatka. Cet auteur caractérisa le nouveau genre par

ces mots :

«< Tentacula ramis clavatis; clava apice bicuspidata. Partes cartilagineae supe-

riores cavitate natatoria instruct?e, distichae, inferiores solidae, irregulares, sparsae. »

La description, ainsi que les figures que donne Eschscholtz, font reconnaître de

suite qu'il avait devant lui des exemplaires complets, mais fortement contractés,

d'oii résultent quelques fautes d'observation, notamment celle de deux pointes, dont

les capsules urticantes seraient garnies.

Plus tard, M. Sars ' ayant trouvé une espèce nouvelle sur les côtes de la Norwège,

créa le genre Agalmopsis , dont il a donné la diagnose suivante, que je reproduis

textuellement :

« Partes cartilagineîE superiores seu natatoriae ut in Agalmate, inferiores nume-

rosae, solidae, triangulares, sparsre, non tubum componentes, sed modo una earum

extremitate canali reproductorio affixae ceterumque liberae, pro emissione tubulo-

rum suctoriorum ac tenlaculorum ubicunque fissuras prsebentes ; canalis repro-

ductorius longissimus, tubulos suctorios, vesiculas variae formae et tentacula ofîe-

rens; tentacula ramulis clavatis (clava variae formae) obsita. »

Dans une lettre adressée à M. de Siebold et insérée dans la Zeitschrift fur loissen-

schaftliche Zoologie, vol. Ill, p. 522, 1851, lettre qui a été reproduite dans les

' Isis de Uken, 18:25, t. XVI, p. 743. System cler Acalepheii von Eschscholtz, p. 150, i)° iâ-

^ Fauna litoralis Norwegiœ; 1846.
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Annales des Sciences naturelles, j'avais rapporté deux espèces différentes trouvées

par moi dans la mer de Nice, au genre Agalma d'Eschscholtz, en les appelant

Agalma rubra et A. punctata. M. Kœlliker, dans son rapport sur ses observations

faites à Messine en automne 1852 ', mentionne deux espèces d'Agalmopsis, qu'il

nomme Sarsii et punctata, et dont il ne donne malheureusement pas la description.

Je ne doute pourtant nullement, d'après les détails consignés par cet observateur,

que les deux espèces indiquées sous ces noms par M. Kœlliker ne soient identiques

avec les miennes. Mes noms ayant été déclarés provisoires à dessein, vu que je

n'avais pas à Nice les moyens d'éplucher la littérature accumulée sur ce sujet,

j'aurais voulu pouvoir adopter ceux de M. Kœlliker, qui a donné les siens comme

définitifs. Mais ayant comparé maintenant les descriptions d'Ei;chscholtz et de Sars,

je ne trouve aucune raison sérieuse pour l'établissement du genre Agalmopsis, la

seule différence de ce genre avec le genre Agalma consistant en ce que le premier

est établi sur des individus étalés, le dernier sur des exemplaires contractés. Le

genre Agalmopsis, faisant double emploi, doit donc être rejeté entièrement, et les

deux espèces de M. Kœlliker doivent porter les noms donnés par moi et être rangés,

avec l'espèce de M. Sars, dans le genre Agalma.

Agalma rubra. C. Vogt.

Cette belle espèce est très-commune dans les mers de Nice depuis les mois

de novembre jusque vers le mois de mai de manière que j'ai pu en faire un

examen presque complet. Je n'ai jamais trouvé d'exemplaires entièrement for-

més pendant les calmes de Tété, tandis qu'en hiver j'ai rencontré quelquefois

ces organismes magnifiques en si grande quantité que mes bocaux ne suffisaient

pas pour leur donner place. Je citerai notamment le 12 et le 17 décembre 1851,

où je rencontrai en face du port de Nice près de la première pointe vers Ville-

franche entre 40 et 50 exemplaires dans l'espace d'une heure, qui tous sui-

vaient le même courant, accompagnés d'une quantité prodigieuse de Salpes, de

' Zeitschrift fur wissenschaftliche Zoologie von C.-Th. v. Siebold und Kôlliker. T. IV, p. 300.
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Méduses et d'un nombre inouï de petits Ptéropodes du genre Creseis, qui don-

naient même de loin à l'eau une teinte blanchâtre.

Je ne connais rien de plus gracieux que cette Agalme lorsqu'elle flotte étendue près

de la surface des eaux. Ce sont des longues guirlandes transparentes dont l'é-

tendue est marquée par des paquets d'un rouge vermillon brillant, tandis que

le reste du corps se dérobe à la vue par sa transparence. L'organisme entier

nage toujours dans une position un peu oblique près de la surface, mais il peut

se diriger dans toutes les directions avec assez de vitesse et plus d'une fois les

guirlandes ont échappé par des mouvements subites au courant qui devait les

entraîner dans mes bocaux. J'ai souvent eu en ma possession des guirlandes

de plus d'un mètre de long, dont la série de cloches natatoires mesurait plus

de deux décimètres de manière que dans les grands bocaux de pharmacie, dont

je me servais pour garder mes animaux en vie, la colonne de cloches natatoires

louchait le fond, tandis que la vésicule aérienne flottait à la surface. Immédiate-

ment après la capture les colonies se contractaient à tel point qu'elles étaient

à peine reconnaissables ; mais lorsqu'on laissait les bocaux spacieux en repos

sans remuer, ce qui ne pouvait avoir lieu dans le bateau, tout l'ensemble se

déroulait et se déployait dans les contours les plus gracieux à la surface du

bocal. La colonne des cloches natatoires se tenait alors immobile dans une po-

sition verticale, la bulle d'air en haut et bientôt commençait le jeu des dilférentes

appendices. Les polypes, placés de distance à distance sur le tronc commun de

couleur rose, s'agitaient dans tous les sens et prenaient par les contractions les

plus bizarres mille formes diverses. Les individus reproducteurs, si semblables à

des tentacules, se gonflaient et se contractaient alternativement en se tortillant

comme des vers ; les tentacules s'agitaient, les grappes ovariques se dilataient

et se contractaient, les cloches spermatiques battaient l'eau avec leurs ombrelles

comme les Méduses. Mais ce qui excitait le plus la curiosité, c'était le jeu con-

tinuel des fils pécheurs, qui se déroulaient en s'allongeant de la manière la plus

surprenante pour être retirés quelquefois avec la plus grande précipitation. Tous

ceux qui ont vu chez moi ces colonies vivantes ne pouvaient se détacher de ce

spectacle saisissant, où chaque polype ressemblait à un pêcheur qui fait des-

cendre au fond de l'eau une ligne de pêche garnie de hameçons vermeils, qu'il
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retire lorsqu'il sent la moindre secousse et qu'il lance ensuite de nouveau pour

la retirer de même. Les colonies restaient souvent en pleine vigueur pendant

deux ou trois jours et j'ai réussi quelquefois à les nourrir avec des petits crus-

tacés qui fourmillent près de la côte. Pendant ce temps-là les testicules murs

se détachaient spontanément en nageant dans l'eau comme des Méduses, et les

œufs murs s'échappaient des grappes en si grande quantité, qu'ils formaient

quelquefois une couche à la surface de l'eau. Mes essais d'opérer des féconda-

tions avec ces éléments n'ont cependant pas été couronnés de succès, quoique

je les eusse répété mainte fois en y introduisant des variations. Chez les colonies

conservées plus longtemps, la mort approchait par la décomposition successive de

la colonie. C'étaient les plaques protectrices qui se détachaient en premier lieu.

Elles étaient suivies par les cloches natatoires. Puis le tronc commun se contrac-

tait, les fils pêcheurs aussi, et bientôt il ne restait de tout cet organisme si élégant

qu'un fil glaireux entièrement contracté sur lequel pendaient par-ci par-là les po-

lypes devenus opaques.

Le tronc commun ' de l'Ag. rubra est un tube musculaire creux de couleur rose,

qui, sur les individus longs d'un mètre, montre à peine un diamètre d'un milli-

mètre et demi dans son état de plus grande expansion ; il est fermé de toute part

et composé surtout de fibres circulaires, dont la disposition se trahit déjà par l'ar-

rangement de la couleur rose. Son canal intérieur est rempli d'un liquide transpa-

rent, dans lequel nagent des petits corpuscules arrondis, qui ne m'ont montré

aucune structure ultérieure. J'ai quelquefois cru voir à la loupe qu'un courant

régulier montait dans ce tronc jusque vers la vésicule aérienne pour descendre de

l'autre côté; mais je n'ai pu vérifier cette observation sur des colonies adultes, de

manière à être parfaitement sûr. Dans les jeunes colonies, au contraire, j'ai pu

constater avec la plus grande certitude, comme je le dirai plus tard, un courant

ascendant et descendant dans la partie nue du tronc commun. La bulle d'air " qui

est portée dans l'extrémité supérieure de ce tronc est toujours double et séparée

par une accumulation de pigment rouge qui couronne aussi la bulle d'air supé-

rieure, dont la forme est ovalaire, tandis que la bulle inférieure est toujours ronde.

' Tab. 7, fig. 1, m. Tab. 8, fig. IG, c.

• Tab. 7, fig. 1, a. Tab. 8, fig. 10, a.
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Ces deux bulles sont séparées par un plancher membraneux très-fin ', de manière

qu'elles ne peuvent se confondre , et elles sont portées sur l'extrémité du tronc

comme sur un col entièrement nu. Les bourgeons des vésicules natatoires ne com-

mencent en effet qu'à quelque distance de la bulle d'air où ils forment une collerette

saillante. Le col compris entre ces bourgeons et les bulles d'air est extrêmement

contractile, et s'allonge et se raccourcit lorsque l'organisme se tient tranquille par

intervalles presque rhylhmiques, comme s'il exerçait la fonction d'un piston de pompe

pour imprimer un certain mouvement au liquide enfermé dans le tronc commun.

Les cloches natatoires ' sont disposées en double série le long du tronc et attei-

gnent un nombre très-considérable. J'ai eu des exemplaires chez lesquels je pou-

vais compter jusqu'à trente paires de cloches natatoires complètement formées.

Ce sont des pièces plates, un peu plus hautes au milieu, percées dans la moitié de

leur substance par une cavité, dont l'ouverture arrondie et tournée en bas est

garnie d'une iris musculaire. Elles sont fixées au tronc par une petite saillie mé-

diane en arrière, et embrassent le tronc lui-même par deux prolongements arrondis

qui s'engrènent entre les deux cloches opposées. On remarque dans l'intérieur de

la substance des cloches un système de canaux, en tout semblable à celui décrit

dans les cloches natatoires des Physophores, et qui est composé par deux canaux

médians, l'un supérieur, l'autre inférieur, et parlant du moignon saillant par lequel

la cloche est fixée au tronc. Ces deux canaux se joignent dans un canal circulaire

situé à l'endroit où l'iris musculaire de l'ouverture est attaché, et dans un autre

canal presque circulaire, qui se trouve à peu près au milieu de la cloche natatoire.

J'ai remarqué sur les cloches natatoires des jeunes individus ^ des taches rouges,

formées par des accumulations de pigment, qui se voyaient des deux côtés sur le

rebord musculaire et au-dessus de ces taches pigmentaires deux petits cœcums

pyriformes (e), qui évidemment faisaient partie du canal. Ces taches rouges ont

disparu sur les cloches natatoires des individus adultes, où l'on ne voit que les

canaux qui sont entourés d'une substance plus ferme, un peu jaunâtre, d'un as-

pect corné. J'ai remarqué également chez des jeunes individus que la cavité interne

' Tab. 8, Hg. 16, b.

' Tab. 7, fig. 1, f.

' Tab. 9, fig. 18.
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de la cloche natatoire était tapissée par des amas de fort petites cellules transpa-

rentes remplies de petites granulations (tab. 9, fig. 19), qui étaient disposées de

manière à former des ilots entre un réseau de mailles.

Le développement de ces cloches natatoires peut être aussi bien étudié dans des

animaux adultes, que dans des animaux plus jeunes. On trouve toujours des bour-

geons de toutes grandeurs au-dessus de la série de cloches développées. Ce déve-

loppement ne diffère en rien de celui déjà décrit chez les Physophores. On remarque '

d'abord une verrue tout à fait arrondie de substance soHde, qui est creusée au

milieu par une cavité assez spacieuse ; petit à petit cette verrue en s'aggrandissant

prend une forme déterminée, qui approche beaucoup de celle d'une lyre, et en

même temps il se dépose dans l'intérieur de la substance solide qui réduit la cavité

interne, de manière que celle-ci se trouve à la fin circonscrite dans quatre canaux

rayonnants réunis par un ou deux canaux circulaires. On voit en même temps sur

les faces extérieures des cloches natatoires s'élever deux petits mamelons en saillie,

qui contiennent quelques capsules urlicanles. Le bourgeon, pendant tout ce temps-

ci, est complètement fermé et ne communique que par sa base avec la cavité du

tronc, dont les canaux ne sont que des prolongements. On remarque maintenant

que la substance, du reste solide, du bourgeon commence à se creuser au milieu

et qu'il s'en détache une couche interne, qui formera plus tard la couche de cellules,

tapissant la cavité de la cloche et le rebord musculaire fermant l'ouverture. Quand

ce développement est arrivé à un certain point, le bourgeon s'ouvre à l'extérieur

par résorption et la formation de la cloche est achevée. Les capsules urticantes

disparaissent alors de nouveau, et le bourgeon se trouve naturellement placé au-

dessus de la dernière cloche développée de son côté. L'ouverture de la cloche et le

grand axe de sa cavité étant dirigé obliquement de bas en haut, le résultat de l'ac-

tion combinée des deux séries de cloches doit être la progression dans le sens de la

bulle d'air, tandis que si une seule série travaille, la progression doit se faire plus

ou moins obliquement. Rien de plus facile que de se convaincre par l'observation

de ces colonies nageant dans la mer ou dans un bocal, qu'il y a une volonté com-

mune à la colonie qui dirige les mouvements des cloches natatoires. J'ai vu non-

' Tab, 8, fiit. 10, Tali. 11.



67 DE LA MER DE NICE. 67

seulement des colonies se débattant contre le courant que je produisais en plon-

geant un bocal vide au-devant d'eux dans la mer; mais j'ai souvent aussi été

témoin que des colonies, étalées tranquillement dans un local spacieux et péchant

activement avec tous leurs fds pêcheurs, se ramassaient subitement sans cause exté-

rieure comme par une secousse électrique, et parcouraient dans cet état contracté

le bocal dans tous les sens avec des mouvements presque violents , comme si elles

cherchaient à s'échapper de leur prison transparente. Les cloches natatoires bat-

taient alors par séries comme sur des commandements, et exerçaient leur mouve-

ment simultanément ou en alternant comme des soldats exercés à la manœuvre.

Privées de leur point d'appui sur le tronc commun, les cloches natatoires se sou-

tiennent encore souvent une journée tout entière en nageant dans le bocal, mais en

faisant des culbutes continuelles.

Au-dessous de la série des cloches natatoires se trouve l'endroit où bourgeonnent

les différentes appendices attachées sur le tronc commun, et qui se développent à

mesure qu'elles sont fixées plus en arrière sur le tronc ; c'est une loi générale pour

tous les Siphonophores dont le tronc commun est en forme de tube allongé, que les

individus composant la colonie sont d'autant plus développés, qu'ils sont placés

plus en arrière. Aussi convient-il pour se rendre compte de l'organisation d'exami-

ner ces colonies d'arrière en avant et de progresser depuis les appendices parfaite-

ment formées à celles qui sont en voie de développement.

Le tronc commun tout entier de l'Ag. rouge est hérissé du côté extérieur de pla-

ques protectrices imbriquées extrêmement transparentes, qui très-souvent ne se

font remarquer que par la réfraction de la lumière qui leur donne, dans certaines

positions , des teintes irisées. Ces plaques ' ont la forme d'une écaille de cône de

sapin ;
— elles ont une pointe extérieure, légèrement saillante, une carène médiane

peu marquée sur la face antérieure (celle qui est tournée vers les cloches natatoires),

et elles sont un peu concaves du côté postérieur. Elles sont formées d'un tissu ho-

mogène, d'une consistance cartilagineuse, et parcourues au milieu par un canal

étroit longitudinal à l'extrémité duquel se trouve un petit amas de corps urticants

transparents.

.
' Tab. 8, (ig. 3 et 4.
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Lorque l'Agalme se tient à la surface des eaux étalée et tranquille, péchant par

les fils de ses polypes, les plaques protectrices garnissent le côté supérieur du tronc

commun, comme une rangée de tuiles, tandis que les polypes, les individus proli-

fères et les organes sexuels pendent à la face inférieure du tronc commun. Lorsque,

au contraire, l'Agalme se contracte, en nageant avec vitesse, les plaques prolec-

trices forment une espèce de cône à écailles imbriquées, au milieu duquel se trou-

vent le tronc commun contracté et enroulé en spirale, et les autres appendices

ramenés à leur plus petit volume. Cet arrangement dans la contraction se comprend

facilement par la structure du tronc commun. Celui-ci est en effet composé d'au-

tant de tronçons qu'il y a de polypes nourriciers attachés et sa contraction entière

est comme celle des fils pêcheurs en général, composée de deux éléments mécani-

ques différents, savoir : de la contraction particulière ou plutôt du raccourcisse-

ment de chaque tronçon, et de l'enroulement des tronçons les uns sur les autres,

qui forment ainsi une spirale à tours très-rapprochés, dont chaque tronçon occupe

à peu près un tour. Les polypes se trouvant sur la face interne de la spirale, et les

plaques protectrices sur la face externe, ces derniers protègent ainsi, lors de la

contraction, la colonie tout entière, absolument comme les écailles d'un cône de

sapin protègent les graines dans l'intérieur. C'est cet aspect qu'Eschscholtz a rendu

dans sa figure citée et qu'il décrit comme l'état normal, ne se doutant pas que tout

ce cône écaillé pouvait se dérouler pour former une ligne continue.

J'avais comparé, dans ma lettre adressée à M. de Siebold, ces plaques protec-

trices aux organes tentaculaires rouges des Physophores. M. Kœlliker ' critique

cette comparaison, en disant que les tentacules des Physophores sont l'analogue des

individus astomes, attachés à la face inférieure du tronc commun, que je crois être

des polypes reproducteurs et dont je parlerai tout à l'heure, et il applique aussi à

ces individus le nom de tentacules, employé pour les organes rouges vermiformes

des Physophores. Malgré cette opposition, je dois persister dans mon opinion. 11 y a

une grande différence, il est vrai, entre ces pièces cartilagineuses dures, sans mou-

vement, en forme d'écaillés des Agalmes et les boyaux contractiles, creux et colo-

rés des Physophores; mais nous verrons par la suite que ces pièces protectrices

' Lot. cil. p. a09.
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peuvent affecler des formes extrêmement variées et des structures fort différentes

chez les différentes espèces de Siphonophores. Déjà un exemple s'est offert dans les

Vélelles ou les tentacules, quoique vermiformes et mobiles, ont pourtant, par leurs or-

ganes urlicants une autre structure que chez les Physophores. Nous verrons les mêmes

pièces tantôt pyriformes, tanlôtayant l'apparence d'un casqueou celle d'un cornetsui-

vant les genres et les espèces. Le seul caractère constant dans ces pièces, c'est leur posi-

tion sur la face dorsale du tronc commun, sur la face opposée aux polypes et aux au-

tres appendices, de manière qu'elles couvrent ces appendices lors de la contraction.

Or c'est aussi le cas des organes tenlaculaires, rouges et mobiles des Physophores

qui, eux aussi, sont placés sur cette face supérieure du tronc commun opposée aux

polypes, lesquels, à leur tour, sont fixés sur la face inférieure. Seulement chez les

Physophores, la partie élargie du tronc commun n'étant que Irès-peu contractile,

ce sont ces organes qui remplacent en quelque sorte par leur conlraclilité celle du

tronc commun. — Suivant la manière devoir de M. Kœlliker, qui assimile les or-

ganes tenlaculaires rotiges des Physophores aux individus reproducteurs astomes

des Agalmes, tout en prenant les plaques protectrices des Agalmes pour une pro-

duction particulière ;
— suivant cette manière de voir, les tentacules des Physo-

phores seraient placés sur la face du tronc commun opposée aux polypes ; ceux des

Agalmes au contraire sur la même face du tronc entre les polypes. Je crois qu'une

pareille interversion est inadmissible, et d'ailleurs les différences de structure entre

les deux sortes d'organes qu'assimile M. Kœlliker seraient tout aussi grandes, — de

manière que l'opinion de M. Kœlliker ajouterait seulement une difficulté de plus sans

avoir pour elle l'analogie de la position réciproque. Ajoutons encore que, dans les

Physophores, le nombre de ces organes rouges correspond exactement au nombre

des polypes et des touffes reproductrices, de manière que le disque peut être disposé

dans un certain nombre de zonites, ayant chacun son organe protecteur, repro-

ducteur et nourricier, — et que ce même cas se répète, comme nous le verrons

plus tard, pour d'autres genres de Siphonophores, tels que les Praya et les Galéo-

laires.

On ne peut donc avoir de doute ;
— Les tentacules des Vélelles et des Physo-

phores, les écailles tricuspides ou claviformes des Agalmes et des Apolémies, les

casques des Praya , les cornets des Galéolaires représentent toujours
, par leur
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position dorsale, le même organe prolecteur et appartiennent à un tout autre ordre

d'appendices que les individus reproducteurs astomes des Agalmes, des Apolémies

(appelés tentacules par M. Kœlliker), et les individus prolifères des Vélelles.

En examinant la partie postérieure du tronc d'un Ag., on voit de dislance à dis-

tance des polypes fixés sur ce tronc qui, lorsque l'individu se tient tranquille, pen-

dent dans l'eau et dont la base est entourée par un paquet de grains rouges. Ce

sont là les polypes nourriciers ', qui, sur des colonies adultes, peuvent atteindre

dans l'état de la plus grande extension une longueur de deux centimètres, mais dont

on ne remarque ordinairement à l'œil nu que la partie moyenne, qui est ornée de

douze raies rouges disposées en rayonnant autour du polype. Chacun de ces po-

lypes est composé de trois parties, d'une tige mince (c), solide, à parois épaisses et

presque point contractiles, par laquelle le polype est fixé sur le tronc commun, et

qui est traversé dans son milieu par le canal de communication entre le tronc

commun d'un côté et la cavité digestive du polype de l'autre. La seconde partie (6)

est ordinairement plus ou moins globuliforme, boursoufflée, très-transparente et

contractile, et ornée par douze raies rouges, qui, par une inspection plus attentive,

se montrent comme des interstices sinueux, creusés entre des bourrelets longitu-

dinaux, qui font saillie vers la cavité digestive. J'ai toujours trouvé dans ces in-

terstices une quantité de sabres urticants, qui paraissent implantés dans la surface

interne, et qui ne se montraient nullement différents de ceux composant les vrilles

rouges des fils pécheurs. Ayant vu souvent que les polypes avalaient avec les petits

crustacés, dont ils se nourrissent principalement, les vrilles urticantes de leurs

propres fils pêcheurs, qu'ils rendaient ensuite, je ne puis m'empêcher de penser

que ces sabres urticants, qui garnissent les interstices de la cavité digestive, s'y

trouvent seulement accidentellement et se fixent dans cette paroi lorsque le polype

avale une de ces vrilles urticantes. Le pigment rouge qui colore ces interstices ne se

montre point sous forme de granules comme celui disposé autour des bulles d'air,

mais semble au contraire uniformément répandu comme la teinte rose du tronc

commun. Les bourrelets saillants de la cavité digestive sont incolores et composés

d'une masse sarcodique semblable à celle que l'on voit dans les bras des hydres,

' Tab. 8, (ig. 0.
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et qui simule irès-souvent une disposition cellulaire. Ces bourrelets se continuent

encore, quoique beaucoup moins marqués sur la portion antérieure du polype (a),

qui ne forme qu'un simple boyau extrêmement contractile, qui très-souvent se

retrousse sur la partie moyenne, tandis que dans d'autres cas il se contracte de ma-

nière à former une petite étoile à douze rayons.

A la base des polypes et immédiatement placé sur le tronc commun se trouve un

coussinet saillant qui entoure celte base et qui se continue dans le fil pêcheur [d).

Ce coussinet est évidemment la base du fil pécheur même qui est en connexion avec

celle du polype, et qui se détache ou se déroule en se développant. La preuve en

est fournie par les nombreux bourgeons de lils secondaires {m), qui sont attachés

à ce coussinet et qui se montrent en différents états de développement. Nous re-

viendrons sur la structure de ces bourgeons après nous être occupé de la structure

du fl pêcheur lui-même. Ce fil est formé dans sa partie libre par une suite de

tronçons musculaires cylindriques, au milieu desquels on voit un canal assez fin,

tourné en spirale comme un tirebouchon ', qui se continue sur toute la longueur

du fil. Celui-ci est formé dans son entier par des fibres musculaires longitudinales,

qui sont disposées de telle façon, que la coupe du fil se présente comme un tour-

billon du centre duquel rayonnent des lignes courtes, disposées en panache. Ici

aussi le raccourcissement du fil pêcheur est composé de deux mouvements, de la

contraction des tronçons et de leur courbure par laquelle ils se rapprochent telle-

lement que, dans son plus haut point de contraction, le fil forme une spirale à tours

extrêmement rapprochés, et dans laquelle chaque tronçon fait à peu près un tour

entier.

De distance en distance et toujours à la ligne de jonction de deux tronçons

sont attachés sur le fil pêcheur des fils secondaires * qui sont beaucoup plus minces, et

dans lesquels on aperçoit à peine un canal médian droit et des fibres musculaires

longitudinales très-fines. Chacun de ces fils secondaires se continue en une

vrille d'un rouge vermillon {g), qui, dans son état de contraction, forme une cor-

puscule fusiforme de deux millimètres de long à peu près, et qui se termine en un

petit fil transparent, finissant lui-même dans une petite vrille pointue. La vrille

' lab. 8, fig. 7,

' Tab. 8, fig. 0, /.
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rouge urticante peut se détendre pour former un lirebouchon très allongé. Un

examen attentif montre cette vrille composée des parties suivantes '
:

La partie principale en est formée par le cordon rouge (a) dont la face extérieure

est arrondie, tandis que les faces qui se touchent pendant l'enroulement sont com-

primées de façon que la coupe du cordon présenterait un triangle à côtes courbes.

Tout ce cordon est composé de sabres urticants d'une couleur jaunâtre ayant une ap-

parence cornée, une légère courbure et un manche plus mince, saillant à la sur-

face du cordon. Ces sabres urticants (tab. 9, ûg. 10) sont serrés les uns contre les

autres comme des palissades et sont posés verticalement sur l'axe du cordon. Leurs

interstices sont remplis par un pigment grenu de couleur vermillon, et leur dispo-

sition fait paraître à la surface du cordon des lignes en quinquonce qui dessinent

des losanges très-réguliers. On remarque dans l'intérieur de ces sabres un fil plissé,

qui, au moindre attouchement de la vrille, est lancé au dehors, et se présente alors

sous la forme d'un fd mince élastique et raide comme un fin fil de baleine (a, fig. 10).

L'endroit où ce fil s'échappe se trouve à côté du manche et paraît couvert par un

petit couvercle qui se soulève lorque le fil est lancé.

A la surface interne du cordon rouge, et caché par conséquent entièrement par

l'enroulement de celui-ci, se trouvent des fèves urticantes " beaucoup plus grandes

que les sabres et entièrement semblables à celles que j ai déjà décrites dans la

Physophore hydrostatique ; il est donc inutile de revenir sur leur composition.

Un double cordon ^ ayant une teinte grise sous le microscope, blanchâtre à la

lumière réfléchie, accompagne le cordon rouge à sa face interne, de manière à être

entièrement caché dans les contournements de celui-ci. Ce cordon est complètement

hérissé par des lentilles urticanles, disposées aussi en quinquonce comme les sabres

urticants du cordon rouge, mais parfaitement incolores. Au milieu de chacun de

ces cordons se trouve un faisceau fibreux *, et la membrane qui retient les lentilles

est entièrement couverte de petits corpuscules arrondis et solides, qui brillent

comme des morceaux de cristal. Je n'ai pu me rendre compte d'une manière exacte

delà nature et de la disposition de ces corpuscules aussi peu que celles d'un troi-

' T;il). «, fig. ',). ' Tab. 9, fig. 11.

^ Tal). 8, fig. «J, b. Tab. 0, lig. 1-2. ' Tab. 9, fig. 12, a.
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sième cordon ' presque transparent, qui paraît entièrement composé de fibres mus-

culaires et de corpuscules brillants, solides, étrangement contournés, dont je donne

un dessin dans la fig. 13. Ces corpuscules en zigzag me semblaient tantôt implantés

sur le cordon transparent, tantôt ils me paraissaient disposés entre les cordons

de la vrille de manière à les retenir dans leur position respective. Le cordon

transparent est contigu à son extrémité avec le double cordon gris, tandis que le

cordon rouge se continue dans le fil terminal ^

Celui-ci est formé d'une substance gélatineuse transparente, hérissé de tous

côtés par des petits corpuscules urticants, et se termine en une vrille pointue qui,

à son tour, montre les mêmes petits corpuscules urticants.

Les bourgeons disposés sur le coussinet par lequel commence le fil pécheur prin-

cipal sont évidemment des fils secondaires en voie de formation. Ceux qui sont le

plus rapprochés de la partie libre du fil pêcheur, se montrent déjà composés d'un

long tronc en forme de tube (k, fig. 6) et d'une vrille terminale (/, fig. 6), qui, par

sa couleur jaunâtre, démontre qu'elle va devenir une vrille rouge. Dans les autres

bourgeons plus jeunes, la vrille à peine dessinée est encore incolore, ou bien on ne

la voit pas encore du tout, et le bourgeon ne forme qu'un tube vermiforme plus

ou moins allongé, qui se rétrécit vers sa pointe terminale entièrement fermée.

Les polypes armés de ces formidables appareils urticants, que nous venons de

décrire, forment ainsi des groupes posés de distance en distance sur le tronc com-

mun, — groupes qui se font surtout remarquer lorsque les fils pêcheurs contrac-

tés composent une touffe à points rouges à leur base. Les interstices entre les po-

lypes ne sont pourtant point libres ; on y voit, au contraire, une quantité d'autres

appendices qui toutes paraissent avoir des rapports avec la reproduction.

On voit d'abord une quantité de boyaux vermiformes ^ très-contractiles qui s'agi-

tent continuellement dans tous les sens, et qui, sur les colonies adultes, paraissent

disposés sans ordre apparent sur toute la longueur du tronc commun. Ces boyaux

ont une structure tout à fait particulière ;
— ils sont fixés sur le tronc commun par

un petit moignon creux, et ils sont tellement transparents, qu'ils peuvent échapper

' Tab. 8, fig. 9, c.

" Tab. 8, fig. 9, d.

•" Tab. 9, fig. 14 et 15.
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facilement à l'observateur. Leur extrémité libre est toujours fermée et tapissée à

l'intérieur de petites cellules arrondies dans lesquelles on voit des granulations

noirâtres. A celte extrémité succède ordinairement un petit espace élargi , puis un

étranglement tapissé de cellules transversales, dans l'intérieur desquelles on voit

de petits corpuscules resplendissant comme des éclats de cristal. Tout le boyau est

tapissé dans son intérieur de cellules vibraliles dont le mouvement, surtout

remarquable vers l'extrémité est tellement fort, que le liquide qui remplit ce boyau

est agité dans cet endroit dans un tourbillon continuel.

A la base de ces boyaux se trouve toujours un simple fil creux ' qui s'atténue

vers son extrémité et qui est composé de tronçons successifs comme les fils pé-

cheurs, de manière qu'il paraît articulé. La cavité qui parcourt ce fil contractile,

mais beaucoup plus raide que les fils pêcheurs, s'ouvre dans le tronçon commun,

sur lequel le boyau est attaché, et chaque fois qu'on arrache un boyau du tronc

commun de la colonie, le fil le suit et se montre comme organe essentiel apparte-

nant au boyau.

J'ai longtemps hésité sur la signification que doivent avoir ces boyaux dans l'éco-

nomie de la colonie tout entière. Les anciens auteurs les ont désignés ordinairement

sous le nom d'ampoules, et leur ont attribué des rapports spéciaux avec les fils

pécheurs. M. Milne Edwards, dans son travail sur la Sléphanomie entortillée, les

désigne sous le nom d'appendices à vésicules, et les considère comme des organes

d'impulsion pour le fluide nourricier. M. Kœlliker les appelle tentacules, tout en

admettant qu'ils puissent avoir des fonctions de sécrétion ou de respiration. J'ai

cru moi-même pendant longtemps que ces boyaux étaient en quelque sorte des

polypes avortés, arrêtés dans leur développement et destinés au remplacement des

polypes complets qui se perdraient peut-être par quelque accident. Enfin, je crois

avoir été mis à même de comprendre la véritable signification de ces boyaux par

l'étude du jeune individu représenté dans la pi. 6, fig. 2, et sous un faible grossis-

sement dans la pi. 11. Ici ces boyaux étaient évidemment placés à des distances

régulières sur le tronc commun entre les polypes nourriciers , et ils reposaient

constamment au miUeu d'une touflé de bourgeons incomplets qui doivent former

' Tab. 9, lig. U, c. lig. 15 b.
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plus tard les organes sexuels. Il est vrai que celte position régulière et cette asso-

ciation constante avec los bourgeons sexuels est effacée plus ou moins sur les colo-

nies adultes, sur le tronc commun desquelles on trouve ces boyaux et les bour-

geons sexuels en si grande quantité, qu'il est impossible de voir un ordre précis

dans leur arrangement. Mais cet ordre, comme je viens de le dire, saute aux yeux

dans les colonies plus jeunes, qui cependant, par leurs autres caractères, se déno-

tent comme appartenant à la même espèce. Les boyaux fermés sont donc des indi-

vidus sexuels qui, quoique construits sur le même plan que les polypes nourriciers,

n'atteignent pourtant jamais un développement complet comme ces derniers. Leur

bouche ne s'ouvre jamais, le fil pêcheur, quand même il est indiqué, ne se garnit

jamais d'organes urticants et reste plutôt à l'état de tentacule. Ce résultat ne peut

nullement étonner, vu que nous avons déjà trouvé dans les Vélelles deux espèces

d'individus entièrement différents, les uns prolifères et nourriciers en même temps,

l'autre stérile, mais éminemment nourricier. Ici, chez les Agalmes, les fonctions

sont entièrement séparées. Les polypes à fils pêcheurs et à vrilles urticantes sont

entièrement nourriciers et complètement stériles, et les individus prolifères, étant

privés de bouche et complètement fermés au dehors, ne tirent leur subsistance que

par le tronc commun sans pouvoir prendre eux-mêmes de la nourriture. Nous

connaissons d'ailleurs d'autres colonies de polypes fixes, telles que les Synhydres

par exemple, chez lesquels les individus prolifères sont incapables de prendre de la

nourriture, tandis que les individus nourriciers sont stériles. Nous verrons que les

Apolémies ont aussi les mêmes individus prolifères et astomes, et que dans ce genre

aussi la position de ces individus est la même comme chez les Agalmes, — savoir,

sur la face inférieure du tronc commun, et au mifieu des organes reproducteurs.

Les organes protecteurs étant toujours placés, comme je l'ai démontré plus haut,

sur la face supérieure et opposée aux polypes nourriciers, cette position seule suffit

pour distinguer ces deux sortes d'appendices et pour ne pas confondre, comme l'a

fait M. Kœlliker, les organes prolecteurs tentaculiformes avec les individus pro-

lifères astomes.

Les organes reproducteurs extérieurs sont de deux sortes, mâles et femelles.

sur chaque colonie. Les colonies sont donc hermaphrodites comme les Physo-

phores.
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Les organes femelles ' se montrent de distance en distance sur le tronc com-

mun sous la forme d'une grappe arrondie et très-contractile, qui à son dernier

développement atteint la grosseur d'un pois. Ce n'est que sur l'extrémité posté-

rieure de la colonie que l'on trouve ces grappes complètement formées ; plus qu'on

avance vers la série des cloches natatoires, plus aussi ces grappes diminuent et

deviennent à la fin entièrement méconnaissables en disparaissant entre les autres

bourgeons qui garnissent le tronc. Arrivées à leur terme de développement, elles

se présentent telles que je les ai dessinées dans la fig. 20. C'est, comme on voit, une

grappe ronde simulant parfaitement un chou-fleur, qui est porté sur une tige arron-

die assez ferme et creuse dans son milieu. Cette tige est formée par un tube mus-

culaire à parois épaisses, qui, à l'intérieur, est garni de bourrelets circulaires de

cils vibratils qui tiennent le liquide, remplissant la tige et ses ramifications dans

une agitation continuelle. Cette lige se ramifie en un certain nombre de branches,

qui, à leur tour, se subdivisent de nouveau et finissent dans des cœcums cylindri-

ques, lesquels, à leur extrémité, portent des poches rondes, remplies chacune d'un

œuf. J'ai toujours vu ces œufs composés de la même manière % savoir d'un vitellus

rond transparent (c), d'une vésicule germinalive [d) également transparente, et

renfermant dans son intérieur une petite vésicule ronde qui représente évidemment

la tache germinalive (e), et qui quelquefois est double. Aussi longtemps que ces

œufs sont encore très-petits et visibles seulement par un grossissement considé-

rable, on les voit entassés les uns sur les autres dans une même poche ^
; mais, dès

qu'ils atteignent une certaine grandeur, chacun de ces œufs est entouré étroite-

ment par un prolongement du tube en forme de sac. On découvre, en examinant

celle poche fournie par la grappe, des détails de structure assez curieux. 'En met-

tant le foyer de la lentille du microscope assez haut pour voir la couche interne du

sac *, on remarque que celui-ci est tapissé sur toute sa surface par une couche de

cellules rondes qui, en se serrant les unes contre les autres, forment un pavé à

mailles hexagonales. On remarque en outre un dessin réticulé sur loul le pourtour

de la poche % qui est dû à un réseau de canaux, lesquels forment le prolongement

' Tab. 9, fig. 20-22. Tab. 10, lig. 23-26. ' Tab. 10, fig. 24.

- Tab. 9, fig. 22. Tab. dO, (ig. 23. ' Tab. 9, fii?. 22. Tab. 10, fig. 23.

' Tab. 9, fig. 21.
'

.
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direct du canal de la tige de la grappe. Ces canaux ne me paraissent autre chose

que des interstices dans l'intérieur de la masse, dont la disposition peut varier avec

l'accroissement de l'œuf que contient la poche. On les voit en effet très-distincte-

ment dans les poches contenant les œufs les plus jeunes ; plus tard, à mesure que

l'œuf s'aggrandil ils deviennent moins circonscrits ', plus larges, à bords frangés,

de manière que les interstices de substance solide entre leur masse ressemblent à la

(in ^ à des ilôts ; formation qui correspond à la délivrance prochaine de Tœuf qui

se détache toujours de plus en plus de la poche dans laquelle il est enfermé. L'œuf,

en effet, lorsqu'il est arrivé à son terme de développement rompt la poche, comme

je l'ai dit plus haut, pour flotter dans les eaux. J'ai toujours trouvé des œufs déga-

gés en quantité autour des Agalmes parfaitement frais, même au moment où je ve-

nais de les prendre
; je les ai toujours trouvés formés tels que je les avais vus dans les

poches, et composés d'un vitellus, d'une vésicule et d'une tache germinatives.

J'avais donné, dans la lettre adressée à M. de Siebold, un petit croquis dune

poche à œuf avec le dessin réticulé de ses canaux. J'avoue que j'étais loin de m'at-

tendre à une critique de l'observation de ces canaux, dont l'existence me paraissait

hors de doute. M. Kœlliker pourtant, dans son rapport sur ses observations à

Messine, conteste la justesse de mes observations, en disant que les œufs possèdent

bien dans leur jeunesse un dessin particulier réliculaire à la surface, mais que je

me suis trompé en prenant ce dessin pour des canaux. Je n'ai pas pu reprendre

mes observations depuis que j'ai pris connaissance de cette critique de M. Kœlliker
;

mais j'aime à me persuader que ceux qui verront mes dessins, pris sur nature et à

la chambre claire, n'hésiteront pas dans leur opinion. J'ai trop bien vu les lumières

de ces canaux là où le microscope me présentait leur coupe, comme, par exemple,

dans la fig. 23, j'ai trop bien vu leur communication directe et immédiate avec le

canal de la tige, continuation du canal général de la grappe, comme je l'ai repré-

senté fig. 22, pour que je puisse douter un instant, que l'interprétation que je donne

ne soit pas parfaitement juste. Je c*ois d'ailleurs que cette interprétation est par-

faitement en harmonie avec le mode ordinaire de la formation de tous les bour-

geons, quel que soit ailleurs leur rôle dans les colonies qui nous occupent ; des

' Tab. 10, fig. 25.

= Tab. 10, fig. 26.
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canaux d'arrangement divers étant un fait général dans le développement des bour-

geons de cloches natatoires, d'organes mâles et femelles.

Les bourgeons des organes mâles, ' se distinguent de bonne heure de ceux des

organes femelles ; en ce qu'ils ne forment jamais des grappes, mais se montrent

posés isolément sur des petites tiges creuses dont la cavité communique avec celle

du tronc commun. La forme de ces bourgeons, d'abord globulaires, se tire de plus

en plus en longueur, de manière qu'ils se présentent déjà de fort bonne heure sous

la forme d'un fuseau arrondi aux deux extrémités ou d'un œuf très-allongé. Dans

ce premier état (fig. 27), le bourgeon est formé uniquement par une couche hyaline

externe, assez solide et creusée dans son intérieure par une cavité considérable

ayant la forme générale du bourgeon. Bientôt cette couche externe se scinde con-

centriquement en deux, de manière que le bourgeon est composé maintenant '

d'une enveloppe externe entourant un sac transparent interne, lequel, à son tour,

renferme une cavité communiquant avec la cavité de son attache. L'enveloppe

externe s'ouvre à son extrémité libre par une ouverture circulaire entourée d'une

iris musculaire. Le bourgeon mâle a maintenant la forme d'une cloche de cristal

très-allongée, au milieu de laquelle pend un sac transparent. La cloche commence

maintenant à se mouvoir, elle fait des contractions, semblables à celles d'une Mé-

duse, et, à mesure qu'elle se développe, ces contractions deviennent plus fortes et

plus marquées. La cloche aussi devient plus spacieuse par rapport au sac interne

qui pend bientôt au milieu comme l'estomac d'une Méduse ^. Pendant que la cloche

accomplit ces transformations extérieures, le sac interne, qui d'abord paraissait

parfaitement transparent, se remplit d'une masse opaque sous le microscope qui,

par la lumière réfléchie, a une teinte d'un blanc crayeux extrêmement brillant.

Cette masse crayeuse, qui n'est autre chose que le sperme, se dépose d'abord à

l'inlérieur du sac suivant des lignes en chevrons, mais finit par augmenter telle-

ment, que le sac qui la contient devient entièrement mince et ne laisse plus aper-

cevoir, comme auparavant, des doubles contours. La communication ouverte entre

la cavité du sac et son attache se rétrécit pendant le dépôt de la masse séminale de

' Tab. 10, fig. 28 à 30.

' Tab. 10, fig. 28.

' Tab. 10, fig. 29.
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plus en plus, et se ferme à la fin complètement, de manière que la cloche n'est

plus que très-légèrement attachée au tronc commun de la colonie. A la fin la

cloche terminale se détache entièrement et se lance librement dans les eaux. C'est

alors, comme le montre fig. 30, une Méduse à ombrelle très-haule et conique, à

ouverture large, ronde et entourée d'un bord musculaire, du sommet de laquelle

pend ce sac blanc entièrement opaque, rempli de Spermatozoïdes, qui se déchire

très-facilement et laisse sortir alors son contenu. Celui-ci est composé de zoo-

spermes ronds, formés de deux parties ou deux globules, dont le plus petit est

superposé à l'autre (fig. 31). Malgré le grossissement considérable que j'ai employé,

je n'ai pu me convaincre de l'existence d'une queue chez ces Spermatozoïdes, qui

se meuvent en sautillant à peu près comme des infusoires du genre Urostyle.

Il est évident que la fécondation doit se faire dans l'eau libre par le contact des

œufs dégagés de leurs poches et des zoospermes, qui ont quitté le testicule médusi-

forme. Je n'ai pas réussi dans mes essais de fécondation artificielle, de manière que

je ne puis rien dire du développement ; mais j'ai pourtant trouvé quelques individus

jeunes qui donnent des indications sur le mode de développement.

L'individu le plus jeune que je me suis procuré est représenté dans la fig. 32,

tab. 10, par un grossissement de 150 diamètres. On ne pouvait pas le distinguer à

l'œil nu. C'est en enlevant les organismes qui flottaient à la surface d'un bocal

que je l'ai trouvé par hasard. Toute la colonie est encore dans son état primitif.

Une seule plaque protectrice (a) très-considérable par rapport au reste, reçoit dans

sa cavité la colonie entière; celte plaque protectrice (tab. 10, fig. 34) montre un canal

médian, des côtes externes hérissées d'aspérités et une extrémité tronquée. A l'en-

trée de son canal est attaché le tronc commun de la colonie (tab. 10, fig. 34, c),

réduit à un petit moignon charnu sans vésicule aérifère, au milieu duquel on voit

des dépôts de pigments rouges granuleux. Un seul polype (6), que la figure montre

dans son état contracté, est attaché à ce tronc commun ; à sa base se voit une touffe

de capsules urticantes (e), formées d'un bouton pyriforme dans lequel des petits

sabres urticants sont disposés suivant des lignes courbes, comme les feuilles d'un

cône de sapin ; à la base de chaque capsule urlicante se trouvent quelques fèves

urticantes plus considérables (tab. 10, fig. 33). Le fil pécheur n'est pas encore formé,

chaque capsule urlicante est attachée directement à la base du polype par une
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tige très-courte qui montre des raies circulaires. Entre cette touffe de capsules et le

moignon du tronc commun se montrent des bourgeons, dont les uns (/) me pa-

raissent destinés à devenir des cloches natatoires, tandis que les autres [d) sont des

polypes en voie de formation.

J'ai rencontré beaucoup d'exemplaires dans un état de développement, tel que

le montre la fig. 35 de la 10*^ planche. Ils nageaient toujours à la surface de l'eau

comme des petites tètes d'épingles excessivement brillantes et couronnées d'un

point rouge écarlate. C'était la vésicule aérienne, couverte d'une espèce de capu-

chon de pigment rouge qui se présentait sous cet aspect. Cette bulle d'air (a), qui

montre déjà un étranglement comme si elle voulait se séparer, reposait sur un tas

de bourgeons, dont les uns étaient évidemment destinés à devenir des cloches nata-

toires (c), tandis que les autres plus éloignés de la bulle d'air allaient devenir des

polypes nourriciers {[). Un de ces polypes [d) était complètement développé et

muni d'un long fil pêcheur [g], garni de capsules urticantes jaunes. La cavité di-

gestive de ce polype était colorée en rouge par un tissu réticulé qui indiquait évi-

demment le tissu du foie. A côté du î^olype développé se voyait très-souvent encore

un autre qui l'atteignait presque en grosseur (e) et qui allait s'ouvrir bientôt. Les

organes urticants (lab. 10, fig. 36) du fil pécheur étaient déjà très-différents de ceux

décrits dans les plus jeunes individus , mais ils n'avaient pas non plus atteint la

formation de l'adulte. C'étaient des capsules allongées dans lesquelles était enfermé

un grand cordon jaunâtre (c) composé de sabres urticants disposés en quinquonce.

Ce cordon était légèrement courbé, mais pas encore tourné en spirale ; il était

flanqué des deux côtés de quelques fèves urticantes (6) assez grandes. Le cordon

jaune était terminé à l'extrémité de la capsule par un fil transparent {d), contourné

en spirale et hérissé de lentilles urticantes. On voit, par cette description, que les

éléments essentiels des organes urticants qui se trouvent chez les adultes, savoir la

vrille rouge et le fil terminal, étaient déjà formés, quoique la première ne fût pas

encore contournée en spirale. Mais on voit aussi que ses éléments étaient encore

enfermés chez le jeune dans une capsule membraneuse d'une manière analogue à

celle des Physophores. Ce qu'il y avait de plus curieux, c'était que la capsule était

hérissée à son extrémité par des fils lanceolaires à pointes très-allongées, qui s'élar-

gissaient d'abord pour s'attacher ensuite avec une tige arrondie à l'extrémité de
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la capsule. Ces fils étaient beaucoup plus raides que les fils urticants ordinaires et

tellement élastiques qu'ils reprenaient leur forme droite dès que la pression, qui

les courbait, avait cessé.

Dans le jeune individu parfaitement formé, dont j'ai donné un dessin, grandeur

naturelle, sur la tab. 1, et un dessin grossi tab. 11, se voyaient déjà les organes

parfaitement développés. Cet exemplaire fut pris le 12 janvier et restait en vie

jusqu'au 19 du même mois. Il avait, au moment de la capture, quatre clocbes nata-

toires et neuf polypes entièrement formés. Le 14, toutes les cloches, sauf une, se

détachèrent ;
— mais jusqu'au l8, deux, nouvelles se formèrent.

La bulle d'air (c) de cette jeune Agalme était ovale, allongée, entourée à son

sommet de pigment rouge foncé (6), qui formait comme un capuchon à l'intérieur

de la capsule transparente et dure (a), dans laquelle la bulle était enfermée. On

distinguait facilement, au-dessous de la bulle d'air un tissu floconneux [d) légère-

ment teint en rose, qui se continuait par le col nu (e) dans le tronc commun (/"). Le

col se terminait par les bourgeons des cloches natatoires [g) accumulés en grand

nombre et d'autant moins formés, qu'ils étaient plus proches de la bulle d'air. Au-

dessous du champ de bourgeons de cloches natatoires, dont les plus formées {h)

avaient des pointes rouges, se trouvaient les cloches natatoires mêmes (i), entre

lesquelles le tronc commun était parfaitement visible. Je voyais le soir à la loupe

un mouvement continuel de petits granules transparents, brillants comme des gout-

telettes d'huile, qui montaient dans toute la longueur du tronc commun comprise

entre les cloches natatoires, pour s'arrêter pendant quelque temps au fond de la

bulle d'air et pour redescendre ensuite. La montée de ces granules durait en

moyenne de 10 à 15 secondes; — l'arrêt de 20 à 30 secondes. J'apercevais ce jeu

chaque fois que la jeune Agalme se tenait en repos, et je pouvais me convaincre qu'il

était assez régulier dans ses intervalles.

Les polypes (A:) de ce jeune exemplaire ont la forme d'une bouteille allongée.

Ils sont trè.s-conlractiles ; leur bouche se retrousse souvent sur la partie moyenne du

corps. Ils sont teints en rouge et réticulés dans la cavité digestive. Chez les trois

polypes les plus rapprochés des cloches natatoires le fil pêcheur n'est pas encore

entièrement développé, et on y voit les vrilles urticantes dans différents états de

développement. On peut poursuivre, sur ces fils secondaires en voie de formation,

11
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tous les passages, depuis le simple bourgeon vermiculaire {l), par la vrille inco-

lore {m) et inconiplélement contournée jusqu'à la vrille colorée en jaune, mais pas

encore garnie de tous ses sabres urlicanls (n). On peut aussi voir, immédiatement

sous les cloches natatoires, le champ de bourgeons des polypes nourriciers, où les

uns (o) sont déjà assez développés et pourvus d'une touffe de bourgeons urticants,

tandis que les autres sont encore à l'état de simple vésicule (p).

Entre deux polypes se trouvent toujours plusieurs même jusqu'à cinq boyaux

sexuels [g) minces, très-transparents , munis d'un mouvement vibratil très-vif à

l'intérieur, qui fait tourbillonner des granules. Ces boyaux sexuels sont d'un rouge

pâle, plus foncé vers la base. Leur extrémité antérieure, qui est fermée entière-

ment, dilflue facilement et s'ouvre alors pour laisser échapper les granules du

fluide intérieur. Les tiges de ces boyaux sont entourées de petites poches pedicel-

lées rondes, dont chacune contient un œuf entouré de canaux et muni de vésicules

et de taches germinatives. En avançant vers les cloches natatoires, on trouve les (r)

boyaux de plus en plus petits, de manière qu'entre les premiers polypes on ne voit

que des petits bourgeons ronds (s), dont la place indique seulement la nature.

Entre les deux derniers polypes se trouvent cinq bourgeons testiculaires en voie de

développement. Le contenu du sac intérieur est déjà crayeux, mais je n'y puis voir

que des petits granules parfaitement opaques et point de spermatozoïdes formés.

Ces polypes n'ont plus pu trouver place sur la planche. Si j'insiste sur l'observa-

tion détaillée ci-dessus de la jeune Agalme , c'est qu'elle fournit, par l'écartement

des parties, l'explication péremptoire des boyaux astomes comme polypes repro-

ducteurs rabougris, placés au milieu des bourgeons sexuels. Je dois ajouter, que

le dessin a été fait tel qu'on le voit ici, au moyen de la chambre claire et avant

même que j'eusse une idée précise sur la nature de ces boyaux.
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Agatma punctata. C. Vogt.

TAB. 12.

Je n'ai rencontré qu'un seul exemplaire de cette espèce pendant tout le temps de

mon séjour à Nice, le 12 janvier 1851. Aussi mes recherches sont-elles très-incom-

plètes à son sujet. Le premier jour de la capture, je ne pouvais prendre que le cro-

quis de l'espèce dans son entier ainsi que des parties caractéristiques, notamment des

cloches natatoires et des pièces prolectrices. Le lendemain et le surlendemain une

migraine violente, causée par le soleil ardent que j'avais essuyé pendant une pêche

prolongée durant une journée entière, m'empêcha entièrement de reprendre mes

observations. Je ne trouvais à la fin de mon indisposition que le tronc commun

dépouillé de tous ses appendices, qui, à leur tour, s'étaient dissoutes en une pulpe

gélatineuse.

L'exemplaire pris montrait six cloches natatoires complètes, disposées sur deux

rangs alternants et deux bourgeons incomplets. La bulle d'air était double, la

supérieure grande et ovale, l'inférieure petite et entièrement globuleuse; — elles

étaient portées sur un cou assez long et très-contractile. Les cloches elles-mêmes

sont très-hautes, l'ouverture circulaire petite et la partie supérieure ornée de pe-

tites taches blanches brillantes. Entre les cloches natatoires se montrent des ten-

tacules vermiformes. Je n'entrerai pas dans une plus longue description des cloches,

mes dessins les montrant de tous les côtés avec une exactitude scrupuleuse.

Ce qui distingue au premier abord cette espèce, c'est que tous les appendices sont

rassemblés en touffes sur le tronc commun, qui entre ces touffes est entièrement

lisse, arrondi et dépourvu de toute espèce de bourgeons. Outre la touffe d'appen-

dices bourgeonnant entre les dernières cloches natatoires , l'exemplaire trouvé

comptait quinze touffes espacées sur le tronc commun. A la face supérieure de ces

touffes se voyaient les plaques protectrices, dont je ne puis comparer la forme

mieux qu'à celle d'une estomac humain (fig. 5 et 6). Ces organes sont arrondis,

allongés, courbés et portent à leur face interne un canal assez large, par le bout

duquel ils sont implantés sur le tronc commun. Leur face bombée est tournée
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vers le dehors et garni de points blancs semblables à ceux des cloches natatoires.

Ces organes prolecteurs forment un bouquet au-dessous duquel pendent les autres

appendices.

On remarque entre ceux-là, d'abord des polypes reproducteurs ayant la même

forme en boyau, comme ceux de l'Ag. rubra. Ces polypes n'ont point de bouche,

et leur partie antérieure est ornée de petits points blancs entremêlés de lentilles

urticantes; leur cavité intérieure montre un mouvement vibratil prononcé. A leur

base se montre un fil tentaculaire qui peut-être est muni de petites vrilles urti-

canles. Ces fils forment un paquet avec les polypes , qui paraissent disposés en

cercle au-dessous des plaques protectrices.

Les points blancs disséminés en si grande quantité attirèrent d'abord mon atten-

tion. Examinés sous un fort grossissement ftig. 7), les taches blanches se montrent

composées d'une plaque semi-transparente, affectant des formes plus ou moins

rondes, sur laquelle sont implantées des petites concrétions globuleuses et très-

fermes, qui reflètent vivement la lumière et paraissent formées d'un dépôt de sub-

stance minérale. Ces concrétions résistent à la force du compresseur sans s'altérer

dans leur forme. Les plaques sur lesquelles elles sont fixées montrent souvent des

défauts de continuité.

Je trouve encore dans mes notes, qu'au milieu de chaque toufte pend un fil plus

gros, ayant des petites vrilles de couleur jaune-rougeâtre, ce qui indique un polype

nourricier armé d'un fil pêcheur au milieu de chaque touffe. Les circonstances

particulières indiquées plus haut m'ont empêché de pousser mes observations plus

loin.

En compulsant les descriptions et les dessins de Eschscholtz, je me suis con-

vaincu que l'organisme représenté par lui sur la tab. 13, fig. 2, de son ouvrage,

et désigné sous le nom d'Apolemia uvaria , n'est autre chose qu'une touffe isolée

de l'Agalma punctata. Les figures des plaques protectrices surtout se rapportent

parfaitement à notre espèce. Les cloches natatoires rondes, que Eschscholtz repré-

sente fig. 2, e, d'après une figure de Lesueur, ne sont rapportées que par con-

jecture à cette espèce et ne lui appartiennent réellement pas.
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IV.

SCR li'APOIiÉlIIE CO^TOVBMÉE.

(APOLEMIA CONTORTA. MILNE-EDVVARDS.)

TAB. 13 et 14.

Stephanoinia contorla — Milne Edwards. Ann. Scienc. natur. 2™"^ série, tom. XVI,

p. 217, 1841.

» » — C. Vogt. Zeifschrift fur wissensch. Zoologie von C.-Th.

V. Siebold und Kœlliker. Tom. III, p. 522, 1851.

Apolemia Edwardsii. — Lesson. Nouv. suites à Buffon. Acalèphes, p. 519.

Forskalia. (?) — Kœlliker. Zeitschr. ftir wissensch. Zoologie, von Ch.-Th.

V. Siebold und Kœlliker. T. IV, p. 306. 1852.

Le genre Apolemia fut créé par Eschsclioltz (Syst. der Akalephen, p. 143, n" 7)

aux dépens des Stephanomies de Lesueur et de Pérou et sur une seule espèce incom-

plète, Ap. uvaria, qui n'est autre chose qu'une touffe séparée de l'Agalma punctata,

comme nous l'avons dit en traitant de cette espèce. Le genre aurait donc dû dis-

paraître complètement du cadre zoologique. Effectivement, MM. Quoy et Gaimard

(Voy. de l'Astrolabe) l'avaient supprimé pour le faire rentrer avec plusieurs autres

genres voisins dans leur grand genre Stephanomia, "étendu peut-être outre mesure.

M. Milne Edwards avait suivi sur ce point MM. Quoy et Gaimard, tout en recon-

naissant, que la belle espèce décrite par lui avec une précision rare devait faire

partie du sous-genre Apolemia. Plus tard, M. Lesson a de nouveau subdivisé le
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grand genre Stephanomia ; mais en conservant le genre Apolemia, il l'a circonscrit

d'une autre manière en tirant les caractères du genre des espèces étudiées par

M. Milne Edwards. Cette circonscription plus étroite étant nécessaire, nous con-

servons donc le genre Apolemia dans les limites proposées par M. Lesson, tout en

repoussant la prétention de cet auteur de vouloir changer le nom spécifique donné

par M. Edwards ;
— changement arbitraire, qui ne repose sur aucune raison , ce

nom ne faisant nullement double emploi dans la nouvelle circonscription du

genre.

Voici, du reste, les caractéristiques de la tribu et du genre, tels qu'ils ont été

donnés par M. Lesson. (Nouv. suit, à Buffon. Acalèphes, p. 316.)

« Tribu des Apolémies. Apolemiae. Une petite vessie aérienne en tête d'une tige

cylindrique, frondescente, à écorce épaisse, creuse, ayant à son sommet des am-

poules creuses servant d'organes flotteurs et des paquets de corps vésiculeux entre-

mêlés de vessies oblongues, pédicellées, garnies à leur base de sacs digestifs cylin-

driques, perforés, entourés de tentacules longs, tortillés sur eux-mêmes et très-

élastiques. »

« Genre Apolémie. Apolemia. Vessie capitale, petite, attachée à la tige par un

pédicule; vessies natatoires compliquées, pédiculées , creusées à l'intérieur, par-

courues par des canaux rameux, anastomosés, ouvertes au sommet et fermées par

diverses cloisons membraneuses ; toutes groupées en tête d'une tige subcylindrique,

épaisse, scissoïde sur un des côtés et la scissure s'évidant à l'intérieur pour former

un axe creux ; vésicules aérifères caulinaires, arrondies ou allongées, ayant des

cloisons et un tube intérieur; à l'entour du pédicule des vessies natatoires qui

s'épate, prennent attache des sacs digestifs probosciformes, pyriformes, à trompe

allongée ou rentrante et de nombreux cirrhes capillacés, flexueux, se tordant sur

eux-même. Sphérules natateurs? des sacs stomacaux arrondis, imitant des graines

de raisin. Vésicule testiculaire munies de zoospermes. »

M. Lesson fait entrer dans sa tribu, outre le genre Apolemia, un genre Apolemi-

opsis, créé par Brandt, mais parfaitement inconnu du reste. Il range dans le genre

Apolemia quatre espèces, savoir : les deux espèces décrites par M. Milne-Edwards,

qui ne forment qu'une seule, comme nous le verrons dans la suite ; la Stephanomie

uvaire, de Lesueur, dont M. Lesson change aussi arbitrairement le nom spécifique
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en Apol. Lesueurii et enfin une quatrième, la Stephanomia cirrhosa de Quoy et

Gaimard, pour laquelle M. Lesson continue son déplorable procédé en l'appelant

Apol. Quoyii, et qui n'est probablement établie que sur une portion mutilée de tige

de l'Agalma rubra.

Le genre Apolémia débarrassé des espèces établies sur des pièces mutilées et

mal comprises, ne peut donc se conserver que pour l'espèce de la Méditerranée,

décrite pour la première fois par M. Milne-Edwards.

Plusieurs particularités de structure citées par M. Kœlliker me font soupçonner

que son nouveau genre Forskalia s'applique aussi à cette espèce.

Cette charmante espèce, qui réunit la forme la plus gracieuse à une délicatesse

de tissu et une transparence étonnantes, se rencontrait en abondance dans le golfe

de Villefranche, lors de mon premier séjour à Nice au commencement de l'année

18'^7. Je ne pouvais faire alors une excursion sans rencontrer une vingtaine de

ces organismes que mon pêcheur appelait des « plumets » , et qui en effet ressem-

blaient beaucoup en nageant à un plumet formé de petites floques très-déliées,

d'une couleur rouge ardente. Mais j'avoue, volontiers, que malgré mes études assi-

dues sur ces Acalèphes, je ne pouvais encore me faire alors une idée complète de

l'organisation de ces colonies si compliquées et que, tout en saisissant beaucoup

de détails, je ne pouvais pourtant pas réussir à en comprendre l'ensemble. De re-

tour à Paris, j'eus l'occasion de parler de mes observations incomplètes à M. Milne-

Edwards, qui me montra alors un dessin inédit de l'espèce, fait par lui avec une

rare perfection. J'avais l'espoir de pouvoir compléter mes recherches pendant

mon second séjour à Nice, mais quel ne fut mon étonnement en voyant que je ne

rencontrais plus que très-rarement ces Apolémies jadis si nombreuses, tandis que

je trouvais à leur place les Agalmes rouges, que je n'avais pas vu pendant mon

premier séjour. Cet état des choses continua pendant tout mon second séjour à

Nice, et ce n'est qu'avec grande peine que j'ai pu me procurer quelques exemplai-

res ultérieurs de notre espèce. Encore dans ces exemplaires les organes reproduc-

teurs .n'étaient-ils pas assez développés de sorte que je dois laisser quelques lacu-

nes dans l'appréciation de ces organes. Je n'aurai du reste que peu de chose à

ajouter à la description si exacte de M. Mine Edwards, qu'il importe seulement de

mettre au niveau de nos vues actuelles sur l'organisation de ces Zoophytes, en
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conformant les dénominations des différents appendices à celles adoptées dans les

pages précédentes.

Les cloches natatoires ' composent chez cette espèce une masse ayant la forme

d'un œuf allongé et coupé par le milieu ; sur le sommet de ce cône, occupé

par les bourgeons des cloches s'élève la vésicule aérienne par un col peu allongé.

Les cloches sont disposées par séries verticales dont on compte une douzaine, et

ces séries s'emboîtent mutuellement par les bords des cloches de manière à former

des lignes en spirale de peu d'élévation. M. Milne-Edwards a déjà fait remarquer,

que cette disposition spirale des cloches n'était qu'apparente et qu'elle était produite

par l'enroulement spiralique du tronc commun, sur lequel les cloches étaient fixées.

C'est ce qui a lieu effectivement et les cloches grandissant à mesure qu'elles sont

éloignées du sommet occupé par la vésicule aérienne, il en résulte naturellement

celte disposition conique de l'ensemble des cloches. Les cloches elles-mêmes sont

remarquables par leur forme aplatie, par le grand développement de la partie so-

lide et par la disposition si manifeste des canaux dans leur intérieur. Il y a

toujours dans la partie postérieure et soHde un seul canal montant directement

depuis le tronc commun et se séparant ensuite en quatre branches, qui après

avoir entouré la cavité natatoire se réunissent de nouveau dans un canal circulaire,

servant de cercle d'attache à l'iris musculaire, destinée à fermer l'orifice de la

cloche. C'est comme on voit une structure conforme au type général des cloches

natatoires. Mais ce qui est remarquable et exceptionnel, c'est une tache jaune de

soufre " située sur le bord interne du canal droit supérieur. J'ai constaté l'exis-

tence de cette tache isolée sur toutes les cloches natatoires parfaitement formées,

tandis qu'elle n'existait pas encore sur des bourgeons. Croyant au début de mes

recherches d'y avoir trouvé un rudiment de système nerveux, je l'ai souvent exa-

miné avec le plus grand soin sans y voir autre chose qu'un amas de cellules

arrondies sans noyau \ parfaitement limpides et coloriées en jaune dans toute

' Tab. 14, fig. 3.

- M. KôUiker mentionnant, dans sa courte notice sur les Siphonophores de Messine, cette tache jaune,

ainsi que la disposition par paire des individus prolifères , comme caractères particuliers de son génie

Forskalia; je crois pouvoir en conclure, que ce genre est identique avec le genre Apolemia, et notam-

ment avec l'espèce qui nous occupe.

' Tab. 14, fig. 5.
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leur masse. Cet amas de cellules est toujours parfaitement circonscrit ; ses contours

sont nettement accusés et il est impossible d'y voir des filets ou d'autres particula-

rités de structure, qui auraient pu donner un indice sur la fonction de cette tache

énigmatique.

Le tronc commun de l'Apolémie est toujours contourné en spirale, môme dans

son expansion la plus considérable ; il est teint en rose et un peu aplati, de manière

à former un ruban, et il est marqué sur toute sa longueur d'aspérités ou de ma-

melons creux, sur lesquels sont fixés les appendices.

Les polypes nourriciers '
, quoique très-petits en comparaison de ceux des

Agàlmes ou des Physophores, se font remarquer au premier coup d'œil par la

couleur rouge ardente de leur cavité digestive. Ils sont fixés au moyen de pédon-

dules assez allongés sur le tronc commun et à des distances assez égales, de ma-

nière que leur disposition est presque toujours en quinconce. M. Milne-Edwards,

dans sa description, a nommé les polypes les organes proboscidifères, et il a fort

bien distingué leurs différentes parties, le pédoncule, sur lequel ils sont portés, la

partie antérieure ou trompe, l' écaille protectrice ou foliole et le fil pécheur appelé

par lui tigelle. Le même auteur a remarqué la continuation de la cavité diges-

tive par le canal de la tige jusque dans le canal central du tronc commun ;
— il n'y

a donc que très-peu à ajouter à sa description. Les polypes sont extrêmement dilata-

bles et j'en ai souvent vu qui, par leur orifice buccal, s'étaient attachés à la sui-face

du bocal et avaient tellement dilaté cet orifice, que tout le polype avait l'air d'une

lame circulaire extrêmement mince surmontée d'un bouton rouge, lequel n'était

autre chose que la cavité digestive et la tige considérablement contractée. La

partie antérieure du polype (a) est toujours garnie de capsules urticantes implan-

tées dans l'épaisseur de sa masse. Sur la partie moyenne (6) se remarquent les cel-

lules biliaires disposées en douze bourrelets longitudinaux et que M. Edwards avait

pris d'abord pour des ovaires, opinion dont il était revenu déjà depuis longtemps,

comme je puis l'attester moi-même. Les cellules biliaires ont en effet chez l'Apolé-

mie comme dans plusieurs autres Siphonophores une grande ressemblance avec

des ovules primitifs en ce qu'elles montrent au milieu une grande cavité circulaire

que l'on peut prendre facilement pour la vésicule germinative.

^ Tab. U, lig. 1.
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